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OPÉRATIONS FINANCIÈRES PENDANT L’EXERCICE 1924



EXERCICE 1924.—RELEVÉ GÉNÉRAL
RECETTES

Recouvre- Recettes 
d’après les Différences

Nature des Recettes ments 
etïectués prévisions 

du budget en plus en moins

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

CHAPITRE 1.—IMPOTS

Art. 1.—Impôt foncier....................................................................................................... 281.644,97 255.000,00 26.644.97
A 2.—Impôt locatif européen..................................................................................... 272.796,34 240.000.00 32.796,34
» 3.—Impôt locatif chinois........................................................................................... 417.658,14 365.000,00 52.658,14

CHAPITRE 2.—LICENCES

Art. 1.—Loueurs de brouettes...........................................................................................

972.099,45 860.000,00 112.099,45

40.408,50 37.000,00 3.408.50
» 2.—Loueurs de jin-rick-shaws............................................................................... 217.304,17 166.000,00 51.304,17
» 3.—Charrettes à bras................................................................................................. 21.126.00 20.000,00 1.126,00
» 4.—Loueurs de chevaux et voitures . . .  .......................................... 9.436,68 10.000,00 563,32
» 5.—Véhicules automobiles de louage et de garage.......................................... 30.276,72 27.000,00 3.276.72
» 6.—Auto-camions et véhicules de livraison....................................................... 16.563,25 13 500,00 3.063.25
» 7.— Jin-Ric-Shavvs privés........................................................................................... 54.127,80 50.000,00 4.127,80
» 8.—Chevaux et voitures privés............................................................................... 2.595.18 3.000,00 404,82
» 9.—Véhicules automobiles privés......................................................................... 64.025,52 54.000,00 10.025,52
>' 10.—Hôtels, Bars, Cafés, Restaurants................................................................... 8.755,00 3.000,00 5.755.00
» 11.—Théâtres chinois, Marionnettes, Cercles....................................................... 24.803,42 14.500,00 10.303,42
» 12.—Commerce de vins et spiritueux, gros et détail.......................................... 5.400,00 4.500,00 900,00
» 13.—Monts de Piété.................................... .................................... ...... 10.481,20 9.000,00 1.481.20
» 14.—Maisons de logeurs........................................................................................... 15.200,85 14.000,00 1.200,85
» 15.—Licences de chiens........................................................................................... 1.228,73 1.300,00 71,27

CHAPITRE 3.—TAXES

Art. 1.—Restaurants chinois ...........................................................................................

521.733,02 426.800,00 95.972,43 1.039,41

7.740,50 6.500.00 1.240,50
» 2.—Débits de boissons chinois ............................................................................... 8.981,07 8.500,00 481,07
» 3.—Marchands fripiers........................................................................................... 2.085,64 1.400,00 685.64
» 4.—Changeurs............................................................................................................. 2.354,00 2.000,00 354,00
» 5.—Marchands de tabac........................................................................................... 3.558,00 2.900,00 658,00
» 6.—Marchands forains et abris............................................................................... 16.996,33 14.000,00 2.996,33
» 7.—Bateaux et sampans........................................................................................... 13.514,50 11.000,00 2.514,50
» 8.—Chaloupes............................................................................................................. 429,42 450,00 20,58
»> 9.—Marchés................................................................................................................... 18.934,80 17.000,00 1.934,80
» 10.—Taxes diverses....................................................................................................... 58.740,00 67.000,00 8.260,00

CHAPITRE 4.—RECETTES DIVERSES

Art. 1.—Droits sur les quais et jetées.........................................................................

133.334,26 130.750,00 10.864.84 8.280,58

6.780,40 6.780.00 0,40
» 2.—Droits de quayage........................................................................................... 167.962,56 127.000,00 40.962,56
» 3.—Loyer du Marché de l’Est............................................................................... 893,04 890,00 3,04
» 4.—Produits Divers................................................................................................. 40.065,10 25.000,00 15.065,10
» 5.—Location d’immeubles Municipaux............................................................. 305,46 500,00 194,54
» 6.—Avances à réaliser........................................................................................... 1.890,09 3.000,00 1.109,91
» 7.—Redevances Compagnie de Tramways....................................................... 11.497,19 9.500,00 1.997.19
» 8.— do. des Eaux. ............................................................. 7.027,30 5.300,00 1.727,30
» 9.— do. du Gaz................................................  . . . 210,00 210,00

CHAPITRE 5.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES 236.631,14 178.180,00 59.755,59 1.304,45

Art. 1.—Contribution du Municipal Council (Dépenses du Sémaphore 50%) . 13.855,37 14.000,00 144,63
» 2.—Divers................................................................................................................... 7.262,22 10.000,00 2.737,78

CHAPITRE 6.—SERVICE D’INCENDIE 21.117,59 24.000,00 2.882,41

Art. 1.—Pompiers employés à des services particuliers.......................................... 3.204,90 2.500,00 704,90

CHAPITRE 7.—ÉCOLES MUNICIPALES 3.204,90 2.500,00 704,90

Art. 1.—Subvention du Gouvernement Français fr. 5.000 .................................... 340,13 500,00 159 87
» 2.—Contribution scolaire, Ecole Municipale Française........................ ..... 9.412.53 10.000,00 587,47
» 3.— do. ' . do. Franco-Chinoise . . . . 8.449,40 6.500,00 1.949,40

CHAPITRE 8.—ABATTOIRS 18.202,06 17.000,00 1.949,40 747,34

Art. 1.—Recettes approximatives. . ......................................................................... 23.519,87 22.000,00 1.519,87
23.519,87 22.000.00 1.519,87

A reporter. . . 1.929.841,29|1.661.230,00 282.866,48 14.254,19



DES RECETTES ET DES DÉPENSES
DEPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
TITRE 1—SECRÉTARIAT

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art. 1.—Bureau du Secrétariat :
Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 32.060,00 28.920,00 3.140,00

» 2.—Personnel Chinois............................................................................... 5.838,71 5.472,00 386,71
» 2.—Bureau de la Comptabilité :

Sect. 1.—Personnel Européen ......................................................................... 13.130,00 12.300,00 830,00
» 2.—Personnel Chinois............................................................................... 8.834,00 8.808,00 46,00

» 3.—Bureau de la Perception :
Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 31.903,24 42.930,00 8.973,24

» 2.—Personnel Chinois............................................................................... 13.307,16 12.792,00 515,16

CHAPITRE 2.—FRAIS GÉNÉRAUX 123.113,11 111.222,00 13.891,11

Art. 1.—Dépenses diverses imprévues................................................. ...... 431,13 500,00 68,87
» 2.—Chauffage des bureaux..................................................................................... 1.077,57 1.200,00 122,43
» 3.—Menus frais........................................................................................................ 1.053,38 900,00 153,38
» 4.—Entretien de l’auto du Secrétaire, Bicyclettes, etc., . . . . . . 948,28 1.000,00 51,72
» o.—Récompenses de tin d’année (Personnel Chinois)..................................... 1.017,00 1.040,00 23,00

4.527,36 4.640,00 153,38 266,02
Totaux du Titre 1 . . . 129.640,47 115.862,00 14.044,49 266,02

TITRE 2.—SERVICES DIVERS

CHAPITRE 1.-TÉLÉPHONES, HORLOGES ET PENDULES

Art. 1.—Abonnement au Service Téléphonique.—Abonnement pour les divers
Services et Entretien........................................... .......................................... 5.100,39 4.850,00 250,59

» 2.—Remontage et entretien de l’horloge et des pendules.............................. 168,82 200,00 31,18
CHAPITRE 2.—SERVICE MÉDICAL 3.269,41 5.030,00 250,59 31,18

Art. 1.—Sect. 1.—Honoraires du Docteur de T Administration.............................. 8.000,00 8.000,00
» 2.—Solde du Personnel Européen....................................................... 6.840,00 6.840,00

» 2.—Solde du Personnel Chinois......................................................................... 1.293,32 1.476,00 180,68
» 3.—Médicaments et achats de matières premières........................................... 8.138,93 8.663,00 526.07
» 4.—Hôpitaux et inhumations, Personnel Européen et Indigène .... 14.729,19 11.500,00 3.229,19
» 5.—Laboratoire—Frais divers............................................................................... 14,69 1.000,00 985,31
» 6.—Achat d’instruments pour l’intirmerie....................................................... 500,00 500,00
» 7.—Menus frais et dépenses imprévues ... ..................................... 273,00 400,00 123,00
» 8.—Chauffage et glace............................................................................................ 615,41 700,00 84,59
» 9.—Médicaments pour prisonniers......................................................................... 694,15 1.000,00 305,83
» 10.—Mobilier et Entretien........................................................................................... 30,64 1.000,00 949,36
» 11.—Frais d'opérations chirurgicales................................................................... 3.086,03 1.500,00 1.586,05

CHAPITRE 3.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES 43.739,38 42.581,00 4.815,24 3.656,86

Art. 1.—Sémaphore :
Sect. 1.—Abonnement à l’Observatoire et un Calculateur Chinois . . 600,00 600,00

» 2.—Service téléphonique......................................................................... 235,00 300,00 65,00
» 3.—Personnel Européen......................................................................... 7.170,00 7.170,00
» 4.— » Chinois......................................................................... 1.803,70 1.452,00 351,70
» 3.—Dépenses diverses, (chaulfage, éclairage pavillons, etc) . . 1.190,94 900,00 290,94
» 6.—Loyer des Bureaux......................................................................... 2.796,00 2.800,00 4,00

» 2.—Service des Signaux Météorologiques :
Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 16.505,25 12.600,00 3.905,25

» 2.— .. » Chinois......................................................................... 540,00 492,00 48,00
» 3.—Electricité........................................................................................... 585,86 600,00 14,14
» 4.—Téléphones........................................................................................... 141,50 115,00 26,50
» 5.—Entretien et dépenses diverses....................................................... 317,70 750,00 432,30
» 6.—Imprévu et gratifications de fin d’année.................................... 193,31 600,00 406,69

<) 3.—Service particulier d’exploitation ;
Sect. 1.—Personnel Européen......................................................................... 7.850,00 7.920,00 70,00

» 2.— » Chinois 1' catégorie....................................................... 3.840,00 4.140,00 300,00
» 3.— » » 2e » ....................................................... 1.112,69 1.152,00 39,31
» 4.—Electricité........................................................................................... 632,79 750,00 117,21
» 5.—Téléphones ............................................................................................ 61,73 90,00 28,25
» 6.—Entretien et dépenses diverses....................................  . . . 2.582,33 2.950,00 367,65

48.158,84 45.381,00 4.622,39 1.844,55
A reporter. . . 97.167,63 93.012,00 9.688,22 5.532,59



RECETTES

Nature des Recettes
Recouvre­

ments 
effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Différences

en plus en moins

Tls. cls. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 1.929.841,29 1.661.230,00 282.866,48 14.254,19

CHAPITRE 9.—SERVICE SANITAIRE

Art.
»
»
»

1. —Amendes.............................................................................................................
2. —Licences pour établissements classés............................................................
3. —Désinfections...........................................;.........................................
4. —Vidanges.............................................................................................................

1.040,54
4.248,05

222,00
16.973,54

1,000,00
3.500,00

100,00
18.400,00

40,54
748,05
122,00

1.426,46

CHAPITRE 10.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS

1.—Remboursements pour fournitures et travaux divers..............................

22.484,13 23.000,00 910,59 1.426,46

Art. 2.241,44 7.000,00 4.758,56

CHAPITRE 11.—COUR MIXTE FRANÇAISE

1—Recettes diverses.................................................................................................

2.241,44 7.000,00 4.758,56

Art. 107.964,95 50.000,00 57.964,95

CHAPITRE 12.—INTÉRÊTS

1. —Intérêts sur les comptes-courants avec les Banques..............................
2. —Intérêts sur les 250 actions de la C' des Téléphones..............................
3. —Intérêts sur Titres de l’Emprunt Français 1915, 1916........................

107.964,95 50.000,00 57.964,95

Art.
»
»

5.956,57
1.125,00
2.062,85

10.000,00
1.500,00
2.000,00 ' 62,85

4.043,43
375,00

CHAPITRE 13.—GARDE MUNICIPALE

1. —Amendes.............................................................................................................
2. —Agents employés à des services particuliers . . ...............................

9.144,42 13.500,00 62,85 4.418,43

Art.
»

34.051,65
9.248,30

25.000,00
11.000,00

9.051.65
1.751,70

CHAPITRE 14.—TRAVAUX PUBLICS

1. —Remboursement pour Travaux divers.......................................................
2. —Cautionnements des entrepreneurs........................ ....................................
3. —Permis de construire.  ........................................................................  .
4. —Permis divers, Barrières, Enseignes, etc......................................................
5 —Plans cadastraux, poses de bornes.............................................................

43.299,95 36.000,00 9.051,65 1.751,70

Art.
»
»
»
»

33.026.89
4.325,00
4.908,73
2.045,90

871,00

25.000,00
1.500,00
4.000,00
2.500,00
1.000,00

8.026,89
2.825,00

908,73
454,10
129,00

45.177,52 34.000,00 11.760,62 583,10
Total des Recettes—(Budget Ordinaire) . . . 2.160.154,70 1.824.730,00 362.617,14 27.192,44

CHAPITRE.—15 BUDGET EXTRAORDINAIRE

Reliquat de l’Emprunt 1923.................................................................................................
Emprunt à réaliser.............................................................................................................

10.088.00
803,000.00

287.605.00
870.128,49

277.517,00
67.128,49

Total des Recettes. . ; 813.088,00 1.157.733,49 344.645,49



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 97.167,63 93.012,00 9.688,22 5.532,59

CHAPITRE 4.—ALLOCATIONS DIVERSES
Art. 1.—Instruction Publique........................................................................................... 6.544,90 6.700.00 155,10

» 2.—AssitanCe Publique....................................................................................  . 35.313,45 35.995,00 681,55
» 3.—Divers.................................................................................................................... 80.296,71 90.665,00 10.368,29

CHAPITRE 3.-RRIGADE DES POMPIERS 122.155,06 133.360,00 11.204,94
Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 4.555,79 6.120,00 1.564,21

» 2.—Personnel Chinois........................................................................................... 20.203,43 19.373,00 830,43
» 3.—Entretien.............................................................................................................. 13.768,13 8.707,00 5.061,13
» 4.—Téléphones et sonneries..................................................................................... 3.882,90 2.840,00 1.042,90
» 5.— Matériel, Sect. 1.—Achat de nouveau matériel, etc.............................. 7.249,43 6.085,00 1.164.43

2.—Mobilier, menus frais, imprévus.............................. 1.390,49 600,00 790,49
3.—Assurance du Matériel . . . . . . . . . 1.123,36 900,00 223,36
4.—Armement et remplacement, Matériel dans les

Bâtiments Municipaux................................................. 2.245,68 2.600,00 354,32
CHAPITRE 6.—ECOLES MUNICIPALES 54.419,21 47.225,00 9.112,74 1.918,53

Art. 1.—Ecole Municipale Française Section 1.—Personnel Européen . . . 65.691,90 60.320,00 5.371,90
» 2.—Personnel chinois .... 3.282,19 3.200.00 82,19
» 3.—Frais généraux.......................... 3.513,61 4.500,00 986,39

» 2.—Ecole Municipale Fr.-Chinoise » 1.—Personnel Européen. . . . 15.266.16 15.345,00 78,84
» 2.—Personnel Chinois .... 13.162,00 ' 12.870,00 292,00
» 3.—Dépenses diverses .... 4.667,28 3.800,00 867,28
» 4.—Agrandissement de l’Ecole . 993,75 3.617,00 2.623,25

CHAPITRE 7.—DÉPENSES DIVERSES 106.576,89 103.652,00 6.613,37 3.688,48
Art. 1.—Section 1.—Passages des familles des Employés (congés) . . . 33.465,27 . 21.000,00 12.465,27

» 2.—Annonces, Abonnements, télégrammes............................... 5.602,42 • 3.000,00 2.602,42
» 3.—Dépenses imprévues.................................................................... 11.345,51 5.000,00 6.345,51

6.109,33 5.600,00 509,33
» 3.—Achat et entretien du mobilier......................................................................... 646,42 600,00 46,42
» 4.—Frais de postes pour tous les Services....................................................... 1.823,98 1.500,00 323,98
» 5.—Taxes Chinoises sur Propriétés Municipales.......................................... . 1.172,42 1.150,00 22,42
» 6.—Frais de Chancellerie..................................................................................... 1.002,08 1.000,00 2,08
» 7.—Fournitures de bureaux pour services divers....................................  . 1.659,61 2.500,00 840,39
» 8.—Plaques de véhicules et maisons................................................................... 3.781,25 3.000,00 781,25
» 9.—Avances remboursables..................................................................................... 9.362,19 3.000,00 6.362,19
» 10.—Fête Nationale et Fêtes de Charité............................................................. 7.709,92 5.000,00 2.709,92
» 11.—Entretien des machines à écrire........................ .......................................... 219,17 250,00 30,83

CHAPITRE 8.—VOLONTAIRES 83.899,57 52.600,00 32.170,79 871,22
Art. 1.—Equipement, Armement, etc.......................................................................... 6.449,81 5.000,00 1.449,81

CHAPITRE 9.—SERVICE DES ABATTOIRS 6.449,81 5.000,00 1.449,81
Art. 1.—Personnel, Section 1.—Personnel Européen................................................. 9.130,00 8.820,00 310,00

» 2.—Personnel Chinois................................................. 2.723,63 2.700,00 23,63
» 2.—Exploitation des Abattoirs............................................................................... 2.391,67 2.895,00 503,33
» 3.—Entretien et réparations du matériel............................................................. 404,23 500,00 95,77

CHAPITRE 10.—SERVICE SANITAIRE 14.649,53 14.915,00 333,63 599,10
Art. 1.—Section 1.—Personnel Européen................................................................... 21.800,00 23.220,00 ■ ' 1.420,00

» 2.—Personnel Chinois................................................................... 6 437,03 6.300,00 137,03
» 2.—Chauffage......................................................................... .................................... 275,00 300,00 25,00
» 3.—Entretien du Matériel et auto......................................................................... 927,91 1.000,00 72,09
» 4.—Service Prophylactique . ............................................................................... 5.272,07 5.100,00 172,07
» 5.—Service anti-Moustiques. Sect. 1.—Achat de Pétrole.............................. 1.499,90 1.500,00 10

» 2.—Comblement des Mares .... 765,17 800,00 34,83
» 3.—Personnel Chinois. . . .. . . 789,84 700,00 89,84

CHAPITRE 11.—IMPRIMERIE MUNICIPALE 37.766,92 38.920,00 398,94 1.552,02
Art. 1.—Personnel Chinois........................................................................................... 7.386.16 7.000,00 386,16

» 2.—Frais divers Section 1.—Achat de papiers................................................. 9.605,74 5.000,00 4.605,74
» 2.—Entretien du matériel, remplacement . . . 189,92 300,00 110,08
» 3.—Achat de nouveaux caractères........................ 278.58 200,00 78,58
» 4.—Frais divers: colle, pétrole, etc......................... 811,56 . 700,00 111,56
» 3.—Achat de toile. Travaux de reliure. . . . 27,35 350,00 322,65

» 3.—Surveillance....................................................................................................... 330,00 360,00 30,00
CHAPITRE 12.—SERVICES GÉNÉRAUX 18.629,31 13.910,00 5.182,04 462,73

Art. 1.—Personnel Européen........................................................................................... 13.180,00 14.720,00 1.540,00
13.180,00 14.720,00 1.540,00

A reporter. . . 554.893,93 517,314,00 64.949,54 27.369,61



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 554.893,93 517.314,00 64.949,54 27.369,61

CHAPITRE 13.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS

Art. 1.—Personnel Européen...............................................:........................................ 12.566,64 12.570,00 3,36
» 2.—Personnel Chinois fixe et Gratifications de tin d’année........................ 13.125.43 12.520,00 605,43
» 3.—Personnel Chinois flottant ............................................................................... 1.490,73 1.500,00 9,27
» 4.—Matériel Sect. 1.—Entretien, chauffage, menus frais, etc....................... 3.439,21 3.500,00 60,79

» 2.—Entretien d’une auto . .  .....................................163,06 400,00 236,94
» 5.—Commandes de graines et plantes, nouriture des animaux .... 758,00 890,00 132,00
» 6.—Travaux d’entretien........................................................................................... 1.554,08 1.600,00 45,92
» 7.—Plantations des routes..................................................................................... 515,48 2.470,00 1.954,52
» 8.—Imprévus............................................................. ...... ' 548,58 500,00 48,58
» 9.—Travaux remboursables..................................................................................... 455,68 6.000.00 5.544,32
» 10.—Service de Surveillance 1.—Personnel Européen  .............................. 4.680,00 4.680,00

2.—Personnel Indigène..................................... 1.029,68 1.180,00 150,32
3.—Habillement, Equipement........................ 300,00 300,00

40.326,57 48.110,00 654,01 8.437,44
CHAPITRE 14.—COUR MIXTE FRANÇAISE ' - — ----

Art. 1.—Sect. 1.—Solde du Personnel Européen....................................................... 15.420,00 8.280,00 7.140,00
» 2.— » » Chinois. ................................................. ...... 23.591,45 23.339,00 252,45

» 2.—Dépenses diverses........................................................................................... 2.009,60 2.526,00 516,40
» 3.—Frais Généraux.................................................................................................. 5.257,89 5.400,00 142,11

46.278,94 39.545,00 7.392,45 658,51
CHAPITRE 15.—EMPRUNTS —-------------- -

Art. 1.—Emprunt Municipal de 1903; 4.000 obligations à 4 1/2 % :
Sect. 1.—Frais annuels: Service de l’amortissement 500 1rs. à 1rs. 10. 35,45 50,00 14,55

» 2.—Intérêts pour 1924 francs 59.332,50 à francs 10 ... . 4.208,46 5.933,25 1.724,79
» 3.—Amortissement de 127 titres à frs. 500= 63.500 1rs. à frs. 10. 4.456,15 6.350,00 1.893,85

» 2.—Sect. 1.—Emprunt 1911, Intérêts pour 1924 à 6 ’/. sur Tls: 400.000. . 21.543,00 21.930,00 387,00
» 2.—Amortissement de 129 titres à Tls : 100.................................... 12.900,00 12.900,00

» 3.—Sect. 1.—Emprunt 1914, Intérêts à 5 1/2 "/„ pour 1924 ........................ 27.500,00 27.500,00
» 2.—Amortissement de 135 titres à Tls : 100..............................  . 13.500,00 13.500,00

» 4.—Emprunt 1916, Intérêts à 5 1/2 ’/, sur Tls : 350.000 .............................. 19.250,00 19.250,00
» 5.—Emprunt 1921, 20.000 obligations de Tls : 100 à 8 %........................ 160.000,00 160.000,00
» 6.—Emprunt 1923, Intérêts pour 1924................................................................... 30.644,80 33.000,00 2.355,20

294.037,86 300.413,25 6.375,39
Totaux du Titre 2 . . . 935.537,30 905.382,25 72.996,00 42.840,95

TITRE 3.—GARDE MUNICIPALE

CHAPITRE l.-PERSONNEL

Art. 1.—Section 1.—Solde du Personnel Européen ................................................. 185.685,17 187.685,00 1.999,83
» 2.—Indemnités..................................................................................... 25.187,50 27.052,00 1.864,50

» 2.— » 1.—Solde du Personnel Chinois....................................................... 105.145,77 107.226,00 2.080,23
» 2.—Indemnités...................................................................................... 11.372,84 13.434,00 2.061,16

» 3.— » 1.—Solde du Personnel Tonkinois.................................................. 45.233,94 43.750,00 1.483,94
» 2.—Indemnités, Voyages, etc, .  ............................................ 8.007,99 10.237,00 2.229,01
» 3.—Solde des Instituteurs Annamites...................................... 3.023,88 2.685,00 338,88

383.657,09 392.069,00 1.822,82 10.234,73CHAPITRE 2.—MAISON D’ARRÊT --------- —— ■ ---

Art. 1.—Soldes
Section 1.—Personnel Européen............................................................. 12.236,44 13.440,00 1.203,56

» 2.—Indemnités................................................................................ 270,00 600,00 330,00
» 2.— » 1.—Personnel Tonkinois.............................................................. 9.254,60 9.289,00 34,40

» 2.—Indemnités..................................... .......................................... 757,77 1.225,00 467,23
» 3.—Personnel Chinois........................................................................................... 881,19 684,00 197,19
» 4.—Section 1.—Nourriture des prisonniers indigènes..................................... 11.412,68 9.400,00 2.012,68

» 2.— » des subsistants européens............................... 1.900,01 1.000,00 900,01
» 3.—Habillement des prisonniers indigènes.............................. 1.891,86 1.900,00 8,14
» 4.—Frais d’hospitalisation pour prisonniers indigènes. . . 1.371,40 1.800,00 428,60

39.975,95 39.338,00 3.109,88 2.471,93
A reporter. . . 423.633,04 431.407,00 4.932,70 12.706,66



DEPENSES

Art.
» 
»
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»
»
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»
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Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 423.633,04 431.407,00 4 932,70 12.706,66

CHAPITRE 3.—FRAIS GÉNÉRAUX

1.—Entretien de l’habillement............................................................................... 1.354,54 1.600,00 245,46
2.—Habillement et équipement............................................................................... 20.854,68 21.000,00 145,32
3.—Entretien de l’armement..................................................................................... 110,38 300,00 189,62
4.— do de l’ameublement ......................................................................... 2.191,95 2.200,00 8,05
5.—Chauffage . ........................................................................................................ 6.718,00 7.000.00 282,00
6.—Section 1.—Menus frais, transports ............................................................. 1.052,75 1.100,00 47,25

» 2.—Dépenses diverses, imprévus................................................. 3.100,61 1.265,00 1.835,61
1.—Bicyclettes et autos (achats, entretien)....................................................... 6.201,68 6.200,00 1,68
8.—Service Anthropométrique, (Achats, entretien, photographies) . . . 1.266,36 1.000,00 266,36
9.—Bibliothèque........................................................................................................ 286,80 300,00 13,20
0.—Prix de tir.............................................................................................................. 100,00 100,00

CHAPITRE 4 —FOURRIERE 43.237,75 42.065,00 2.103,65 930,90

1.—Personnel........................................... .................................................................. 980,87 1.234,00 253,13
2.—Frais Généraux.................................................................................................. 470,30 859,00 388,70

1.451,17 2.093,00 641,83
Totaux du Titre 3 . . . 468.321,96 475.565,00 7.036,35 14.279.39

TITRE 4.—TRAVAUX PUBLICS

CHAPITRE 1.—PERSONNEL
1.—Personnel Européen........................................................................................... 134.513,04 132.570,00 1.943,04
2.—Personnel Chinois........................................................................................... 82.252,42 78.639,00 3.613,42

CHAPITRE 2.—MATÉRIEL 216.765,46 211.209,00 5.556,46

1.—Section 1.—Matériel fixe, outillage, concasseur, (achat, entretien). . 8.244,26 7.000,00 1.244,26
» 2.—Matériel roulant, entretien, remplacement........................ 4.288,58 4.500,00 211,-42
» 3.—Entretien des autos, arroseuses, huile, graisse, gazoline. 22.264,61 22.000,00 264,61
» 4.—Charbons, pétrole d’éclairage, etc............................................ 3.250,92 2.500,00 750,92
» 5.—Concasseurs...................................................................................... 5.358,53 4.800,00 558,53
» 6.—Fonderie........................................ '............................................ -, . 1.082,64 600,00 482,64

2.—Section 1.—Combustibles............................................................................... 1.287,22 1.900,00 . 612,78
» 2.—Entretien . ..................................................................................... 1.036,05 1.800,00 763,95

CHAPITRE 3.—VOIE PUBLIQUE, ENTRETIEN 46.812,81 45.100,00 3.300,96 1.588,15

1.—Section 1.—Trottoirs........................................................................................... 4.193,08 4.000,00 193,08
» 2.—Chaussées pavées......................................................................... 4.741,53 5.000,00 258,47
» 3.—Chaussées empierrées, ............................................................. 30.212,05 31.000,00 787,95
» 4.—Goudronnage............................................ .................................... 48.765,67 48.000,00 765,67
» 5.—Assainissement.  .................................................................... 5.322,70 5.000,00 322.70
» 6.—Quais, Ponts et Pontons.............................................................. 4.428,24 3.000,00 1.428,24 1

2.—Enlèvement des ordures ménagères............................................................ 8.430,80 3.000,00 5.430,80
3.—Section 1.—Nourriture des chevaux............................................................. 7.302,53 8.700,00 1.397,47

» 2.—Infirmerie, maréchalerie, accessoires pour pansage . . 1.130,82 800,00 330,82
» 3.—Achat et entretien du harnachement.................................... 904,85 800,00 104,85

4.—Section 1.—Travaux remboursables, Eaux, Tramways, Gaz, etc . . 28.296,56 20.000,00 8.296,56
» 2.—Cautionnements des entrepreneurs ............................... 1.400,00 2.000,00 600,00

CHAPITRE 4.—ARCHITECTURE 145.128,83 131.300,00 16.872,72 3.043,89

1.—Entretien courant :
poêles, stores, nattes, etc......................................................................... 6.009,42 6.000,00 9,42

2.—Gros entretien :
Sect. 1.—Hôtel Municipal............................................................................... 4.601,74 150,00 4.451,74

» 2’.—Ecoles Municipales. ................................................................... 941,99 900,00 41,99
» 3.—Police, Cour Mixte, Stand............................................................. 6.125,04 4.000,00 2.125,04
» 4.—Postes d’incendie......................................................................... 179,18 100,00 79,18
» 5.—infirmerie et Stations Sanitaires.................................................. 1.645,43 1.100,00 545,43
» 6.—Bâtiments Voirie, Dépôts, Maisons de Surveillants . . . 771,55 1.000,00 228,45
» 7.—Marchés........................................................................................... 241,35 400,00 158,65
» 8.—Entretien des toitures, chéneaux, etc..................................... 979,79 1.500,00 520,21

CHAPITRE 5.—DÉPENSES DIVERSES 21.495,49 15.150,00 7.252,80 907,31

1.—Section 1.—Menus frais..................................................................................... 689,76 800,00 110,24
» 2.—Chauffage des bureaux et Salle des fêtes.............................. z 747,92 800,00 52,08
» 3.—Instruments pour Cadastre, Voirie etc.............................. 1.828,66 1.800,00 28,66

3.266.34 3.400,00 28,66 162,32
A reporter. . . 433.468,93 406.159,00 33.011,60 5.701,67



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

CHAPITRE 1.-VOIRIE

Tls. cts.
Reports. . . 433.468,93

CHAPITRE 6.—ÉCLAIRAGE
Art. 1.—Electricité :

Section 1.—Consommation—Voies publiques ........................................... 42.549,34
» 2.— do. —Bâtiments Municipaux.............................. 19.984,57
» 3.—Entretien —des bâtiments et sonneries......................... 2.948,72
» 4.— do. —de l’Eclairage public.................................... 19.961,87
» 5.—Compteurs —Bâtiments Municipaux............................... 221,55
» 6.— do. —Voies publiques........................................... 147,00

» 2.—Gaz :
5.043,92Section 1.—Consommation Bâtiments Municipaux..............................

» 2.—Entretien do. ............................... 252,95

CHAPITRE 7.—EAU 91.109.92

Art. 1.—Entretien des installations Municipales....................................................... 2.011,22
» 2.—Compteurs.............................................................................................................. 250,24

CHAPITRE 8.—DRAGAGE 2.261,46

Art. 1.—Entretien de la drague........................................................................  . . 1.270,13
» 2.—Dragage de la crique de Zikawei................................................................... 2.523,21

CHAPITRE 9.—EXPROPRIATIONS 3.793,34

Art. 1.—Expropriations à réaliser en cours d’année........................................... 1.802,78
1.802,78

Totaux du Titre 4. . . 532.436,43

RÉCAPITULATION (Exercice 1924)

Secrétariat ................................................................................................................................ 129.640,47
Services Divers .................................................................................................................... 935.537,30
Garde Municipale.................................................................................................................... 468.321,96
Travaux Publics................................................................................................................... 532.436,43

Budget ordinaire : Total des Dépenses. . . 2.065.936,16

BUDGET EXTRAORDINAIRE 

Art.»

»

1. —Report de l’exercice 1923 ...............................................................................
2. —Travaux eu cours :

Sect. 1.—Rue Tenant de la Tour. .....................................
» 2.—Route de Siéyès .............................................................
» 3.—Rue Ratard.....................................................................................
» 4.—Route Freiupt................................................................................
» 5.—Route Dufour................................................................................
» 6.—Mur de Quai Za Fé Kaug.............................................................
» 7.—Fondation War Memorial.............................................................
» 8.—Route de Boissezon.........................................................................
» 9.—Route Delastre............................... ..........................................
» 10.—Route Pottier.....................................................................................

3. —Travaux Neufs :
Sect. 1.— Mur de Quai de Tonkadou.......................................................

» 2.—Rue Brenier de Montmorand.......................................................
» 3.—Rue Cardinal Mercier...................................................................
» 4.—Rue Bourgeat...............................................................................
» 5.—Route Lafayette .............................................................
» 6.—Route Magy......................................................................................
» 7.—Route Conty
» 8.—Rue du Marché
» 9.—Route Freiupt................................................................................
» 10.—Route Père Robert . .............................................................
» 11.—Rue Pétiot.....................................................................................
» 12.—Rue Amiral Bayle.........................................................................
» 13.—Avenue du Roi Albert .................................................
» 14.—Route Doumer...............................................................................
» 15.—Route Lafayette * . . 
» 16.—Quai de France (trottoirs) ....................................
» 17.—Quai de France (pavage cubique)................................................
» 18.—Place de l’Est.....................................................................................

A reporter. . .

14.462,85

17.498,15
9.749,50

13,00
4.658,56
1.408,19
9.115,02
8.411,68
3.706,15
5.029,28
2.793,34

40.000,00
15,35

3.564,52

12.031,67
5.973,70
4.474,90

566,82

2.901,67
31,43

4.254,72
269,39

74.084,17
150.929,89

Montant des crédits

Ordinaires Spéciaux

Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouverts

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
406.159,00 33.011,60 5.701,67

50.000,00
12.000,00 7.984,57

7.450,66

3.000,00
18.000,00 1.961,87

51,28

600,00 378,45
500,00 353,00

3.500,00 1.543,92
300,00 47,05

87.900,00 11.490,36 8.280,44

2.500,00 488,78
600,00 349,76

3.100,00 838,54
1.200,00 70,13
2.000,00 523,21
3.200,00 593,34

2.000,00 197,22
2.000,00 197,22

502.359,00 45.095,30 15.017,87

115.862,00 13.778,47
905.382,25
475.565,00

30.155,05
7.243,04

502.359,00 30.077,43
1.999.168,25 74.010,95 7.243,04

7.200,00 7.262,85

17.400,00
10.640,00

98,15
890,50

1.900,00
4.500,00
2.000,00

158,56
1.887,00

591,81
4.000,00
8.411,68

5.115,02

3.150,00 556,15
4.725,00 304,28
1.620,00 1.173,34

70.000.00 30.000,00
5.850,00
9.355,00
5.770,00
2.970,00 594,52

5.834,65
9.355,00
5.770,00

2.280,00 
13.500,00 
8.644,00 
4.200,00 
4.000,00 
2.070,00 
8.200,00 
5.400,00 
3.100,00 
1.550,00

2.280,00
1.468,33
2.670,30

274,90

1.351,67

4.000,00
1.503,18
8.200,00
5.400,00
3.100,00

7.070,00
3.900,00

7.038,57
354,72

8.500,00 8.230,61
166.359,00 2.575,81 94.850,64
231.905,68 17.244,16 98.219,95



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsOrdinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 150.929,89 231.905,68 17.244,16 98.219,95

CHAPITRE 2i—ARCHITECTURE

Art. 1.—Report de l’exercice 1923 ............................................................................... 1.573,87 2.500,00 926,13
» 2.—Sect. 1.—Travaux en cours : Poste Pottier..................................... 3.000,00 3.000,00

» 2.—Ecole Franco-Chinoise............................... 3.000,00 3.000,00
» 3.—Abattoirs........................................................................................... 2.000,00 2.000,00

» 3.—Travaux Neufs :
Sect. 1.—Poste Central............................................................. 7.105,64 6.100,00 1.005,64

» 2.—Poste Joflre ........................................... 2.664,00 2.664,00
» 3.—Maison d’Arrêt .  .................................................................... 15.073,59 18.850,00 3.776,41
» 4.—Maisons pour Tonkinois.............................................................. 24.658,23 20.000,00 4.658,23
» 5.-T. S. F................................................................................................. 4.630,00 4.630,00
» 6.—Dépôt pour plantations.................................................................... 2.338,07 2.130,00 208,07
» 1.—Pavillon Parc de Koukaza............................................................. 4 188,01 6.100,00 1.911,99
» 8.—Hangar Service Sanitaire............................................................. 2.130,00 2.130,00
» 9.—Sémaphore.........................................................................  . . 8.000,00 8.000,00
» 10.—Maisons Municipales  .............................................................. 5.036,00 46.000,00 40.964,00
» 11.—Poste Nord............................................................................... ...... 50.000,00 50.000,00
» 12.—Marché de l'Est (Poissons)....................................................... 190.000,00 190.000,00
» 13.—Construction de Serres................................................................... 3.755,16 4.000,00 244,84
» 14.—Caserne.....................................................................................  . 45.000,00 45.000,00

CHAPITRE 3 —MATÉRIEL 71.728,57 416.104,00 5.871,94 350.247,37

Art. 1.—Report de l’exercice 1923 ............................................................................... 4.208,87 3.500,00 708,87
» 2.—1 Rétonnière à asphalte avec 3 camions.................................... ...... • 45.000,00 45.000,00
» 3.—2 Arroseuses-balayeuses Latlly................................................................... 10.757,29 15.000,00 4.242,71
» 4.—Poinçonneuse-cisaille..................................................................................... 1.800,00 1.800,00
» 5.— 1 Tour.................................................................................................................... 1.400,00 1.400.00
» 6.—Voiture de réserve..................................................................................... ...... 3.000,00 3.000,00

CHAPITRE 4.—EXPROPRIATIONS 16.366,16 69.700,00 708,87 54.042,71

Art. 1.—Expropriations....................................................................................  . . 248.073,60 200.000,00 48.073,60

CHAPITRE 5.—PERSONNEL HORS CADRE 248.073,60 200.000,00 ' 48.073,60

Art. 1.—Personne] auxiliaire : 6 Surveillants auxiliaires.................................... 7.103,71 7.488,00 384,29

CHAPITRE 6.—DIVERS 7.103,71 7.488,00 384,29

Art. 1.—Report de l’exercice 1923 ............................................................................... 5.000,00 5.000,00
» 2.—Autos-mitrailleuses. Achat et équipement................................................. 7.637,53 15.000.00 7.362,47
» 3.—Réseau téléphonique d’incendie.—Achat................................................. 13.921,19 35.000,00 21.078,81
» 4.—Achat d’une auto-pompe............................................................................... 8.192,92 20.500,00 12.307,08
» 5.—Rachat du Camp de Koukaza......................................................................... 7.600,00 7.600,00
» 6.—Rachat du Cercle Sportif Français............................................................. 140.000,00 140.000,00
» 7.—Achat de Terrains........................................................................................... 74.837,25 20.000,00 54.837,25
» 8.—Service des Parc (travaux divers)................................................................... 1.802,63 2.900,00 1.097,37
» 9.—Travaux divers................................................................................................. 2.242,22 2 500,00 257,78
» 10.—Collège Jeanne d’Arc (2e Versement)............................................................. 5.000,00 5.000,00

75.110,96 75.110,96
» 12.—Dépenses mobilisation..................................................................................... 13.175,50 13.175,50

201.920,20 253.500,00 143.123,71 194.703.51
Budget Extraordinaire : Total des Dépenses. . . 696.122,13 1.178.697.68 215.022,28 697.597,83



SÉANCES DU CONSEIL
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Séance d'installation du Conseil du 21 Janvier 1924

L’an mil neuf cent vingt-quatre et le vingt-et-un Janvier, à cinq heures du soir, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur A. Wilden, Consul Général de France.

Étaient présents : MM. A. CHAPEAUX
W. J. N. DYER
R. FANO
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DAN
Dr. E. L. TARTOIS
P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil.
E. FAURAZ, Secrétaire-Adjoint.

Monsieur M. Speelman, absent de Changhai, s’était fait excuser.
Elections du 16 Janvier 1924.—Lecture est donnée du Procès-Verbal relatif aux opérations 

électorales du 16 Janvier 1924:—

ELECTIONS MUNICIPALES DU 16 JANVIER 1924

PKOCÈS-VEKBAL DES OPÉKAT1ONS ÉLECTORALES POUR L’ÉLECTION DE QUATRE MEMBRES DU CONSEIL 

d’administration municipale et de quatre membres de la commission foncière

POUR LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

L’an mil neuf cent vingt quatre et le seize Janvier à dix heures du matin,
En exécution des Ordonnances de Mr. le Consul Général de France à Changhai, Nos 65 et 66, en date 

du 27 Décembre 1923, pour la nomination de quatre Membres du Conseil d’Administration Municipale 
et de quatre Membres de la Commission Foncière pour la Concession Française de Changhai,

Monsieur SOULANGE TEISSiER, Consul de France à Changhai, s’est rendu à l’Hôtel Municipal, où, 
à dix heures, assisté de MM. P. CHA1LLAN, A. CHAPAVEYRE, J. EYMARD, G. LUCAS, A. NUMA, J. 
BUISSON, M. LAVABRE, et P. LEGENDRE, Secrétaire du Bureau, électeurs, il déclare le scrutin ouvert.

A 10 h. 15, M. H. MARCHAND remplace M. P. LEGENDRE.
A 11 h. 30, M. M. GARDARIN remplace M. J. BUISSON.
A U h. 40, M. SOULANGE TEISSIER cède la présidence à M. A. WILDEN.
A 11 h. 45, M. P. LEGENDRE remplace M. H. MARCHAND.
A 12 h. M. T. LATTRAY remplace M. G. LUCAS.
A 12 h. M. C. CAVOUR1S remplace M. J. EYMARD.
A 12 h. Mz Y. BRIAND remplace M. M. LAVABRE.
A 12 h. 15, M. J. BUISSON remplace M. M. GARDARIN.
A 12 h. 25, M. A. WILDEN cède la présidence à M. R. ORLANDI.
A 13 h. M. R. ORLANDI cède la présidence à M. SOULANGE TEISSIER.
A 13 h. 55, M. M. LAVABRE remplace M. Y. BRIAND.
A 14 h. M. SOULANGE TEISSIER cède la présidence à M. MARCUS.
A 13 h. 05, M. A. GUILLABERT remplace M. A. CHAPAVEYRE.
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A 13 h. 10, M. H. LE MOULLEC remplace M. P. CHAILLAN.
A 13 h. 10, M. J. XAVIER remplace M. A. NUMA.
A 13 h. 15, M. H. MARCHAND remplace M. P. LEGENDRE.
A 14 h. 03, M. G. LUCAS remplace M. T. LATTRAY.
A 14 h. 15, M. J. EYMARD remplace M. C. CAVOURIS.
A 14 h. 30, M. M. GARDAR1N remplace M. J. BUISSON.
A 16 h. M. Y. BRIAND remplace M. M. LAVABRE.
A 16 h. M. T. LATTRAY remplace M. G. LUCAS.
A 16 h. 15, M. C. CAVOURIS remplace M. 1. EYMARD.
A 16 h. 30, M. J. BUISSON remplace M. M. GARDARIN.
A 17 h. 50, M. P. LEGENDRE remplace M. H. MARCHAND.
A 17 h. 55, M. A. WILDEN reprend la présidence.
Au cours des opérations électorales, plusieurs électeurs se sont présentés non munis de leur carte. 

Sur la déclaration de deux témoins électeurs, certifiant leur identité, ils ont été autorisés par le Prési-

J. XAVIER, J. BUISSON, H. MARCHAND, G. LA VERDURE, Y. BRIAND, P. LEGENDRE, et divers Elec­
teurs, Monsieur le Consul Général de France déclare le scrutin clos et en ordonne le dépouillement.

Les résultats sont les suivants :

dent à déposer leur Bulletin.
Ce sont :

MM. A. WILDEN témoins MM. H. MARCHAND et M. GARDARIN
J. A. OFFOR » P. LEGENDRE et A. NUMA
M. T. SMITH « P. LEGENDRE et H. J. SHERIDAN
W. W. L0CKW00D » J. XAVIER et M. GARDARIN
W. C. BOND » J. XAVIER et A. NUMA
J. SCHLISLER » H. MARCHAND et M. GARDARIN

A 18 heures, en présence de MM. FREDET, C. CAVOURIS, A. GUILLABERT, H. LE MOULEC,

Electeurs inscrits : 1.411

SUFFRAGES
Conseil Municipal:
. MM. R. Fano.................................................. 199

P. Le Bris...............................................187
H. J. Sheridan.......................................197
M. Speelman.......................................... 201

. P. Mailly................................................ 25
O. Bersani....... ..................................... 1
E. Charlot..... ........................................ 4
A. Vandelet........................................... 2
Dr. A. Vallet........................................ 2
C. A. Stiebel......................................... 2

Commission Foncière:
MM. Ch. Barrière......................................... 231

F. Sallou................................................227
Vyvyan Dent....................... 223

En conséquence, Monsieur A. WILDEN déclare:
MM. R. FANO et P. LE BRIS, Candidats França 

didats Etrangers, élus Conseillers Municipaux pour :
MM. Ch. BARRIERE, Candidat Français, et J. M 

Fonciers titulaires pour un an ;

Suffrages exprimés : 252

OBTENUS:

MM. J. J. Chollot.......................................  2
R. Neüt...................................................... 1
J. Beudin.................................................... 1
C. Paturel................................................ 1
Hegesippe Simon....................................... 1
M. Verdier................................................ 1
A. Tulasne................................................ 1
Kiki............................................................. 1
Bulletins nuis........................................... 2

MM. M. Tavares.................... 232
Goly........................................................... 1

is, et MM. M. SPEELMAN et H. J. SHERIDAN, Can- 
2 ans;
. TAVARES, Candidat Etranger, élus Commissaires
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MM. F. SALI OU, Candidat Français, et Vyvyan DENT, Candidat Etranger, élus Commissaires Fon­

ciers suppléants pour un an.
Aucune observation n’ayant été présentée par les électeurs présents au dépouillement du scrutin,

Signé: A. W1LDEN
J. FREDET
P. LEGENDRE
H. MARCHAND
G.LAVERDURE
C. CAVOUR1S

la Séance électorale est levée à 19 h.
A. GU1LLABERT
H. LE MOULLEC
J. XAVIER
J. BUISSON
Y. BRIAND

Le Conseil n’ayant aucune objection à formuler contre les opérations électorales, admet à l’unani­
mité la validité des élections du 16 Janvier 1924.

Présidence.—M. VVilden délègue à Mr. P. Le Bris la partie de ses pouvoirs nécessaire pour, en 
son nom, remplir les fonctions de Président du Conseil d’Admmistration Municipale.

Election du Vice-Président.—Mr. Dyer est élu Vice-Président à l’unanimité.
Comités.—Le Conseil procède à la constitution des divers Comités qui sont formés, comme suit, 

pour l’Exercice 1924:—

Commission Foncière

MM. P. Le Bris 1 MM. A. Chapeaux
Comité des Finances ’| R. Fano Comité des Travaux \ Dr. E. L. Tartois

et du Contrôle. ,

. 1
Comité des Ecoles. .

1 W. J. N. Dyer et des Parcs. j
M. Speelmam \

MM. P. Le Bris 1
1 Dr. E. L. Tartois ,, ... ,,,, .. 1, „ Comité d Hygiene. <| F. Schwyzer 1
, H. J. Sheridan \

MM.

F. Schwyzer
M. Speelman
Dr. E. Tartois
R. Fano
F. Schwyzer
H. J. Sheridan

Gouverneurs de l’Hôpital. i MM. Dr. 11. Fresson ,, . . ., . t.... Commissaires Fonciers.]( R. P. Maumus (
MM. R. Fano, Titulaire

A. Chapeaux, Suppléant
MM. Ch. Barrière Titulaire

J. M. Tavares, » 
F. Sallou, Sppléant 
V. Dent, »

Le Conseil décidé de choisir, en principe, le Lundi pour les Séances du Conseil et le Jeudi pour 
celles des Comités.

Les Séances auront lieu à 5 heures du soir.
Budget 1924.—Le Conseil approuve le Budget pour 1924 tel qu’il a été arrêté en Séance du 27 

Décembre 1923.
impôt locatif.—Par lettre en date du 15 Janvier, l’Association “The King’s Daughters’ Society” 

demande l’exonération des taxes locatives pour l’immeuble N° 253, Avenue Foch, utilisé pour œuvres 
de charité.

Le montant des taxes locatives est de Tls : 14,40 par trimestre.
Le Conseil, estimant qu’aucune exonération d’impôt locatif ne peut être accordée sauf en ce qui 

concerne les édifices consacrés aux cultes, regrette de ne pouvoir accueillir favorablement la demande 
ci-dessus.

Toutefois, pour marquer l’intérêt que porte le Conseil à cette Association charitable, il décide de 
verser à “The King’s Daughters' Society” une allocation de Tls: 50.

Salle des Fêtes. —La Salle des Fêtes de la Municipalité Française est mise à la disposition du 
Comité du Cercle Français pour un bal qui doit avoir lieu le 2 Février 1924.

2
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Droits de Quayage.—Suivant état fourni par l’Administration des Douanes Chinoises, la part 

des recettes revenant à la Municipalité Française pour le 4e Trimestre 1923, s’élève à Tls : 40.891,90, en 
augmentation de Tls : 8.098,25 par rapport au Trimestre précédent et de Fis : 11.377,00 par rapport au 
trimestre correspondant de l’année 1922.

Lazaret de Chang Pao Sha. Le relevé de la situation financière de cet Etablissement poul­
ie 4e trimestre 1923 fait ressortir un solde créditeur de Hk. Tls : 5.306,48. '

Abattoirs Municipaux.—Par rapport du 17 Janvier, l’inspecteur des Abattoirs fait connaître 
que l’abattage des chevaux et la vente de la viande de cheval sur la Concession Française, autorisés 
pour la-première fois en 1923, n’ont pas donné les résultats attendus, de nombreuses sectes indigènes 
et étrangères n’admettant pas l’abattage des chevaux et refusant toute viande estampillée avec des 
cachets ayant servi au marquage de la viande de cheval.

Le Conseil décide, en conséquence, que l’abattage des chevaux ne sera plus permis aux Abattoirs 
Municipaux, et interdit la vente de la viande de cheval sur la Concession Française.

Jinrickshaws publics.—Lecture est donnée de la lettre suivante :
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, January 11 , 1924 .

Mo. 1484
P . Legendre , Esq. , 

Secretary,
French Municipal Council

Sir,
J hâve the honour to address you on the subject of the revised conditions 

attaching to public ricsha licences which, with a view to securing uniformity 
in régulation of this matter between the two Councils, hâve been mutually 
agreed upon and were brought into operation on January 1 of this year .

In this connexion the provise requiring a each deposit of $ 5 .—per ricsha 
as security has resulted in strong représentations being made to this Council 
by individual proprietors of large numbers of ricshas, pointing out the 
hardship inflicted on a Company owing several thousand ricshas., by having 
to deposit a very large sum with both Councils, and requesting the Council 
as an alternative to accept a Security Bond of the saine amount as, and in 
substitution for, the cash security.

Apart from the question of hardship, an additional ground appears to 
favour the acceptance of Bonds inpreference to cash, in that Guarantee Bonds 
afford a more effective check upon the respectabi 1 ity of the applicant than 
is provided by cash deposits.

I am accordingly directed to request you to be so good as to notify the 
French Council that for the reasons started this Council proposes to accédé 
to the pétition of the proprietors of large numbers of ricshas, and to accept 
henceforth by way of security duly approved Bonds of guarantee.

I hâve the honour to be ,
Sir,

Your obedient servant.
Signed : E . S. B . ROWE,

Acting Secretary.
Après échange de vues,
Le Conseil décide que la garantie en espèces ne sera pas exigible des loueurs de Jinrickshaws 

publics. Ces derniers pourront fournir comme garants des commerçants ou des personnes honorablement 
connus, demeurant sur la Concession.
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Eclairage public.—Par lettre en date de 5 Janvier 1924, la “Société Foncière et Immobilière de 

Chine ’ demande à la Municipalité d’assurer l’éclairage de la route privée desservant leurs immeubles 
N°. 57 à 75 Route Mayen, les frais d’entretien et de consommation de courant étant remboursées à 
['Administration Municipale.

Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil estime qu’il y a lieu de s’en tenir à la décision du 
Conseil du 10 Avril 1922, et que les intéressés doivent s’entendre directement avec la Compagnie 
Concessionnaire.

M ur de quai de Tonkadou. — Après avoir pris connaissance du rapport de l’ingénieur 
Municipal, le Conseil approuve le contrat ci-après relatif à la construction du mur de quai à Tonkadou, 
F. C. Lot N° 5.

AUBEEMENT ruade at Shanghai between Conseil d’Administralion Municipale de la Concession 
Française de Changhai (hereinafter called lhe “Council”. which expression shall where the context so 
requires or admits include its successors or assigns) of the one part, and the Whangpoo Conservancy 
Board (hereinafter called “The Board”, which expression shall where lhe context so requires or admits 
include its successors or assigns) of the other part; whereas the Council is the owner of land siluated 
on lhe Shanghai shore, above the Chinese Bund, and known and registered as French Consular Lot 
N° 5. Now it is hereby mutually agreed by and between lhe said parties hereto as follows :—

1. —The Board indertakes the bunding and the filling in of the foresbore of the Council’s property
F. C. Lot N’° 5 in accordance with drawing N° and spécification attached.

2. —The work shall be commenced about January lst 1924 and wiil be completed in about 10 months
from the date of signing of the contract subject to the non-occurrence of conditions over which 
the Board lias no control such as typhoons, floods, earthquakes, torrential rains, subterranean 
slides, accidents to the Board’s major plant, strikes, civil commotion or war, civil or otherwise, 
and similar force majeure conditions and préjudiciai acts of third parties.

3. —The Board are only prepared to guarantee the stability and maintenance of the bunding during
the lime of construction and for a period of one year after the completion of the work subject 
to the non-occurrence of conditions over which the Board has no control such as typhoons, 
tloods, earthquakes, torrential rains, subterranean slides and similar force majeure conditions 
and also subject to the future deplh outside the bunding not being lower than 1.00’ W. H. Z. 
and the superimposed load behind the bunding not exceeding 200 Ibs. per sq. ft.

4. —If in the progress of the work the subsoil should manifest defects which could not hâve been
anticipated such as to necessilale a modification of the design, the Board will notify the Council 
accordingly and lhe Council agréés to pay for such extras as may be involved by such altera­
tion, provided that such extra work shall not be executed without the consent of the Council. 
The charges for such extras if any shall be reasonable and comparable according to the nature 
of the work with the unit prices upon which the original contract is based and in the event of 
any disagreement as lo such prices the question shall be referred to arbitration in accordance 
with Clause 6.

5. —For lhe work under this contract the Council shall pay to the Board a total sum of Seventy
Thousand Shanghai Taëls (Sh. Tls : 70.000) in four instalments as follows:— 
lst instalment Tls: 10.000,00 within one week after signing of the contract.
2nd instalment Tls : 25.000,00 when the sheetpiling is half completed.
3rd instalment Tls: 25.000,00 when the sheetpiling is completed.
4th instalment Tls: 10.000,00 on the completion of the filling.

6. --Should the Council and the Board disagree as to the interprétation of this contract or other-
wise in connection with the work, the dispute shall be seltled by a commission of arbitrators, 
composed of three members, in no way interested in the contract and of which one to be 
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appointée! by the Council, one by the Board and one by those two membres by mutual unders- 
tanding; the cost of such an arbitration shall be borne liait by the Council and half by the 
Board.

Les fonds nécessaires, Tls: 70.000, ont été inscrits au Budget Extraordinaire.
Arcades-Rue du Consulat.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après:— 

PROBOST, HANBURY & CO. Shanghai, January lOth, 1924.

P. Legendre, Esq.,
Secretary,

French Municipal Council, 
Shanghai.

Dear Sir,
In answer to your letter of the 3rd January, our clients Messrs. E. D. 

Sassoon & Co. hâve authorised us to accept your offer therein stated, viz:- 
that you will pay us Sh. Tls: 16.000.00 covering full payment of the cost of 
the Arcade and the surrender of land for the widening of road-both inclusive 
of the first surrender and the surrender made necessary by the construction 
of this Arcade.

It is understood that should in future wish to rebuiId this property we 
may put as many floors over this Arcade as we wish.

This amount of Tls: 16.000.00 is far from covering the loss to our clients 
through this alteration but in order to meet the wishes of your Council and 
to settle the matter as early as possible our clients hâve given us this 
authorisation to accept this amount.

We shall be pleased if you will put this matter in hand as quickly as 
possible so that the necessary road widening may be completed and thereby 
close this incident.

We are , Dear Sir ,
Your faithfully,

PROBOST , HANBURY & Co . , Ltd.
Signed: WOOTTEN,

Architect.
Se référant à sa décision du 17 Décembre 1923, le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls: 

16.000 à verser à MM. Probost, Hanbury & C0., Agents de MM. E. D. Sassoon & C0., propriétaires du Lot 
Cad 165, en règlement définitif de la question des arcades sur le lot ci-dessus, Rue du Consulat.

L’Ingénieur Municipal s’inspirant des conditions d’arrangement de ce cas d’espèce, est chargé de 
préparer un projet de règlementation à appliquer aux cas futurs de construction d’arcades Rue du 
Consulat.

Sur la proposition de Mr. Schwyzer, le Conseil charge le Secrétaire de faire remarquer aux 
propriétaires qu’en cas de reconstruction de l’immeuble sur les arcades, le nombre des étages reste 
subordonné aux conditions de sécurité publique.

C. F. T. E. E. —1°— Redevances Tramways & Eaux.—Les recettes réalisées par l’exploitation de ces 
Services pendant le 4e trimestre 1923 se sont élevées respectivement à Tls : 167.089,98 et à Tls : 88.636,37.

Les redevances dues a la Municipalité conformément à ['Avenant du Cahier des Charges sont de 
Tls: 2.387,00, d’une part, et de Tls: 1.266,21, d’autre part.

Le montant de la redevance à verser à la Municipalité de Aanlao, suivant les termes de la Conven­
tion du 8 Janvier 1921, est de Tls: 142,78.
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2°—Convention du 20 Mai 1921, Tarif des branchements électriques.—Le Conseil prend connaissance 

de la lettre N° 3711 en date du 17 Janvier 1924 de la C. F. T. E. E.
Suivant avis de l’ingénieur Municipal le Conseil approuve le tarif ci-après présenté par la Com­

pagnie pour l’exercice 1924.
COMPAGNIE FRANÇAISE DE TRAMWAYS ET D’ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUES DE CHANCHAI

TARIF DES FOURNITURES USUELLES POUR BRANCHEMENTS ÉLECTRIQUES

DÉSIGNATIONS Prix unitaire Unité de quantité

Câble isolé 5 "7m2
» » 8 »
» » 15 »
» » 22 »
» » 30 »
» » 60 »

Fil isolé 12/10
» » 15/10
» » 20/10

Câble isolé 20/10 sous plomb
» » 5 m/m2 » »
» » 8 » » »
» » 15 » » »

Ferrures
Longue ferrure (grande)

» » (petite)
Ferrure carrée (grande)

» » (petite)
Poteau en bois 10 X 10 X 42’

» » 8 X 8 X 32’
» » 8 X 8 X 25’

Isolateurs 1011
Support pour isolateur
Consoles 1513
Coupe-circuits
Planche de compteur

» » (petite)
Pipes porcelaine

» »
Tube » '

» »
» »

Serre-fils
Vis à bois fer 1/2”
Tirefond
Vis à bois fer 2”

» » 3”
Pointe en fer
Ruban isolant

» para
Ciment
Sable

Tls : 0,11
» 0,17
» 0,24
» 0,36
» 0,58
» 0,98
» 0,03
» 0,07
» 0,08
» 0,40
» 0,49
» 0,58
» 1,10
» 0,61
» 1,08
» 0,99
» 1,89
» 1,57
» 50,00
». 16,00
» 14,00
» 0,13
» 0>13
» 0,38
» 0,26
» 0,78
» 0,39
» 0,04
» 0,16
» 0,02
» 0,07
» 0,13
» 0,03
» 0,29
» 0,37
» 0,56
» 0,93
» 0,07
» 0,52
» 5,00
» 0,03
» 0.01

Mètre
» 
» 
»
»
» 
» 
»
»
»
»
» 
»

Pièce
: »

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

Grosse 
Pièce

Grosse 
» 

Li vre 
» 
» .

Kilo 
dm3

Main d’œuvre, sauf imprévu, évaluée à 20 % du montant des fournitures comme ci-dessus. Les 
imprévus seraient décomptés à part après exécution du travail.

Coupures, reconnexions, visites sur demande de l’abonné—à forfait (y compris frais de surveillance 
européenne)...........................................................................................................................Tls: 1,50

Pose de compteur: à forfait (y compris frais de surveillance européenne)...... » 2,00
Ces 2 prix à forfait ne doivent pas se superposer aux dépenses de main d’œuvre (évaluées à 20 % 

des matières).
3
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3°—Eclairage Public.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après :—

C . F. T . E . E. Changhai, le 19 Janvier 1924.
N° 3731/ALff
ÉLECTRICITÉ

Monsieur le Président
du Conseil d’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

Par lettre No . 3419 du 20 Décembre 1923 nous nous sommes engagés à terminer 
vers la fin du mois de Janvier la visite et la réfection du réseau d’éclairage 
public. ‘

J’ai le plaisir de vous informer que cette réfection est terminée dès 
maintenant. (X)

Veuillez agréer, etc...
Le Directeur Général,

• Signé : A. LAFFARGUE.
(X) Nous enverrons incessamment au Secrétariat le nouvel état statisti­

que donnant la répartition deé lampes.
4°—Extensions.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—

C. F. T. E. E. Changhai , le 21 Janvier 1924
N° 3762/ALf f

Monsieur le Président
du Conseil d ’ Administrât ion Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous faire savoir que, par un câblogramme reçu hier, 
notre Conseil d’Administrâtion m’informe qu’une nouvelle augmentation de 
capital de 5.000.000 francs vient d’être décidée.

Cette nouvelle augmentation s’ajoutant à celle de 1920 (4 millions) et 
celle de 1922 (3 millions), porte à 12.000.000 les augmentations effectuées 
depuis 4 ans consécutivement à chacune de mes missions à Shanghai.

D’autre part, je vous communique ci-joint une photographie montrant 
1 ’ état de la construction , fin décembre , de notre nouveau groupe électrogène 
de 3.600 CV. dont la mise en service sera notablement avancée grâce à une 
prime de 20.000 francs par semaine/ La puissance installée, actuellement 
voisine de la demande maximum, la dépassera très notablement après instal­
lation de ce nouveau groupe. Néanmoins, nous envisageons dès maintenant 
1’installation d ’ un 4e groupe électrogéne. Les travaux de fondations et de 
bâtiment correspondants sont déjà en cours. Je serais heureux de les faire 
visiter au Conseil Municipal.

Enfin en ce qui concerne le Service des Eaux dont le fonctionnement 
nous donne maintenant entière satisfaction, nous envisageons aussi des 
améliorations importantes: Nouveau bassin de réserve, nouvelles pompes de 
refoulement, réfection des anciens préfiltres, etc. . . L’Ingénieur des eaux 
de la Ville de Paris qui sera mis à la tête de notre Service des Eaux arrivera 
par le ‘ ‘Chili’ ’ le 13 Février prochain.
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Je suis heureux de porter tous ces faits à la connaissance du Conseil 

Municipal. Ils témoignent du véritable état d’esprit qui anime notre Com­
pagnie. L’activité de celle-ci est intimement liée au développement de la 
Concession Française auquel elle consacre non seulement la totalité de ses 
bénéfices mais encore des capitaux nouveaux.

Veuillez agréer, etc...
Le Directeur Général,

Signé: A. LAFFARGUE.
Le Conseil remercie la Compagnie de cette communication et charge son Président de bien vouloir 

prier Mr. Lalïargue de venir exposer au Conseil, au cours de sa Séance du 28 Janvier prochain, le point 
de vue de la Compagnie quant aux améliorations à apporter aux différents services Eaux, Electricité.

La Séance est levée à 6 heures 15.

Signé: A. W1LDE1N
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
P. LE BRIS
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
Dr. E. L. TARTOIS.
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Séance du Conseil du 28 Janvier 1924

L’an mil neuf cent vingt-quatre et le vingt-huit Janvier, à cinq heures du soir, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Personnel.—Le Conseil prend connaissance d’une demande de congé anticipé pour raisons de 
santé de Mr. Audigier, Chef Percepteur.

Vu le certificat délivré par le Médecin Municipal, le Conseil décide d’accorder, à titre exceptionnel, 
le congé anticipé de Mr. Audigier, à compter du Ie Mars 1924.

Mme Audigier, Institutrice, bénéficiera de la même mesure afin de suivre son mari, le Directeur de 
l’Ecole ayant fait connaître que le départ anticipé de Mme Audigier ne retardait le congé d’aucun membre 
du Personnel de l’Ecole.

Divers.—Une indemnité est accordée à la famille du Schrofi Keu Veng Ping, décédé après sept 
ans de service à la Municipalité.

Service des Parcs.—Le Conseil prend connaissance du rapport N° 693 du 28 Janvier du Service 
des Parcs, transmettant le relevé des plantations à effectuer sur les nouvelles routes durant l’année, et 
autorise l’ouverture des crédits nécessaires à cet effet, Tls. 2.687.

Gratifications de fin d’année pour le Personnel Chinois.—Le Conseil approuve les états 
de gratifications de fin d’année pour le Personnel Chinois, qui lui sont présentés et qui s'élèvent au 
total à Tls. 5.634,94 et à $: 9.773,87.

Service d’incendie.—Le Conseil étant d’avis de supprimer le matelas de fumier placé pendant 
l’hiver sur les bouches d’incendie, prie le Capitaine du “Torrent” de bien vouloir faire connaître s’il n’y 
aurait pas un autre moyen de préserver ces appareils de la gelée.

C. F. T. E. E. -Mr. Laffargue, Directeur Général, est introduit dans la Salle des Séances. Le 
Président lui adresse les souhaits de bienvenue du Conseil, et lui fait part de son désir de lui voir 
exposer le programme des travaux de la Compagnie.

Mr. Laffargue remercie le Conseil d’avoir bien voulu l’accueillir, et expose dans leurs grandes 
lignes les extensions prévues par sa Compagnie.

Moyens financiers.—Le Conseil d’Administration a décidé une augmentation de capital de 5 millions de 
francs, portant ainsi le capital de la Compagnie à un total de 20 millions.

Electricité.—Le moteur du 3e groupe électrogène doit être expédié le l6 Avril. De sorte que ce 3e 
Diesel sera en ordre de marche au début de l’hiver.

Le Conseil d’Administration de la Compagnie se préoccupe de l’achat d’un 4e groupe, ce qui portera 
la puissance à 7.500 KW., puissance bien supérieure à la demande.

Eau.— Un Ingénieur des Eaux de la Ville de Paris, attendu le 15 Février, sera mis à la tête du 
Service des Eaux.

Des améliorations et extensions sont en cours: Nouvelles pompes de refoulement en remplacement 
des pompes Rabatel; construction d’un nouveau bassin de réserve de 4 800 m3 ; réfection des anciens 
préfiltres.

Ces travaux sont de nature à donner une sécurité parfaite pendant de nombreuses années à venir.
Un certain nombre de questions restent à régler au cours des entretiens projetés entre les repré­

sentants du Conseil et la Compagnie, et un accord définitif ne saurait tarder.
Le Président remercie Mr. Laffargue, en son nom et en celui de ses Collègues. L’effort financier 

fait par la Compagnie se traduira par des profits.
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Le Président ajoute que les entretiens actuels entre les Délégués du Conseil et le Directeur Général 

ont pour but de préparer l’accord sur différents points en litige, et il est certain que ces entretiens seront 
poursuivis dans l’esprit le plus large.

Mr. Laffargue quitte la Salle des Séances.
Le Président estime que le Conseil peut se déclarer satisfait des engagements pris par le Directeur 

Général, qui s’efforce de vouloir rétablir, entre la Compagnie et l’Administration Municipale, des rela­
tions normales. Celles-ci dépendront dans une large mesure du Directeur local qui sera nommé, et le 
Président exprime l’espoir que celui-ci fasse preuve d’un sincère désir de collaborer avec le Conseil.

Service des Eaux.—Secours prives d’incendie.—Le Conseil prend connaissance de la lettre N° 3427 
du 22 Décembre 1923 de la Compagnie relative aux secours privés d’incendie, ainsi que des rapports 
du Capitaine du “Torrent” et de l'ingénieur Municipal.

Le Conseil estime que la Compagnie doit accepter les suggestions du Service d’incendie, auquel 
incombe la responsabilité de combattre les sinistres.

En vue d’arriver a un accord rapide,—cette question ne pouvant être retardée plus encore,—le 
Conseil charge le Capitaine du “Torrent” et l’ingénieur Municipal de s’entendre dans les plus brefs 
délais avec le Directeur de la Compagnie afin de présenter au Conseil un projet définitif.

Canalisations en acier.—Par lettre N° 3744 du 19 Janvier 1924, la Compagnie demande l’autorisation 
d’utiliser 5U0m. de canalisation en acier dont elle dispose sur place. Cette canalisation servirait à relier 
deux secteurs: Capitaine Rabier, Route de Zikawei, jusqu’ici isolés l’un de l’autre.

La Compagnie fait connaître qu’elle serait disposée à procéder au remplacement de la canalisation 
en question, si à l’usage elle donnait lieu à la constatation d’inconvénients sérieux.

Le montant du devis pour la conduite en acier est de Tls. 1.686,26 alors que pour une conduite en 
fonte, il serait de Tls. 2.078,24.

Après échange de vues,
Le Conseil, tenant compte que la pose de cette canalisation améliorera la distribution générale, 

accorde l aulorisation demandée par la Compagnie.
Toutefois, le montant de la dépense sera inscrit provisoirement au compte “Travaux Neufs”, étant 

entendu que la Compagnie remplacera par une canalisation en fonte la conduite en acier si, après 
expérience, il était reconnu qu elle présente des inconvénients sérieux.

Dans celte alternative, la dépense supplémentaire à porter au compte “Travaux Neufs” compren­
drait simplement la différence entre les 2 devis de pose respectifs présentés actuellement par la 
Compagnie.

Puisard d’aspiration, Bâtiment de pompes “Bateau”. —Par lettre N° 3741 du 19 Janvier 1924, la 
Compagnie soumet au Conseil pour approbation, une nouvelle étude relative à la construction d’un 
puisard d aspiration et d’un bâtiment de pompes “Rateau” à Tonkadou.

Ces ouvrages, modifiés, sont disposés de façon à faciliter les extensions futures, et leur coût est 
moins éleve que celui des travaux soumis par lettres N° 3088 du 26 Novembre 1923 et N° 3422 du 
21 Décembre 1923.

Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil autorise la Compagnie à commencer les travaux 
de construction des ouvrages en question, l’examen du devis estimatif devant avoir lieu ultérieurement.

Fillres-Préfillres.—Lecture est donnée de la lettre ci-après :—
« C. F. T. E. E. Changhai, le 22 Janvier 1924.

« N° 3.796/OB
« Monsieur le Secrétaire,

« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Secrétaire,
« Nous avons l’honneur de vous informer que nous sommes obligés d’entreprendre à l’Usine des 

« Eaux de Tonkadou différents travaux destinés à faciliter l’exploitation, des préfiltres en particulier.
4
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« 1°) Anciens Préfiltres.—Ceux-ci sont alimentés par une dérivation prise sur les nouveaux préfiltres. 

« En cas d’avarie à ceux-ci nous serions obligés d’arrêter les anciens. En vue de parer à cet état de 
« chose, il y a lieu de relier les anciens préfiltres par une conduite de 660 n'/‘u avec la conduite d’arrivée 
« aux nouveaux préfiltres et avant ceux-ci.

« Le montant des dépenses serait de Tls: 1.365,10 environ.
«2°) Nouveaux Préfiltres.—Ceux-ci sont alimentés à l’heure actuelle par une seule conduite de 

« 600 m/m. Nous désirerions construire un 2e puisard, sur le côté Sud des préfiltres et faire arriver la 2* 
« conduite de 600 m/m prévue, dans ce puisard, avec vanne de réglage.

« Le montant des dépenses serait de Tls: 651,80 environ.
« 3°) Les anciens préfiltres ont été construits en 1910-11 avec des dalles filtrantes et plaques en tôle 

« perforée, qui sont maintenant entièrement rongées. Etant donné qu’il est difficile de se procurer sur 
« place de tôles perforées de ce genre et que d’autre part, le système de barreaux en béton supportant 
« le lit filtrant nous a donné aux nouveaux préfiltres toute satisfaction, nous désirerions employer le 
« même procédé.

« Ces travaux constituent une Grosse Réparation dont nous vous enverrons le devis estimatif sous 
« quelques jours.

« Etant donné les facilités de travail en hiver au moment où la consommation est minima et où la 
« mise hors de service de quelques préfiltres peut se faire sans inconvénient, nous serions heureux de 
« recevoir votre approbation le plus tôt possible.

« Veuillez agréer, etc....

« Le Directeur Général,
« Signé: A. LAFFARGUE. »

Le Conseil,
Après avoir pris connaissance du rapport N° 469 du 26 Janvier de l’ingénieur Municipal, autorise 

la Compagnie à entreprendre les travaux en question.
En ce qui concerne l’imputation du montant au compte “Travaux Neufs,” une décision sera prise 

ultérieurement, les valeurs indiquées par la Compagnie n’étant qu’approximatives.
Tramways.—Autobus électriques.—Par lettre N° 3690, la Compagnie transmet au Conseil deux 

lettres du Directeur de la “Shanghai Electric Construction C0.”, relatives à l’établisement d’une ligne 
d’autobus électriques empruntant le trajet de l’Avenué Edouard Vil entre Thibet Road et le Bund.

La Compagnie fait connaître, que, bien qu’ayant le monopole du transport en commun sur la voie 
en question, elle ne serait pas opposée à une entente à ce sujet avec la “ Shanghai Electric Construction 
C0.”, si le Conseil acceptait la proposition de cette dernière Société.

Par rapport N° 470 du 26 Janvier 1924, l’ingénieur Municipal fait connaître que l’établissement de 
la ligne d’autobus envisagée, nécessitera le remplacement de la chaussée actuelle par une chaussée en 
béton d’asphalte, d’où une dépense approximative de Tls. 70.000.

Les frais d’entretien seraient à la charge de la Société Concessionnaire.
Le Président rappelle que la Compagnie des Autobus a déjà saisi l’Administralion d’une demande 

d’exploitation de lignes d'autobus sur les voies de la Concession, et que la Compagnie, invitée à se mettre 
d’accord à ce sujet avec la nouvelle Société, n’a pas fait encore connaître son assentiment.

Etant donné l’intérêt que présenterait pour la Concession l’exploitation de lignes d’autobus, le 
Conseil invite a nouveau la Compagnie à examiner les bases d’un accord avec la Compagnie des Autobus 
en formation sous la direction de Mr. Arnhold.

Quant aux propositions de la “Shanghai Electric Construction C’.”, le Conseil regrette de ne 
pouvoir les prendre en considération, en raison des dépenses considérables nécessitées par la trans­
formation des chaussées et de l’encombrement et du peu d’esthétique qui résulterait de la pose de 
poteaux et de lignes pour le courant destiné à la traction.
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Electricité.—Eclairage public Avenue Pétain.—Comme suite à une demande en date du 12 Janvier 

1924 du Directeur de l’Ecole Américaine, le Conseil décide d’installer l’éclairage public sur l’Avenue 
Pétain sur une longueur de 400m à partir de la Route Dufour.

Etant donné le petit nombre de constructions sur cette voie, il ne sera établi qu’un éclairage uni­
latéral, suivant les propositions contenues dans le rapport N° 471 du 26 Janvier 1924 de l’ingénieur 
Municipal.

La Séance est levée à 6 heures 45.
Signé : P. LE BRIS

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé : A. WILDEN.



— 16 —

Séance du Conseil du 1er Février 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le premier Février, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur 
P. Le Bris.

Personnel.—Le Conseil enregistre une lettre de Mr. Berthet, Percepteur, qui fait connaître ne 
partir en congé qu’en 1925.

Règlements Municipaux.—Sur proposition du Chef de la Garde, le Conseil décide de modifier 
ainsi que suit le dernier paragraphe de l’Art. 6 du Bèglement sur la circulation:

« Les conducteurs de véhicules doivent éviter de provoquer soit volontairement ou par leur 
« négligence, toute interruption ou obstruction du trafic ».
Service des Travaux.—Suivant proposition de l’ingénieur Municipal, des gratifications sont 

accordées au Chef cantonnier Zing Fang Ching qui cesse son service, pour raison de vieillesse, après 23 
ans de présence, et au Surveillant Yao Foh Sai, qui quitte son service pour la même raison après 26 
ans de présence.

Garage public.—Le Conseil autorise Mr. Winburg à ouvrir un garage aux Nos 256-258, Boulevard 
de Montigny, entre Rue Sœur Allègre et Bue Buissonnet.

L’intéressé devra acquitter le coût de la licence afférente à ce genre d’établissement, et se conformer, 
pour l’aménagement du local, à toutes les prescriptions du Service Municipal d’incendie et du Service 
des Travaux.

Dragage du Whampoo.—Par rapport N° 36 du 28 Janvier 1924, l’ingénieur Municipal fait con­
naître que le cube de vase à draguer au droit des pontons municipaux du Marché de l’Est, est de 2.400 
fangs.

En se basant sur les prix d’adjudication de 1923, la dépense serait de Tls. 5.410.
Le Secrétaire informe le Conseil que ce dragage est demandé par la Corporation des Marchands de 

Poissons, qui seraient disposés à contribuer à une partie de la dépense, sous la forme d’une augmenta­
tion du prix de leur licence.

Après échange de vues,
Le Conseil charge le Secrétaire de négocier avec la Guild des Marchands de Poissons soit un relève­

ment de la taxe, soit une part contributive à la dépense, versée une fois pour toutes.
Le travail de dragage étant urgent, le Conseil autorise l’ingénieur Municipal à faire de suite les 

appels d’adjudication.
La Séance est levée à 7 heures.

Signé: P. LE BRIS
W. J. N DYER 
A. CHAPEAUX 
R. FANO 
F. SCHWYZER 
H. J. SHERIDAN 
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé: A. WILDEN.
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Séance du Conseil du 14 Février 1924

L'an mil neuf cent vingt quatre et le quatorze Février, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur 
P. Le Bris.

Personnel.—Garde Municipale.—Un congé de 9 mois est accordé au Brigadier Guénard à compter 
du 1er Avril 1924.

Service des Travaux.—Un congé de 9 mois, pour raisons de santé, est accordé à Mr. Lavorel, Surveil­
lant de Travaux, à compter du 1er Mars 1924.

Salle des Fêtes.—La Salle des Fêtes de la Municipalité sera mise à la disposition de la Coopéra­
tive Française de Changhai, pour l’Assemblée Générale qui doit avoir lieu le 4 Mars prochain, à 17 h. 30.

Divers.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après :
JULES FERRY Changhai, le 7 Février 1924.
N° 14 Amiral

Le Contre-Amiral Frochot, 
Commandant la Division Volante des Croiseurs 

et les Forces Navales en Extrême-Orient 
à Monsieur le Président 

de la Municipalité Française de Changhai .

Monsieur le Président,
Avant de quitter Changhai, j’adresse à la Municipalité Française mes 

remerciements très vifs pour sa générosité envers les équipages de nos 
navires et pour 1 ’ amabilité qu’elle a eue de mettre une voiture à ma dispo­
sition pendant mon séjour.

Grâce à l’accueil de la Colonie Française nous avons vraiment eu, ici, 
1’impression d’être en France.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 1 ’ assurance de ma considé­
ration distinguée.

Signé: H. FROCHOT.
Funérailles des Indigents. —Lecture est donnée de la lettre suivante:

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, January 30, 1924.
N° 33/3

P. Legendre, Esq. , 
Secretary,

French Municipal Council.
DearMr. Legendre,

With reference to the question of burial of paupers, I am unable at the 
moment to f ind out the practice of the Council during the past as to by whom 
these expenses arc defrayed and I should be much obliged if you will be so 
good as to inform me what is the practice of your Council in this respect.

5
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If I may be permitted to say so, it would appear to me that the burial of 

paupers is a legitimate charge upon the community within whose jurisdiction 
they hâve resided.

Yours truly,
Signed : E. S . B. ROWE,
Acting Secretary.

Le Secrétaire fait connaître que les dépenses de funérailles des indigents décédés sur la Concession 
sont supportées par l’Administration Municipale.

En ce qui concerne les Chinois, le Bureau de Bienfaisance Chinois, d’ailleurs subventionné par la 
Municipalité, assure à ses frais les funérailles des indigents indigènes.

Le Conseil est d’avis de maintenir cette pratique. 11 y aurait lieu d’envisager le moyen de réserver 
un emplacement pour la sépulture des indigents au cimetière de Lokawei, les tombes ordinaires cons­
tituant des concessions.

Service d’incendie.—Le Conseil charge l’ingénieur Municipal de faire installer une chaudière 
pour la distribution d’eau chaude aux salles de bain du Poste des Pompiers, Avenue Jofïre.

Le chauffage pourra être assuré d’une façon continue par le pompier indigène de garde.
L’appareil de chauffage au gaz sera supprimé.

La Séance est levée à 6 heures 45.
Signé: P. LE BRIS

W. J. N. DYER
A.CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé : A. WILDEN.
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Séance du Conseil du 18 Février 1924

L an mil neuf cent vingt quatre et le dix huit Février, à cinq heures du soir, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Secrétariat.—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est accordé à 
Mr. Arnoux, Secrétaire-Adjoint, à compter du Ie Juin 1924.

Garde Municipale.—Par rapport N° I du 29 Janvier, le Chef de la Garde expose au Conseil la 
façon dont la surveillance générale des femmes détenues, tant européennes que chinoises, est assurée 
à la Maison d’Arrêt.

Ces prisonnières, actuellement au nombre de 23, dont 4 européennes, sont logées dans deux bâti­
ments isolés l'un de l’autre, et la surveillance est exercée par des gardes européens.

Le Chef de la Garde propose de remplacer ces gardes par trois gardiennes européennes.
Après échange de vues,
Le Conseil décide de remettre l’étude de cette question au moment de la discussion du prochain 

Budget, et charge le Chef de la Garde d’examiner le moyen de faire assurer par des gardiennes chinoises 
la surveillance des détenues à la Maison d’Arrêt.

Service des Parcs, Jardins et Plantations.—1.—Le Conseil prend connaissance de la lettre 
ci-après:
CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE Changhai, le 14 Février 1924.

A CHANGHAI
N° 10

Monsieur P. Le Bris, Président
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai. 
Mon Cher Président,

Le Chef du Service des Jardins et des Plantations, M. Jousseaume, est 
revenu à Changhai après avoir passé, dans la région du bas-Yangtsé, les neuf 
mois de congé qui lui avaient été accordés. Avant son départ, ce Consulat 
Général lui avait demandé de vouloir bien étudier, pour le compte du Minis­
tère de 1'Agriculture, la flore de cette région, et j 'étais intervenu auprès 
du Conseil pour qu ’ il voulût bien faciliter cette mission dans la plus large 
mesure.

J’ai grand plaisir à vous faire connaître qu’elle a donné d’excellents 
résultats. Grâce aux efforts de M. Jousseaume il m’a été possible d’adresser 
au Ministère de 1’Agriculture un lot de graines d’arbres et d’arbustes 
extrêmement intéressants dont plusieurs espèces même sont encore inconnues.

Je ne doute point que les travaux de votre agent ne soient vivement appré­
ciés en France, et je vous serais reconnaissant de le lui faire connaître 
par la voie officielle.

Je profite de cette occasion pour vous remercier une fois encore du 
concours que la Municipalité de Changhai donne ainsi à la Métropole.

Veuillez agréer, etc.. . .
Signé: A. WILDEN.
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Le Conseil adresse ses félicitations à Mr. Jousseaume pour les résultats qu’il a obtenus au cours de 

son voyage dans la vallée du Yang-tsé.
2.—Par rapport N“. 701 du 14 Février 1924, le Chef du Service des Parcs propose l’engagement de 

Mr. Li Kui, ancien élève diplômé de l’Ecole d’Horticulture de Versailles, qui par ses connaissances 
pourrait rendre d’utiles services, Mr Thalamot, Chef Jardinier, devant par ailleurs partir en congé au 
début de l’an prochain.

Après échange de vues,
Le Conseil autorise l’engagement de Mr. Li Kui.
Commission Foncière.—Le Conseil enregistre le procès-verbal ci-après:

Séance de la Commission Foncière du 31 Janvier 1924

Membres de la Commission

Shanghai, Mardi 6th, 1923.

L’an mil neuf cent vingt-quatre et le trente-et-un Janvier, à cinq heures de l’après-midi, les Mem­
bres de la Commission Foncière se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, 
sous la présidence de Monsieur R. Fano.

Etaient présents :
MM. R. P. SALLOU 

J. M. TAVARES 
P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil.
H. de BOISSEZON, Ingénieur Municipal.

Taxes Foncières.—La Commission prend connaissance de la correspondance échangée entre 
l’Administration Municipale et Mr. Arnhold au sujet de l’évaluation foncière de la propriété de ce der­
nier, le B. C. Lot 9474 :
« ARNHOLD BROTHERS & C0., Ltd.

« The Secretary,
« French Municipal Council, 

« Shanghai.
« Dear Sir,

« B. C. LOT 9474.

« 1 enclose your Municipal Land Tax Note N°. 203 covering B. C. Lot 9474, on which you charge a 
« taxation of Tls : 521,11, the area being mow 55.1440 and your assessed value given at Tls : 3.150 per 
« mow.

« Last year we paid Tls : 416.80 on mow 51.6520 made up as follows :
« Mow Value per mow Tax

« 27.6.2.0.0. 3150 261,01
« 1.5.2.0.0. do. 14,37
« 0.1.3.5.0. do. 1,28
« 5.5.8.7.0, do. 52,80
« 0.3.9.1.0. do. 3,70
« 0.2.6.7.0. 1700 1,36
« 0.8.6.9.0. do. 4,43
« 1.8.6.5.0. do. 9,51
« 0.4.3.4.0. do. 2,22
« 8.1.4.3.0. do. 41,53
« 4.8.2.1.0. do. 24,59
« 51.6.5.2.0. Tls : 416,80
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« During the year we added mow 3.4.9.2. of unregistered land to this, which increases our area, but 

« we raost respectfully beg to protest that ail the land should be taken at the highest value of Tls : 3.150 
« and would thank you to reduce this by 20 % which will then give a tax valuation the same as last 
« year.

« We are, Dear Sir,
« Yours faithfully,

« Signed : ARNHOLD BROS. & G0., Ltd. »

« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 7 Juin 1923.

« Bureau du Secrétaire
« Messrs. Arnhold Bros. & G0., Ltd,

« 6, Kiukiang Road,
« Local.

« Messieurs,
« Comme suite à votre lettre du 6 Mars dernier, j’ai l’honneur de vous faire connaître que votre 

« propriété a pris dans son entier l’évaluation foncière des terrains en bordure de l’Avenue Joiïre, Tls : 
« 3.150 par mow, du fait que pour son ensemble un titre unique a été établi et qu’un lot ne peut avoir 
« qu’une seule et même évaluation.

« L’an dernier, différents titres couvraient l’ensemble de votre propriété; les terrains faisant l’objet 
« de certains des titres n’étaient pas situés en limite de l’Avenue Joiïre et avaient pris en conséquence 
« l’évaluation foncière des terrains situés à l’intérieur, soit Tls: 1.700 par mow.

« C’est ce qui explique le changement qui a été apporté à l’évaluation foncière de votre propriété.
« Veuillez agréer, etc...

« Le Secrétaire du Conseil
Signé: P. LEGENDRE. »

« ARNHOLD BROTHERS & G0., Ltd. Shanghai, 8th June, 1923.

« P. Legendre Esq.,
« Secretary,

« French Municipal Council
« Shanghai.

« Dear Sir,
« We are in receipt of your favour of the 7th and note with interest what you write, but regret we 

« cannot agréé with your déductions.
« The Avenue Joiïre Road frontage is just a little more than 1/5 the Road frontage of the whole 

« property, and you hâve less right to say ail the property is within the Avenue Joiïre lirait than we 
« hâve to say it is within the lirait of Route Cardinal Mercier or Rue Bourgeat.

« The writer bas had a siinilar disagreement with the Council of the International Seulement and 
« an adjustment iras been arrived at by taking into considération the Road frontage service to the 
« property, and it is only on these conditions that we will agréé to a taxation value.

« Regretting the necessity of dilïering from you,
« We are, Dear Sir,

« Yours faithfully,
« Signed: ARNHOLD BROS. & G0., Etd. »

6
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« MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 6 Juillet 1923

Bureau du Secrétaire
« Messrs. Arnhold Bros. & C0., Ltd.,

« 6, Kiukiang Road,
« Local.

« Messieurs,
« J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 8 Juin dernier.
« Le Conseil, qui en a pris connaissance, me charge de vous faire connaître qu’il regrette de ne 

« pouvoir adopter votre point de vue pour déterminer la valeur foncière de votre propriété, le B. C. 
« Lot 9474.

« L’impôt foncier redevable pour le dit lot a été calculé selon la règle habituelle applicable sans 
« exception à tous les résidents de la Concession Française.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Secrétaire du Conseil,

« Signé : P. LEGENDRE. »

« ARNHOLD & G0., Ltd. . Shanghai, July 19th. 1923.

« W. J. N. Dyer, Esq.,
« Vice-President,

« French Municipal Council,
« Shanghai.

« Dear Sir,
« We regret to advise you that we are at variance with your Tax Department over the value 

« placed by them on B. C. Lot 9474.
« This land which until recenty was covered by 11 Deeds has now been placed for the convenience 

« of our business under the one Title Deed, and this should, in no way, affect its value or increase our 
« taxation 20 % as the department are doing.

« From the accompanying plan, you will notice that our Avenue Jofïre road frontage is only a lit- 
« tle more than l/5th the road frontage of the whole property, and we are strongly of the opinion that 
« our property should be assessed on the proportion of road frontage on Avenue Jotïre and Rue Bourgeat 
« and the assessed value of land on these roads, Rue Cardinal Mercier being a cross road should be 
« considered as neutral.

« Should the Tax Department not view our application for assessement as above, or on the old rate, 
« we shall bave no option but to divide our property into two or more Title Deeds again, which will 
« thus do away with their contention that ail the property adjoins Avenue Jofïre.

« Trusting you will induce the Tax Department to revise their ideas and regretting the necessity of 
« making this appeal to you.

« We are, Dear Sir,
« Yours faithfully,

« Signed : ARNHOLD & C0., Ltd. »
Après avoir entendu les explications du représentant de Mr. Arnhold et après en avoir délibéré, 
Bien que la valeur foncière de Tls : 1.700 par mow que réclame Mr. Arnhold pour la partie de sa 

propriété située en bordure des Routes Bourgeat et Cardinal Mercier, ait été attribuée en 1916 à des 
terrains sans frontage sur la voie publique, à ce moment les voies considérées n’étant pas ouvertes,

Bien que, d’autre part, l’ensemble de la propriété en question soit actuellement d’une valeur sensi­
blement égale,
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Mais considérant qu’il n’a pas encore été procédé à la révision de la valeur foncière des propriétés 

sises à cet endroit en tenant compte de la plus value qu’elles ont acquise par suite de l’ouverture des 
routes nouvelles,

La Commission
Décide que la propriété de Mr. Arnhold (B. C. Lot 9474) sera taxée sur les mêmes bases qu’en 1922, 

jusqu’à la nouvelle révision de la valeur foncière des terrains situés dans cette partie de la Concession.

Expropriations.— Houle Gustave de Boissezon.—La Commission prend connaissance de la corres­
pondance échangée entre l’Adminislrafion Municipale, d’une part, et Mr. S. K. Swire, d’autre part, au 
sujet de l’expropriation d’une portion des B. C. Lots 4988 et 3973 nécessaire à l’ouverture de la Route 
Gustave de Boissezon.

Les propositions ci-dessous ont été faites par l’Administration Municipale pour l’expropriation de ce 
terrain :—

Superficie dans la route :—
B. C. Lot 3988—Om. 3. 7. 0.

» » 5973—0m. 4. 9. 7.
0m. 8. 6. 7.XT1s: 1.080 (évaluation foncière)= Tls : 936,36

Plus 10’/o pour expropriation forcée=  » 93,63
Tls: 1.029,99

Mr. Swire est introduit dans la Salle des délibérations.
Mr. Fano lui demande de bien voloir faire connaître à la Commission ses revendications.
Mr. Swire expose principalement qu’il a acheté le terrain, qui lui est en partie demandé pour la 

route, en 1921 au prix de Tls: 2.000 par mow en vue de l’agrandissement des jardins au droit des 
maisons numérotées 110 et 112 Route Fergusson. Or, par suite de l’ouverture de la Route Gustave 
de Boissezon, l’une de ces résidences n’a presque plus de jardin et le tennis de l’autre se trouve 
supprimé.

Cette propriété étant en frontage de la Route Ferguson et les maisons y situées desservies par une 
route privée, il estime que l’ouverture de la Route Gustave de Boissezon n’apporte aucune plus value 
à ses terrains et il demande donc que l’expropriation soit réglée au prix de Tls: 2.000 par mow aug­
menté de 10 %•

Après avoir pris connaissance des documents et plans présentés et après en avoir délibéré,
Considérant que l’ouverture de la Route Gustave de Boissezon donne au B. C. Lot 4988 une plus 

value considérable en lui apportant un frontage sur la voie publique et que l’indemnité offerte par la 
Municipalité Française est suffisante pour compenser le préjudice subi par le propriétaire exproprié,

Mais considérant, d’autre part, que cette plus value est inexistante en ce qui concerne le B. C. Lot 
5973 qui a déjà un frontage important sur la Route Ferguson et qu’il y a lieu d’indemniser son propri­
étaire pour le dommage causé par suite de l’expropriation,

La Commission,
Vu l’Art. V du Règlement d’expropriation,
Décide :
1°) que l’expropriation d’une superficie de 0 m. 8.6.7. provenant des lots B. C. 4988 et 5973, néces­

saire à l’ouverture de la Route Gustave de Boissezon, devra se régler au taux de Tls. 1.080 par mow 
augmenté de 10% pour expropriation forcée, soit pour la somme globale de Tls. 1.029,99;

2°) qu’une indemnité de Tls. 500 sera versée à Mr. Swire pour compenser le préjudice causé par 
l’expropriation d’une portion du B. C. Lot 5973.

Houle Culty.--Le Secrétaire rend compte à la Commission des conversations qu’il a eues avec Mme 
Roseinberg, représentant Mr. Sadkowsky, dont le terrain B. C. Lot 10953 est traversé par la Route Culty 
projetée.
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Les propositions ci-dessous ont été faites par l’Administration Municipale pour l’expropriation de 

ce terrain:
Superficie dans le route 0 m. 5. 2. 3. X Tls. 1.080 (évaluation foncière) = Tls. 564,84
Plus 10% pour expropriation forcée =............................................................................  » 56,48

Tls. 621,32
Mme Rosemberg et Mr. Sadkowsky sont introduits dans la Salle des délibérations.
Mr. Fano leur demande de bien vouloir faire connaître leurs revendications.
Mme Rosemberg expose principalement que son client a acheté le lot en question, mesurant 1 m. 

9. 2. 9., l’année dernière sur la base de Tls. 3.5.00 par mow avec l’intention d’y édifier un petit hôpital.
Or, maintenant la route projetée enlève à cette propriété une superficie de 0 m. 5. 2. 3. et la divise 

en 2 parties impropres à la réalisation des désirs de Mr. Sadkowsky.
Mme Rosemberg demande donc à la Commission de bien vouloir décider que le chemin public situé 

immédiatement à l’ouest du B. C. Lot 10953 soit en partie, sinon en entier, cédé gratuitement à son 
client et que le montant de l’indemnité d’expropriation soit élevé à Tls. 1.000 en compensation de la 
perte importante que subit Mr. Sadkowsky du fait de l’expropriation.

Après avoir pris connaissance des documents présentés et après en avoir délibéré,
Considérant que le taux de Tls. 3.500 par mow indiqué n’est que le prix d’une vente effectuée après 

publication par la Municipalité du plan d’ouverture de routes nouvelles; que les intéressés sont censés 
avoir eu connaissance de cette expropriation et qu’en conséquence l’acheteur ne peut s’en prendre qu’à 
lui-même d’avoir payé un prix aussi élevé,

Attendu en outre que, dans le cas présent, il s’agit d’un terrain non bâti et que l'ouverture de la 
Route Charles Culty ne dépréciera nullement les 2 parties restantes, dont la configuration et la super­
ficie permettent une mise en valeur,

Vu, néanmoins, que la superficie nécessaire à la route représente un peu plus du quart de la superficie 
totale de la propriété,

La Commission,
Vu l’Art. V du Règlement d’expropriation,
Décide :
1°) d’adjoindre gratuitement au B. C. Lot 10953 le demi chemin public situé à ses limites Ouest. 

Toutefois, ce chemin sera grevé d’une servitude de passage pour la partie située au Nord de la nouvelle 
route,

2°) que l’expropriation d’une superficie de 0 m. 5. 2. 3. provenant du dit B. C. Lot, nécessaire à 
l’ouverture de la Route Charles Culty, devra se régler au taux de Tls. 1.080 par mow, augmenté de 10% 
pour expropriation forcée, soit pour la somme globale de Tls. 621,32.

La Séance est levée à 6 heures 45.
Signé: R. FANO

R. P. F. SALLOU
J. M. TAVARES

Rue Chapsal.—Le Secrétaire fait connaître que le proprietaire des B. C. lots 9118 et 4629, 
représenté par MM. Moorhead, Halse & Robinson, a cédé gratuitement en 1917 à l’Administration 
Municipale 3m. 1. 1. 4. de terrain nécessaire à l’ouverture de la Rue Chapsal.

11 reste encore à incorporer dans cette voie une portion de sa propriété, B. C. lot 9118, mesurant 
0m. 0. 7. 5.

L’intéressé demande à l’Administration Municipale de bien vouloir considérer qu’il a fait abandon 
des terrains nécessaires à la route, et de lui céder en échange de la parcelle à exproprier le chemin public 
qui traverse ses terrains et dont la superficie est de 0ra. 4. 1.9.

Le Secrétaire fait connaître que le chemin public en question pourrait être supprimé sans inconvé­
nient, attendu qu’il ne dessert que les terrains du demandeur.
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Après échange de vues,
Le Conseil autorise la cession gratuite de ce chemin public au propriétaire du B. C. lot 9118.
C. F. T. E. E.—Service des Eaux.—Le Conseil demande à la Compagnie que des analyses simultanées 

soient faites désormais régulièrement par la Compagnie et la Municipalité, suivant le procédé Dienert.
Le Conseil décide d’autre part de continuer la publication dans le Bulletin de l’annonce invitant le 

public à faire bouillir et filtrer l’eau destinée à la consommation.
La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé: P. LE BBIS
A CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DAN
Dr. E. L. TART01S

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé: A. W1LDEN.
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Séance du Conseil du 21 Février 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et ie vingt-et-un Février, à cinq heures du soir, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Personnel.—Secrétariat.—1°)—Par application de l’Art. 23 du Règlement Administratif, Mr. Magy, 
Sous-Chef Percepteur, assurera par intérim les fonctions de Chef Percepteur, à compter du 1er Mars 
1924, pendant l’absence en congé de Mr. Audigier.

D’autre part, à compter de la même date, Mr. Berthet, Percepteur, remplira par intérim, les fonc­
tions de Sous-Chef Percepteur.

2°)—Le Conseil autorise l’engagement d’un Dactylographe Chinois pour le Service du Secrétariat.
Ecole Municipale Française.—Un congé de neuf mois, aux conditions de la décision du 26 Novembre 

1923, est accordé à Mr. Grosbois, Directeur, à compter du 1er Octobre 1924, avec autorisation de quitter 
Changhai le 1er Juillet prochain.

Avant son départ, Mr. Grosbois est chargé d’organiser la rentrée prochaine, et de remettre à chaque 
Membre du personnel de l’Ecole son emploi du temps et programme de travail pour l’année scolaire 
1924-1925.

Ecole Franco-Chinoise.—Sur proposition du Frère-Directeur de l’Ecole Franco-Chinoise, le 
Conseil décide d’accorder une des Bourses Municipales à l’élève Ouang Ling Pao, afin de lui permettre 
de continuer ses études à l’Université l’Aurore.

Service des Travaux.- Une indemnité de Tls. 100 est accordée au cantonnier Lio Me He qui 
quitte le service pour raison de vieillesse, après 20 ans de service à la Municipalité.

War Memorial.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:
WAR MEMORIAL COMMITTEE Shanghai, 20th February 1924.

To the Chairman,
French Municipal Council,

Présent.
Dear Sir,

My Committee désiré me to express to you their deep sense of acknowledg- 
ment and gratitude for the assistance of your Volunteer Corps, French Police, 
Works Department and Fire Brigade, given at the Unveiling Ceremony of the 
War Memorial on Saturday last.

I shall consider it a favour if you will kindly convey the above thanks 
to the officers and gentlemen of your services, ail of whom assisted so 
greatly in rendering the ceremony so solemn and impressive.

I am, Dear Sir ,

Yours faithfully,
Signed : E. PEARCE,

Chairman of the
War Memorial Committee.



•— 27 —-
C. F. T. E. Ë.—Travaux Neufs Eaux—Amortissements.— Communication est donnée de la lettré 

suivante:—
« C. F. T. E. E. Changhai, le 19 Février 1924.

« N° M/14-PM.
« COMPTABILITÉ

« Amortissements.
« Monsieur le Secrétaire,

« du Conseil d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai.

« Monsieur le Secrétaire,
« Nous avons l’honneur de vous remettre les tableaux des Amortissements contractuels se rappor- 

« tant aux Dépenses portées au compte Travaux Neufs, Concession Eaux, au 31 Décembre 1922 et se 
« décomposant comme suit:

« 1°) Amortissements à porter dans nos écritures au 31 Décembre 1923 concernant les dépenses 
« acceptées par la Municipalité au 31 Décembre 1922:

« 1°) au titre Travaux Neufs Tls. 12.617,02
« 2°) au titre Grosses réparations  » 875,80

-------------  Tls. 13.493,62
« 2°) Amortissements concernant les dépenses pour Travaux Neufs d’extension, autres que les cana- 

« lisations et branchements courants, signalées au Conseil d’Administration Municipale de la 
« Concession Française de Changhai et soumises à son approbation suivant relevés au 31 Décem- 
« bre 1922 :

« 1°) au titre Travaux Neufs ..................................Tls. 11.417,65
« 2°) au titre Grosses réparations .........................

    Tls. 11.417,65

« Le calcul de ces amortissements a été effectué en tenant compte des remarques contenues dans 
« votre lettre du 3 Mai 1923 et du désir qui y est exprimé au sujet de la date à laquelle l’amortissement 
« doit commencer à courir.

« Nous pensons avoir donné toute satisfaction au Conseil et être bien d’accord avec lui sur ce point, 
« en calculant l’amortissement sur la totalité de l’exercice intéressé et non, comme cela se faisait précé- 
« demment, sur le nombre de jours écoulés depuis la date d’acceptation définitive des Travaux par la 
« Municipalité.

« Nous vous serions obligés de bien vouloir faire opérer la vérification de ces décomptes et nous 
« donner votre accord sur les sommes à porter au compte “Amortissements”, dans nos écritures au 31 
« Décembre 1923.

« Veuillez agréer, etc....
. « Le Directeur Général,

« Signé: A. LAFFARGUE.»
L’Ingénieur Municipal fait connaître que les travaux d’extension de la Compagnie devaient être 

terminés le Ie Juillet 1922.
En réalité, les préfiltres l’ont été en Octobre 1922, la station de pompage en Décembre 1922, les 

préfiltres en Août 1923, la 3° conduite maîtresse de 600 m/m en Juin 1923, enfin le château d’eau de 
1.000 m3 vient d’être terminé, mais n’a pas encore été mis en service.

Or, la Compagnie a prévu l’amortissement des sommes se rapportant à ces travaux sur la totalité 
de l’exercice intéressé, ce qui est plus avantageux pour la Municipalité.

L’Ingénieur Municipal fait connaître, d’autre part, que ses Services ont procédé à la vérification des 
décomptes transmis par la compagnie, et que ces derniers ont été reconnus exacts.
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Dans ces conditions,
Le Conseil approuve les relevés présentés par la Compagnie à inscrire au compte '‘Amortissements”.
Tramways.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après de la Compagnie :

C. F. T. E. E. Shanghai, le 18 Février 1924.
No M/13-ALff
TRAMWAYS.

Monsieur le Président
du Conseil d’Administrâtion Municipale

de la Concession Française de Changhai
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 13 Février 
1924 (N® 22-CFT) me donnant accord au sujet du doublement de la voie de 
tramways de 1’Avenue Joffre entre la Route Voyron et la Route Say Zoong.

J’accepte volontiers votre suggestion de procéder dès la mise en service 
de la double voie, au décalage des arrêts de la voie montante et de la voie 
descendante, de façon à ne pas gêner la circulation routière lorsque deux 
tramways sont en station.

J’accepte également de procéder à un drainage du rai 1 à l’aide de petits 
égoûts.

Enfin, et bien que la fondation en rocaille que vous préconisez ne soit 
pas imposée par le Cahier des Charges, et malgré le supplément important de 
dépenses qu’elle occasionnera, j ’ai décidé d’adopter cette fondation et je 
vous serais reconnaissant d’en faire part au Conseil en même temps que de ce 
qui précède.

Veuillez agréer, etc. . . .
Le Directeur Général ,

Signé: A. LAFFARGUE.
Autobus.—Lecture est donnée au Conseil de la Convention en date du 4 Février 1924 intervenue 

entre la Compagnie Française de Tramways et d’Eclairage Electrique de Changhai et la “China General 
Omnibus C°” au sujet de l’établissement d’un service d’autobus sur le côté français de l’Avenue Edouard 
VU et éventuellement sur d’autres voies de la Concession Française.

Le Secrétaire donne connaissance au Conseil de la note transmise à ce sujet par l’Avocat-Conseil.
Le Conseil estime que la création d’un service d’autobus, pouvant amener une diminution des 

recettes des tramways et partant des redevances versées par la Compagnie à la Municipalité, cette 
dernière est fondée à réclamer un pourcentage sur la somme versée par la “China General Omnibus C°” 
à la Compagnie à titre de redevance.

11 ne saurait être admis, en effet, que la Municipalité fut frustrée d’une partie de ses redevances, 
qui forment la contre-partie du monopole concédé à la Compagnie de Tramways.

A ce titre, l’accord du 4 Février ci-dessus ne présente pas, comme le dit la Compagnie, un caractère 
privé. Le fait que des redevances y sont prévues donne à l’Administration Municipale le droit au pour­
centage prévu par le Cahier des Charges.

Le Secrétaire est chargé d’écrire dans ce sens à la Compagnie.
D’autre part, un service de lignes d’autobus sur la Concession Française présentant un caractère 

d’intérêt public, le Conseil est disposé à en faciliter la création.
Néanmoins, la Compagnie d’autobus sera assujettie à certaines obligations et à diverses taxes et 

redevances, le tarif étant celui établi sur la Concession Internationale.
L’Ingénieur Municipal est chargé de préparer un projet de contrat à ce sujet.
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Secours privés d’incendie.—Le Conseil approuve le Règlement ci-après, concernant les secours privés 

contre l’incendie, établi d’un commun accord entre le Directeur Général de la Compagnie, le Capitaine 
du “Torrent” et l’ingénieur Municipal.

RÈGLEMENT CONCERNANT LES SECOURS PRIVÉS CONTRE L’INCENDIE

INSTALLATIONS INTÉRIEURES

1. —Les installations intérieures devront être établies d’accord avec le Service Municipal d’incendie; 
(les plans ou croquis étant fournis par le requérant). Ce Service déterminera en particulier le diamètre 
des branchements, et ramifications—le type des prises d’incendie, leur diamètre—le type des manches, 
leur longueur, le type de lance etc. (le type d’armoires seulement d’accord avec la Compagnie)—une 
armoire modèle restera en dépôt au Service d’incendie.

2. —Les canalisations en terre seront placées sous caniveau. A l’intérieur des immeubles les conduites 
seront de préférence apparentes, mais elles pourront être placées à l’intérieur des murs. Dans ce dernier 
cas, la Compagnie placera—aux frais de l’Abonné—sur l’alimentation de l’installation, le dispositif de 
contrôle, prévu au paragraphe “9". Dans tous les cas, les Agents Européens de la Compagnie auront 
libre accès chez l’Abonné pour visiter les installations.

3. —Les prises d’eau seront scellées et placées chacune dans un cofïret avec fermeture plombée et 
verre dormant (armoire type),

4. —Dans les cas d’immeubles dépassant 20 mètres de hauteur ou de cités ou terrasses distantes de 
plus de 150 mètres des voies publiques, le Service d’incendie pourra exiger l’établissement de prises 
spéciales de sur-pression avec leurs accessoires.

5. —Sur demande écrite de l’Abonné, les installations intérieures pourront être exécutées par les 
soins de la Compagnie agissant alors en tant qu’Entrepreneur privé.

6. —Avant de pouvoir être alimentées, les installations intérieures devront être réceptionnées par le 
Service d’incendie qui procédera à un essai de pression jusqu’à 10 Kg/cm2.

7. —Les installations d'incendie ne devront être utilisées que pour l’incendie et non pour la consom­
mation domestique.

ALIMENTATION
8. —Les installations intérieures seront raccordées à la canalisation urbaine par l’intermédiaire d’un 

branchement avec robinet-vanne de barrage et manchon de raccordement.
Le diamètre du branchement sera de 100 m/m.
Le manchon de raccordement à la canalisation générale de la voie publique sera fourni par la 

Compagnie. A partir et en aval du robinet-vanne de barrage et y compris celui-ci, la canalisation sera 
installée aux frais de l’Abonné et restera sa propriété.

9. —Dans le cas où les installations intérieures auraient été exécutées avec conduites à l’intérieur 
des murs, la Compagnie installera aux frais de l’Abonné sur le branchement et dans une chambre de 
visite extérieure à l’immeuble, les prises nécessaires pour permettre l’installation commode et rapide 
d’un compteur de contrôle.

CONDITIONS D’EXPLOITATION
10. —Les clefs des coffrets protégeant les prises intérieures seront entre les mains de l’usager qui 

devra les remettre aux Agents Européens du Service Municipal d’incendie ou de la Compagnie venant 
procéder à des essais en présence de l’Abonné. L’essai ou la visite terminé, les clefs seront remises 
de nouveau entre les mains de l’Abonné qui reprendra alors la charge et la responsabilité de l’instal­
lation. Un double des clefs sera remis au Service d’incendie qui pourra les mettre à la disposition de 
la Compagnie quand besoin sera.

11. —En cas d’incendie, l’Abonné pourra briser les scellés et les glaces. Mais il devra sans délai 
appeler le Service Municipal d’incendie qui justifiera les manœuvres faites.

8
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12. —Dans le cas où des coffrets auraient été ouverts (soit glace brisée soit cachet de la serrure 

détruit) sans pour cela que les scellés des prises aient été rompus, l’Abonné devra en informer 
immédiatement la Compagnie qui procédera au remplacement des glaces moyennant une taxe de Tls : 
3.00 par glace, des scellés des serrures moyennant une taxe des Tls : 2.00 par serrure.

13. —Dans le cas où des coffréts ayant été ouverts les scellés des prises seraient rompus, la Com­
pagnie procédera à la remise en état moyennant une indemnité égale à la consommation des deux 
derniers mois.

14. —La visite des scellés sera faite semestriellement par un Agent Européen du Service d’incendie 
en présence d’un Agent Européen de la Compagnie pour ouverture des prises et essai de quelques 
minutes. La Compagnie percevra pour cette opération une vacation de Tl: 1.30.

CONDITIONS GÉNÉRALES

15. —Sur demande écrite de l’Abonné la Compagnie supprimera l’alimentation de secours en 
fermant le robinet-vanne de barrage (propriété de l’Abonné) pour‘suppression momentanée; en 
plaçant une plaque pleine sur la tubulure du manchon pour suppression définitive ; le tout aux frais 
de l’usager. Si l’usager désire entrer en possession des tuyauteries établies à ses frais et lui appartenant, 
la dépose en sera faite par la Compagnie aux frais de l’usager.

16. —L’Abonné devra maintenir son installation intérieure (canalisations et appareils) en bon état. 
En cas de fuite, il devra faire exécuter les réparations nécessaires dans les quarante-huit heures. 
Faute de ce faire, la Compagnie pourra fermer le robinet-vanne de barrage pour ne le rouvrir qu’une 
fois les réparations effectuées. Les dites manœuvres devront être notifiées sans retard par la Compagnie 
au Service Municipal d’incendie.

17. —Les installations intérieures déjà effectuées, qu’elles soient alimentées ou qu’elles ne le soient 
pas, feront l’objet d un examen entre le Service Municipal d’incendie et la Compagnie afin de fixer dans 
chaque cas les modifications à apporter. Si la Compagnie et le Service Municipal d’incendie 
adoptaient des conclusions différentes, le différend serait soumis à la Décision du Conseil.

Dans le cas où l’Abonné sera autorisé, à titre exceptionnel, à conserver une seule canalisation 
commune pour l’incendie et la consommation ordinaire, le robinet-vanne intérieur placé sur la canali­
sation gros calibre sera scellé et, ainsi qu’il est dit à l’article 12, en cas de rupture de scellé, la Com­
pagnie procédera à la remise en état moyennant une indemnité égale à la consommation des deux 
derniers mois.

Signé: A. LAFFARGUE
M. CHAPEAUX
H. de BOISSEZON.

Commission Foncière.—Mr. Fano, Délégué du Conseil à la Commission Foncière, estime que 
la révision de la valeur foncière doit s’appliquer à l’ensemble de l’extra-Concession ; le relèvement ne 
saurait avoir lieu par portions, étant donné les réclamations que ne manqueraient pas de susciter les 
différences d’évaluation, même momentanées, qui pourraient résulter de part et d’autre d’une même 
voie, limitrophe de deux sections.

Le Conseil, approuvant la suggestion de M. Fano, décide qu’il sera procédé à la révision de l’évalua­
tion foncière de l’extra concession en entier.

La lere session de la Commission aura lieu le 28 Février prochain.
Incendie—Protection.—Le Secrétaire informe le Conseil que MM. Stewardson & Spence ont 

construit Rue du Fokien, Passage Nézain un groupe de maisons chinoises et un godown à étages contigu.
Par mesure de protection contre l’incendie, le Service compétent a prescrit l’installation de 10 

robinets de secours, avec accessoires appropriés.
Les architectes, jusqu’ici, ont refusé de se conformer à ces prescriptions édictées par mesure de 

sécurité publique.
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Après examen des plans des dites constructions,
Etant donné la destination des godowns, et considérant l’impérieux devoir de l’Aurorité d’assurer 

la protection du public en cas de sinistre,
Le Conseil approuve les mesures prescrites par le Service Municipal d’incendie.
Les propriétaires des immeubles en question seront avisés d’avoir à s’y conformer dans le plus 

bref délai.
Permis de Construire.—Le Secrétaire fait connaître que MM. Butterfield & Swire demandent 

un permis pour construire un godown, angle Rue du Consulat, Quai de France, sur l’emplacement de 
l’ancienne Procure des Lazaristes. Cette construction serait provisoire, l’intention des propriétaires étant 
d’élever ultérieurement à cet endroit un bâtiment à étages de style européen.

Etant donné l’inesthétique de la construction à destination de godown projetée, le Conseil regrette 
de ne pouvoir accorder le permis demandé qu’à la condition expresse que le godown sera démoli dans 
un délai de 3 ans et sans indemnité de l’Administration Municipale.

La Séance est levée à 7 heures 30.

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France, 

Signé: A. WILDEN.

Signé: P. LE BRIS 
W. J. N. DYER 
A. CHAPEAUX 
R. FANO 
H. J. SHER1DAN 
F. SCHWYZER
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Séance du Conseil du 25 Février 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le vingt cinq Février, à cinq heures du soir, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Garde Municipale.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N°. 12 en date du 21 Février 
1924, en vertu de laquelle diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois 
et Chinois de la Garde Municipale.

Fournitures 1924.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:—
STANDARD OIL COMPANY OF NEW YORK Shanghai, February 22nd, 1924

French Municipal Council,
Service du Secrétariat, 

Shanghai.
Dear Sir ,

MOTOR SPIRITS PRICES
This is to advise that effective from date of this letter our retail 

market price on Pratt’s and Socony Motor Spirits is as foliows: —
Pratt’s Motor Spirits 
Socony Motor Spirits

$ 0,85 per gallon
$0,80» »

Pratt’s in cases
Socony Motor Spirits

$ 8,50 per case
$ 8,00 » »

Yours very truly, 
STANDARD OIL COMPANY OF NEW YORK, 

Signed: H. J. EVERALL,
■ Assistant General Manager.

Funérailles des Indigents.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, February 22, 1924

N° 33732
P . Legendre , Esq. , 

Secretary,
French Municipal Council.

Sir ,
I hâve to acknowledge receipt of your letter of February 20, on the 

subject of the charges for pauper funerals, and in reply thereto I hâve to 
convey you the assurance that the sanie sentiments actuate the Council as 
those set forth in your letter regarding responsibi1ity for interment of 
paupers.

I hâve the honour to be,
Sir ,
Your obedient servant, 

Signed: E. S. B. ROWE.
Acting Secretary.
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C. F. T. E. E.—1.—Mr. Laffarguè est introduit dans la Salle des Séances.
Le Président donne lecture du projet d’Avenant à la Convention du 20 Mai 1921, discuté au cours 

des précédentes Séances.
Après diverses modifications, le texte définitif ci-après est arrêté à l’unanimité:—

AVENANT A LA CONVENTION DU 20 MAI 1921

Entre 
le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai, d’une part, 

et la Compagnie Française de Tramways,
d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai, d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit : —

TITRE L—SERVICE DES EAUX

Art. 1.—Les taxes de location et d’entretien des compteurs d’eau, déjà réduites de moitié par 
application de la Convention du 20 Mai 1921, sont et demeurent complètement supprimées. Le consom­
mateur n’aura donc plus à payer de redevance à la Compagnie, pour son compteur d’eau.

Est et demeure également supprimée la participation municipale de 50 %, prévue à l’art. 18 de 
ladite Convention, le Budget Municipal ne prenant désormais à sa charge aucune part quelconque de la 
diminution de recettes occasionnée à la Compagnie par la suppression des taxes de compteurs d’eau.

Art. 2.— La Compagnie est chargée d'assurer gratuitement l’entretien des compteurs d’eau, sous le 
contrôle Municipal. Des vérifications seront faites d’un commun accord entre la Municipalité et la 
Compagnie ; la tolérance d’enregistrement est fixée à 5 % en plus ou en moins.

Art. 5.— Sans préjudice des réductions prévues à l’art. X § 3 et 4 du Cahier des Charges du 1er Mai 
1908, le tarif de vente de l’eau aux particuliers est fixé à Tl: 0,0875 le mètre cube.

Les polices d’abonnement pour la fourniture de l’eau devront être conformes au nouveau modèle 
ci-annexé.

Art. 4.—Le tarif ci-dessus pourra toujours être révisé d’un commun accord entre le Conseil et la 
Compagnie conformement aux dispositions de l’Art. X § 14 du Cahier des Charges du 1er Mai 1908.

Art. 5.—L’eau fournie au Conseil en excédent de la quantité limite définie à l’Art. IX du Cahier des 
Charges du 1er Mai 1908 sera facturée au Conseil par la Compagnie, au prix de revient de l’année en 
cause.

Il est expressément entendu que l’eau consommée par le Service Municipal d’incendie n’entrera 
pas en ligne de compte pour le calcul de la quantité limite indiquée au § ci-dessus.

TITRE IL—ÉLECTRICITÉ

Art. 6’.—Sans préjudice de son obligation de fournir l’énergie électrique nécessaire à tous les besoins 
de la Concession, la Compagnie prend l’engagement d’avoir en permanence (à partir du 1er Janvier 1925) 
une puissance installée au moins égale à la demande maximum (moyenne d’un mois).

La Compagnie s’engage à acheter en 1925 au plus tard un 4e groupe électrogène d’au moins 3.000KVA 
qui sera installé dans la nouvelle Station Centrale en supplément aux deux groupes de 1.200 KVA déjà 
installés et au groupe de 3.300 KVA qui doit être mis en service à la fin de l’année courante.

La Compagnie fera connaître chaque mois à la Municipalité la demande maximum moyenne du 
mois précédent.

Art. 7.—Les taxes de location des compteurs d’éclairage et de chauffage, déjà réduites de moitié 
par application de la Convention du 20 Mai 1921, sont et demeurent complètement supprimées. Le 
consommateur n’aura donc plus à payer de redevance à la Compagnie, pour les compteurs d’éclairage 
et de chauffage.
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Est et demeure également supprimée la participation municipale de 50 %, prévue â l’Art. 18 de 
ladite Convention, le Budget Municipal ne prenant désormais à sa charge aucune part quelconque 
de la diminution de recettes occasionnée à la Compagnie par la suppression des taxes de compteurs 
d’éclairage et de chauffage.

Art. 8.—Sans préjudice des réductions prévues à l’Art. 18 N°. 70 du Cahier des Charges du 24 
Janvier 1906, modifié par ('Avenant du 20 Février 1914, le tarif de vente du courant pour l’éclairage 
électrique privé est fixé à 11: 0,13 le Kilowatt Heure.

Les polices d’abonnement pour la fourniture de l’énergie électrique destinée à l’éclairage et au 
chauffage devront être conformes au nouveau modèle ci-annexé.

Art. 9.—Ce prix pourra toujours être révisé d’un commun accord entre le Conseil et la Compagnie 
conformément aux dispositions de l’Art. XVIII § 74 du Cahier des Charges du 24 Janvier 1906.

Art. 10.—La Compagnie est chargée d’assurer gratuitement l’entretien des compteurs d’éclairage et 
de chauffage sous le contrôle Municipal. Des vérifications seront faites d’un commun accord entre la 
Municipalité et la Compagnie; la tolérance d’enregistrement est fixée à 5 % en plus 011 en moins.

Art. 11.— La Compagnie s’engage à ne pas interrompre la fourniture de force motrice pendant les 
heures de pointe, même pour les installations situées en dehors de la zône des établissements industriels 
(tout au moins lorsqu'elles ne dépasseront pas une puissance de 5 c.v.).

Au-dessus de 20 K W., la Compagnie pourra fournir l’énergie en haute tension. Elle fournira 
gratuitement l’équipement électrique des postes de transformation, le local étant celui indiqué par 
l’abonné. Les polices auront une durée de un an, avec un minimum de consommation de 1.200 heures 
par an, ou une durée de deux ans, avec un minimum de consommation de 600 heures par an. Le 
courant sera facturé sur la basse tension. De 20 à 40 K.W., la Compagnie devra, si l’abonné le demande, 
installer des transformateurs aériens.

Des arrangements particuliers comportant des tarifs dégressifs avec garantie de consommation 
minimum seront consentis aux installations de force motrice de grande puissance et de grande 
utilisation—supérieure à 300 heures par mois—(sans créer d’obligations d’ordre général).

Le courant pour force motrice et chauffage ne pourra être utilisé pour éclairage ni vendu.
Le courant utilisé pour les ascenseurs sera vendu au prix du courant de force motrice dans le cas 

où l’installation comportera un convertisseur rotatif, et au prix du courant d’éclairage au cas contraire.
Art. 12.—La Compagnie abandonne à la Municipalité son droit à la fourniture et à la pose des 

installations d’éclairage public. En conséquence, la Compagnie n’aura plus à fournir, remplacer et 
entretenir les appareils d’éclairage public.

Elle consent à la Municipalité la cession gratuite des consoles, transversaux, tendeurs, réflecteurs, 
poulies en porcelaine, branchements horizontaux, etc., jusque et non compris les poteaux. Les poteaux 
spéciaux seront achetés par la Municipalité à raison de Tls. 35,00 par poteau en béton ai mé, et Tls. 
18,00 par poteau en bois.

Les poteaux non spéciaux à l’éclairage public et appartenant à la Compagnie pourront être utilisés 
par la Municipalité (sauf exceptions dans des cas spéciaux). A titre de compensation pour cette utilisa­
tion, la Municipalité fera exécuter et entretenir gratuitement par ses Services le goudronnage des voies 
de tramways sur la Concession Française.

Dans le cas d’utilisation de poteaux appartenant à la Compagnie, la limite entre la propriété de celle- 
ci et celle de la Municipalité sera le poteau lui-même; ce dernier ainsi que le branchement vertical qu’il 
supporte appartenant à la Compagnie ainsi que la boîte de compteurs. La Municipalité ne pourra tou­
cher aux branchements d’éclairage public sans prévenir la Compagnie et s’entendre avec elle. Elle ne 
procédera pas à des transformations importantes d’éclairage public sans que des mesures soient prises 
d’un commun accord avec la Compagnie pour éviter des perturbations dans la distribution d’électricité. 
La Compagnie devra sans retard mettre ses installations en rapport avec les demandes d’énergie électri­
que de la Municipalité.
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Le prix de l’éclairage public et celui des bâtiments Municipaux est fixé à Tl. 0,07 le Kilowatt Heure 

sans limite de consommation.
Art. -13. — Bien que le Cahier des Charges ne mentionne pas d’intervention municipale dans les Ser­

vices d’Electricité, la Compagnie reconnaît à la Municipalité un droit de surveillance sur les conditions 
de fonctionnement du service électrique, cette surveillance s’appliquant aux résultats obtenus et non 
aux voies et moyens propres à les obtenir, dont le choix et la responsabilité doivent appartenir exclu­
sivement à la Compagnie, sans préjudice de ses obligations contractuelles.

La Municipalité pourra constater, d’un commun accord avec la Compagnie, les irrégularités éven­
tuelles du Service et déterminer, également d'un commun accord avec elle, les délais nécessaires pour 
y remédier.

En ce qui concerne la tension de la distribution électrique, la Compagnie s’engage à maintenir le 
voltage à 10% en plus ou en moins de la tension normale de 110 volts, c’est-à-dire entre 99 volts et 
121 volts, ce résultat devant être obtenu:

a) —Immédiatement en ce qui concerne l’éclairage public;
b) —A la fin du 2e trimestre 1924, en ce qui concerne l’éclairage privé de l’ancienne Concession;
c) —Vers la fin du 3e trimestre 1924, en ce qui concerne l’éclairage privé de l’extra Concession (sauf 

irrégularités momentanées résultant de conditions passagères).
La Compagnie devra se rapprocher des limites de 102 et 118 volts lorsque les conditions d’exploita­

tion auront été améliorées par la stabilisation des extensions de voies publiques et de constructions 
privées.

Les mesures de voltage seront faites dans chaque secteur contradictoirement et simultanément par 
les Représentants de la Municipalité et de la Compagnie au moyen d’appareils dont l’étalonnement aura 
été accepté de part et d’autre.

Art. 14.—Le présent Avenant entre en vigueur à dater du 1er Avril 1924.
Art. 15.—Sont et demeurent en vigueur les dispositions des Cahiers des Charges et Avenants en data 

de 24 Janvier 1906, 1er Mai 1908, 20 Février et 6 Mars 1914 et de la Convention du 20 Mai 1921, inter­
venus entre le Conseil et la Compagnie en tout ce qu’elles n’ont pas de contraire aux dispositions du 
présent Avenant.

Ainsi fait et passé à Changhai, le vingt cinq Février mil neuf cent vingt quatre en triple exemplaire, 
un pour chacune des deux parties, le troisième devant être annexé à l’Ordonnance Consulaire rendant 
exécutoire le présent Avenant.

Lu et approuvé : Lu et approuvé :

Pour le Conseil d’Administration
Municipale de la Concession Française 

de Changhai

Le Président,
Signé: P. LE BRIS.

Pour la Compagnie Française 
de Tramways, d’Eclairage Electrique 

et des Eaux de Changhai

Le Directeur Général, 
Signé: A. LAFFARGUE.
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SERVICE DES EAUX

RÈGLEMENT RELATIF AUX ARONNEMENTS
Police pour 1 mois, se renouvelant de mois en mois

Art. 1.—Les demandes d’abonnement doivent être adressées à la Compagnie Française de Tramways 
et d’Eclairage Electriques de Changhai (Service des Eaux). Il y sera lait droit d’après leur ordre de 
priorité.

Néanmoins, sur avis donné par la Municipalité, la Compagnie devra refuser de fournir l’eau à tout 
immeuble dont le propriétaire, à un moment quelconque, se refuserait à payer les taxes municipales. 
Au cas où, de ce fait, la Compagnie encourrait une responsabilité quelconque à l’égard des particuliers, 
la Municipalité Française s’engage à endosser cette responsabilité.

Art. 2.—Chaque propriété particulière faisant l’objet d’un abonnement sera munie d’un branchement 
avec prise spéciale sous la voie publique. L’abonné ne pourra conduire tout ou partie de l’eau à laquelle 
il a droit dans une autre propriété lui appartenant que dans le cas où celle-ci serait adjacente à la 
première.

Sont interdits, soit la vente, soit le transport sur l’autre concession ou sur le territoire chinois de 
l’eau prise aux bornes-fontaines. En conséquence, chaque personne n’aura le droit de s’y approvisionner 
que pour son usage personnel.

Art. 3.—Le diamètre de chaque branchement à établir sur la conduite publique et celui du 
compteur correspondant seront déterminés suivant l’importance présumée de la consommation. Tout 
différend à ce sujet entre un abonné et la Compagnie sera tranché par une décision du Service du 
Contrôle Municipal.

A l’origine de chaque branchement sera placé sur la voie publique un robinet d’arrêt sous bouche 
à clef.

Un second robinet sera placé au delà du compteur pour permettre la visite de celui-ci.
Les robinets intérieurs devront être manœuvrés à l’aide de clefs d’un modèle différent de celui 

employé par la Compagnie.
Art. 4.—Tous les travaux de branchements sous la voie publique seront exécutés et réparés par les 

soins de la Compagnie et à ses frais, jusqu’au compteur exclusivement.
Au-delà du compteur, l’abonné pourra faire exécuter à sa convenance les travaux de distribution 

intérieure.
Art. 5.—L’eau sera livrée par l’intermédiaire de compteurs fournis par la Compagnie gratuitement, 

les abonnés restant responsables de la conservation desdits compteurs qui sont et demeurent propriété 
de la Compagnie. Ces compteurs devront être posés par la Compagnie à la première réquisition de 
l’abonné, et d’après l’ordre des demandes.

Le prix de l’eau ainsi fournie sera de huit cents 3/4 de taël par mètre cube (Tl : 0,0875).
La Compagnie restera néanmoins libre de traiter ainsi qu’il est prévu au Cahier des Charges.
Art. 6.—Le compteur sera placé à l’origine de la canalisation intérieure de l’immeuble ou des routes 

privées y donnant accès, et de façon à être toujours facilement accessible. Les abonnés ne pourront 
s’opposer à la visite, au relevé ou à la vérification de leurs compteurs. Il leur est interdit de faire 
aucune réparation aux compteurs et d’en changer la disposition en dehors de la présence d’un Agent de 
la Compagnie.

Tout Agent délégué par la Compagnie devra au préalable justifier de sa qualité, s’il en est requis 
par l’abonné.

Art. 7.—Jusqu’à nouvel ordre, les compteurs “Etoile”, Trident”, “Aster Imperia”, “Pax”, “T. S.”, 
“Comète”, “Doat” pourront seuls être mis en service; tout autre système de compteur ne pourra être 
employé que si, après une période d’essai, il est reconnu satisfaisant par la Compagnie et par la Munici­
palité Française.
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Art. 8.—Les compteurs devront résister et se maintenir étanches sous une pression intérieure de 10 

atmosphères; ils devront fonctionner d’une manière régulière et continue sous toute pression intérieure 
comprise entre 1 et 7 atmosphères.

Art. 9.—La Compagnie est chargée d’assurer gratuitement l’entretien des compteurs d’eau, sous le 
contrôle Municipal. Des vérifications seront faites d’un commun accord entre la Municipalité et la 
Compagnie; la tolérance d’enregistrement est fixée à 5 % en plus ou en moins.

Art. 11).—L’abonné ou la Compagnie auront le droit à tout moment de faire vérifier les compteurs 
par le Service Municipal du Contrôle. Tout compteur vérifié par le Service du Contrôle devra porter le 
cachet de ce Service.

Lorsqu’à la requête d’un abonné, le Service Municipal du Contrôle procédera à la vérification d’un 
compteur, il devra en informer la Compagnie en temps voulu, pour que celle-ci puisse faire faire en 
même temps un relevé contradictoire.

Art. 11.—Lorsqu’il sera constaté que la tolérance plus ou moins 5 % est dépassée au détriment de 
la Compagnie ou au détriment de l’abonné, le compteur sera immédiatement changé ; dans ce dernier 
cas, il sera tenu compte à l’abonné de la différence en trop perçu, mais seulement en ce qui concerne 
le mois précédent et jusqu’à remplacement du compteur.

Les frais de la vérification seront supportés par l’abonné si le compteur est exact (c’est-à-dire dans 
les limites de la tolérance), par la Compagnie dans le cas contraire.

Le tarif de vérification est fixé à Tls : 2.
Art. 12.—L’entretien des compteurs ne comprend pas les frais de réparations motivées par la gelée 

ou par toute autre cause qui ne serait pas la conséquence de son usage. Les dits frais seront à la charge 
de l’abonné à qui incombe le soin de prendre toutes précautions pour éviter les accidents ou détériora­
tions dont il s’agit.

En ce qui concerne les précautions contre la gelée, il est recommandé à l’abonné de remplir avec 
de la paille sèche la boîte enfermant le compteur, de fermer son robinet d’arrêt le soir et de vider la 
distribution.

Art. 13.—La consommation sera relevée sur les compteurs une fois par mois à intervalles aussi 
réguliers que possible, et son paiement sera exigible dans un délai de 15 jours après chacune des 
constatations. Au cas où il y aurait impossibilité de reconnaître la quantité d’eau consommée, par suite 
de non fonctionnement du compteur, la consommation sera calculée sur la moyenne de la dépense 
journalière pendant la période correspondante de l’année précédente, et à défaut, sur la moyenne de la 
dépense journalière pendant l’année en cours.

Art. 14.—A défaut de paiement régulier 15 jours après injonction de la Compagnie par lettre 
recommandée, soit pour les travaux dont le coût est à la charge de l’abonné, soit pour les fournitures 
d’eau, le service d’eau pourra être suspendu pour l’intéressé. Cependant si le non paiement résulte d’un 
différend entre l’abonné et la Compagnie, celle-ci n’aura pas le droit de suspendre le service d’eau, si 
l’abonné dépose en consignation à la Chancellerie du Consulat Général de France, le montant de la 
somme en litige.

Art. 15.—En cas de vente de l’immeuble desservi ou de changement de locataire, l’abonné reste 
garant du prix de l’eau fournie dans le délai d’un mois après cette mutation, à moins qu’il n’ait prévenu 
la Compagnie au préalable.

Art. 16.—Les abonnés étant libres de disposer comme il leur plaît de leur canalisation intérieure 
et des appareils desservis par l’eau de la Compagnie, ils sont exclusivement responsables vis-à-vis des 
tiers de tous les dommages auxquels l’établissement, l’existence ou le fonctionnement de leurs conduites 
ou appareils intérieurs pourraient donner lieu. Ils auraient également à leur charge toutes les fuites 
provenant de défauts dans leur canalisation intérieure.

Art. 17.—En cas d’omission dans le présent règlement ou d’incertitude dans son interprétation, 
l’abonné ou la Compagnie devront se reporter aux dispositions du Cahier des Charges.

Approuvé par le Conseil d’Administration Municipale dans sa Séance du 25 Février 1V24.
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SERVICE DE L’ÉLECTRICITÉ

REGLEMENT RELATIF AUX ABONNEMENTS

devra verser à la caisse de la

hôtels, théâtres, restaurants et aux

Art. 1.—La Compagnie fournira Je courant électrique dans les rues où elle établit sa canalisation et 
dans les limites de la force dont elle dispose à tout consommateur qui contracte un abonnement et qui 
s’est d’ailleurs conformé aux dispositions des règlements concernant la pose des appareils ainsi qu’aux 
stipulations de la présente police.

Art. 2.—Toute personne qui voudra s’abonner devra faire connaître à la Compagnie quelle est 
l’importance de l’abonnement qu’elle compte souscrire. Elle recevra dans les huit jours, avis d'avoir 
à souscrire sa police et de verser en même temps à la Compagnie le montant des travaux de branche­
ment dont il sera parlé dans l’article 4.

Art. 3.—L’abonné devra se munir des autorisations de propriétaires nécessaires à l’installation des 
appareils électriques et au Service de l’abonnement.

INSTALLATION DU BRANCHEMENT

Police pour 1 mois, se renouvelant de mois en mois 

CONDITIONS GÉNÉRALES

Art. 4.—La Compagnie conduit le courant électrique devant la demeure du consommateur qui en 
prend livraison au moyen d’un branchement sur la conduite principale.

La Compagnie fera établir et entretenir aux frais de l’abonné, conformément aux tarifs approuvés 
par le Conseil qui seront publiés chaque année le Ie Janvier au Bulletin Municipal, le branchement 
proprement dit depuis la conduite principale jusqu’au compteur placé dans l’immeuble. Elle ne fournira 
que les compteurs qui resteront d’ailleurs sa propriété. L’abonné sera responsable en cas de disparition 
ou de dégradation provenant d’une cause extérieure, de la valeur entière de ces appareils.

Art. 5.— Avant que l’électricité puisse lui être livrée, l’abonné 
Compagnie, à titre de garantie, une somme évaluée à raison de :

Ce mode d’évaluation de la garantie n’est pas applicable 
autres établissements publics, pour lesquels au moment du raccordement une garantie triple des bases 
ci-dessus sera demandée. Si par la suite, pour tout abonné, le montant d’une facture mensuelle dépassait 
de 100 % le chiffre de la garantie, une garantie nouvelle couvrant la facture maximum d'un mois de 
l’année précédente serait exigible dans le courant du mois de Janvier de l’année et une seule fois durant 
l’année.

La somme payée d’avance sera remboursée par la Compagnie à l’expiration de l’abonnement, sous 
déduction de la valeur de l’électricité fournie par elle et des autres frais qui n’auraient pas été soldés.

L’abonné pourra acquitter cette somme, s’il le juge convenable, en même temps qu’il signera la 
police d’abonnement.

aux

1 à 5 lampes, 50 bougies métal Tls: 3,50
5 à 10 » » » » » 6,50

10 à 15 » » » » » 9,00
15 à 20 » » » » » 11,50
20 à 25 » » » » » 13,50
25 à 30 » » » )> » 15,00
30 à 40 » » » » » 18,00
40 à 50 » » » )) » 21,00
50 à 70 » » » » » 24,00
70 à 100 » » » )) » 28,00
au-dessus de 100 lampes » » » 30,00
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Art. 6.—L’abonné ne pourra s’opposer à l’exécution des travaux d’entretien ou de remplacement 

des appareils, lorsque ces travaux seront reconnus nécessaires par la Compagnie.
La Compagnie a seule en sa possession la clef du coffret renfermant les appareils d’arrivée.
En cas de résiliation, la Compagnie reprendra purement et simplement les appareils qu’elle aura 

mis à la disposition de l’abonné, mais elle ne pourra être tenue de faire disparaître la canalisation du 
branchement.

DISTRIBUTION INTÉRIEURE

Art. 7.—Les installations particulières à partir du coffret comprenant : la fourniture et la pose de 
fils, supports, lampes, lustrerie, etc., seront faites aux frais des abonnés soit par la Compagnie, soit 
par l’un des entrepreneurs agréés par elle.

La Compagnie pourra se refuser à fournir du courant électrique à tout abonné dont l’installation 
intérieure ne serait pas conforme aux prescriptions du règlement adopté par la Municipalité ou dont 
l’installation serait reconnue défectueuse, soit par suite de modifications apportées par l’abonné, soit 
par défaut d’entretien ou refus d’exécuter les modifications requises conformément aux règlements 
actuels ou à intervenir.

Les lampes usées ou celles qui seraient détériorées accidentellement seront remplacées aux frais de 
l’abonné.

Dans tous les cas la conservation et l’entretien des installations particulières sont à la charge des 
abonnés.

Les Agents de la Compagnie devront être autorisés à visiter les installations intérieures quand besoin 
sera.

Art. 8.—Tout consommateur devra indiquer exactement en signant la police, quel est le nombre 
de chaque type de lampe à incandescence ou à arc qu’il compte installer.

II ne pourra être apporté aucun changement sans une déclaration préalable faite à la Compagnie. 
Eu cas de contravention, la Compagnie aura le droit de cesser la fourniture du courant électrique sous 
réserve de tels dommages et intérêts que de raison.

COMPTEURS
Art. 9.—Le courant électrique sera livré au compteur. Ce compteur sera fourni par la Compagnie 

gratuitement, l’abonné restant responsable de la conservation dudit compteur qui est et demeure la 
propriété de la Compagnie.

La pose et le plombage du ou des compteurs seront faits par la Compagnie aux frais de l’abonné, 
de même que la fourniture et le scellement de la plate-forme.

Le ou les compteurs seront proportionnés à la consommation maximum d’électricité de l’abonné 
telle qu’elle résultera de la déclaration insérée à la police conformément à l’article 8.

Le compteur donnera la mesure de la consommation en hectowatts-heure.
La Compagnie est chargée d’assurer gratuitement l’entretien des compteurs d’éclairage et de chauf­

fage sous le contrôle Municipal. Des vérificications seront faites d’un commun accord entre la Municipalité 
et la Compagnie ; la tolérance d’enregistrement est fixée à 5% en plus ou en moins.

L’abonné ou la Compagnie auront le droit à tout moment de faire vérifier les compteurs par le 
Service Municipal du Contrôle. Tout compteur vérifié par le Service du Contrôle devra porter le cachet 
de ce Service.

Lorsqu’il sera constaté que la tolérance plus ou mois 5 % est dépassée au détriment de la Compagnie 
ou au détriment de l’abonné, le compteur sera immédiatement changé. Dans ce dernier cas, il sera tenu 
compte à l’abonné de la différence en trop perçu, mais seulement en ce qui concerne le mois précédent 
et jusqu’à remplacement du compteur. .

Les frais de la vérification seront supportés par l’abonné si le compteur est exact (c’est-à-dire dans 
les limites de la tolérance}, par la Compagnie dans le cas contraire.

Le tarif de vérification est fixé à Tls : 2.
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En cas d’arrêt du compteur, la moyenne constatée pour le mois précédent ou le mois correspondant 

de l’année précédente servira de base pour la période d’arrêt.
Il est formellement interdit à l’abonné d’apporter aucune modification dans les organes du compteur 

et de ses accessoires ni dans sa position, sans le concours et la présence d’un Agent de la Compagnie.
Tout acte qui aurait pour but d’obtenir le courant en dehors des quantités mesurées par le compteur 

serait poursuivi par toutes les voies de droit.
L’abonné devra fournir les emplacements nécessaires pour le ou les compteurs.
Il devra donner toute facilité aux Agents de la Compagnie pour en opérer la visite. Les emplace­

ments devront être d’un facile accès et choisis de manière que le chiffre des consommations puisse être 
facilement relevé.

MODE DE PAIEMENT
Art. 10.—L’électricité est livrée dans les conditions de prix qui résultent de l’application des pres­

criptions de l’Article 14 ci-après.
Art. 11.—Le prix de l’abonnement est payable par mois au domicile où le courant électrique est 

livré ou à tel autre endroit indiqué par l’abonné.
Le payement des fournitures aura lieu sur présentation de la facture après le relevé des consomma­

tions consignées sur une note qui restera entre les mains de l’abonné.
A défaut de paiement dans les cinq jours qui suivront la présentation de la facture, la Compagnie 

pourra refuser de continuer la fourniture de courant électrique, sous toute réserve de poursuivre par 
les voies de droit l’exécution du présent engagement.

L’abonné renonce à opposer à la demande de paiement toute réclamation sur la quantité des consom­
mations constatées ; en conséquence, le montant des factures sera toujours acquitté à présentation, sauf 
à la Compagnie à tenir compte à l’abonné sur les paiements ultérieurs de toute différence qui aurait eu 
lieu à son préjudice si mieux n’aime l’abonné recevoir en espèces le montant des réclamations qui 
seraient reconnues fondées.

CLAUSES DIVERSES
Art. 12.—Dans le cas où la Compagnie serait forcée d’interrompre momentanément la fourniture 

d’électricité soit par cas de force majeure, soit par le fait de travaux publics, soit pour l’entretien des 
machines et des conducteurs, elle ne sera tenue à aucune indemnité.

Art. 13.—L’abonné s’engage à se conformer à tous les règlements officiels et de police qui pourront 
être édictés sur l’emploi de l’électricité sans qu’il puisse résulter des dits règlements aucune modifica­
tion, ni diminution des engagements de l’abonné envers la Compagnie.

TARIF
Art. 14.—Le prix du courant électrique livré sera de 13 cents de taël le kilowatt-heure.
Approuvé par le Conseil d’Administration Municipale dans sa Séance du 25 Février 1924.

SERVICE DE L’ÉLECTRICITÉ

RÈGLEMENT RELATIF AUX ABONNEMENTS POUR CHAUFFAGE
Police pour 1 mois, se renouvelant de mois en mois

CONDITIONS GÉNÉRALES
Art 1.—fa Compagnie fournira le courant électrique dans les rues où elle établit sa canalisation 

et dans les limites de la force dont elle dispose à tout consommateur qui contracte un abonnement et 
qui s’est d’ailleurs conformé aux dispositions concernant la pose des appareils ainsi qu’aux stipulations 
de la présente police.
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Art. 2.—Toute personne qui voudra s’abonner devra faire connaître à la Compagnie quelle est 

l’importance de l’abonnement qu’elle compte souscrire. Elle recevra dans les huit jours avis d’avoir à 
souscrire sa police et de verser en même temps à la Compagnie le montant des travaux de branchement 
dont il sera parlé dans l’article 4.

Art. 3.—L’abonné devra se munir des autorisations de propriétaires nécessaires à l’installation des 
appareils électriques et au Service de l’abonnement.

INSTALLATION DU BRANCHEMENT
Art. 4.—La Compagnie conduit le courant électrique devant la demeure du consommateur qui en 

prend livraison au moyen d’un branchement sur la conduite principale.
La Compagnie fera établir et entretenir aux frais de l’abonné, conformément aux tarifs approuvés 

par le Conseil qui seront publiés chaque année le 1er Janvier au Bulletin Municipal, le branchement 
proprement dit depuis la conduite principale jusqu’au compteur placé dans l’immeuble. Elle ne fournira 
que les compteurs qui resteront d’ailleurs sa propriété. L’abonné sera responsable en cas de disparition 
ou de dégradation provenant d’une cause extérieure, de la valeur entière de ces appareils.

Art. 5.—Avant que le courant puisse lui être donné, l’abonné devra signer la police d’abonnement 
et verser à la Caisse de la Compagnie, à titre de garantie, une somme évaluée à raison de :

15 (Quinze) Taëls par Kilowatt installé.
Ce mode d’évaluation de la garantie n’est pas applicable aux hôtels, théâtres, restaurants et autres 

établissements publics, pour lesquels au moment du raccordement une garantie double des bases ci- 
dessus sera exigible.

Le chiffre initial de la garantie pourra être révisé une seule fois dans le premier trimestre de cha­
que année et pour tous les clients.

Cette révision aura pour effet d’augmenter ou de réduire le chiffre initial de la garantie de telle 
manière qu’il reste égal au montant de la facture mensuelle la plus élevée de l’année précédente.

La somme payée d’avance sera remboursée par la Compagnie à l’expiration de l’abonnement, sous 
déduction de la valeur de l’électricité fournie par elle et des autres frais qui n’auraient pas été soldés.

Art. 6.—L’abonné ne pourra s’opposer à l’exécution des travaux d’entretien ou de remplacement 
des appareils, lorsque ces travaux seront reconnus nécessaires par la Compagnie.

La Compagnie a seule en sa possession la clef du coffret renfermant les appareils d’arrivée.
En cas de résiliation, la Compagnie reprendra purement et simplement les appareils qu’elle aura 

mis à la disposition de l'abonné, mais elle ne pourra être tenue de faire disparaître la canalisation du 
branchement.

DISTRIBUTION INTÉRIEURE
Art. 7.—Les installations particulières à partir du coffret seront faites aux frais des abonnés par un 

des entrepreneurs agréés par la Compagnie.
La Compagnie pourra se refuser à fournir du courant électrique à tout abonné dont l’installation 

intérieure ne serait pas conforme aux prescriptions du règlement adopté par la Municipalité ou dont 
l’installation serait reconnue défectueuse, soit par suite de modifications apportées par l’abonné soit par 
défaut d’entretien ou refus d’exécuter les modifications requises conformément aux règlements actuels 
ou à intervenir.

Dans tous les cas, la conservation et l’entretien des installations particulières sont à la charge des 
abonnés.

Les Agents Européens de la Compagnie sont autorisés à visiter les installations intérieures quand 
besoin sera : ces Agents seront porteurs d’une carte d’identité visée par Mr. le Chef de la Garde.

Art. 8.—Tout consommateur devra indiquer exactement en signant la police, le nombre et la puis­
sance des radiateurs qu’il compte installer.

Il ne pourra être apporté aucun changement, ni addition, sans une déclaration préalable faite à la 
Compagnie. En cas de contravention, la Compagnie aura le droit de cesser la fourniture de courant 
électrique sous réserve de tels dommages et intérêts que de raison.

11
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COMPTEURS

Art. 9.—Le courant électrique sera livré au compteur. Ce compteur sera fourni par la Compagnie 
gratuitement, l’abonné restant responsable de la conservation dudit compteur qui est et demeure la 
propriété de la Compagnie.

La pose et le plombage du ou des compteurs seront faits par la Compagnie aux frais de l’abonné, 
de même que la fourniture et le scellement de la plate-forme.

Le ou les compteurs seront proportionnés à la consommation maximum d’électricité de l’abonné 
telle qu’elle résultera de la déclaration insérée à la police d’abonnement conformément à l’article 8.

Le compteur donnera la mesure de la consommation en hectowatts-heure.
La Compagnie est chargée d’assurer gratuitement l’entretien des compteurs d’éclairage et de chauf­

fage sous le contrôle municipal. Des vérifications seront faites d’un commun accord entre la Municipalité 
et la Compagnie ; la tolérance d’enregistrement est fixée à 5 % en plus ou en moins.

L’abonné ou la Compagnie auront le droit à tout moment de faire vérifier les compteurs par le 
Service Municipal du Contrôle. Tout compteur vérifié par le Service du Contrôle devra porter le cachet 
de ce Service.

Lorsqu’il sera constaté que la tolérance plus ou moins 5 % est dépassée au détriment de la Com­
pagnie ou au détriment de l’abonné, le compteur sera immédiatement changé. Dans ce dernier cas, il 
sera tenu compte à l’abonné de la différence en trop perçu, mais seulement en ce qui concerne le mois 
précédent et jusqu’à remplacement du compteur.

Les frais de la vérification seront supportés par l’abonné si le compteur est exact (c’est-à-dire dans 
les limites de la tolérance), par la Compagnie dans le cas contraire.

Le tarif de vérification est fixé à Tls: 2.
En cas d’arrêt du compteur, la moyenne constatée pour le mois précédent ou le mois correspondant 

de l’année précédente servira de base pour la période d’arrêt.
Il est formellement interdit à l’abonné d’apporter aucune modification dans les organes du compteur 

et de ses accessoires ni dans sa position, sans le concours et la présence d’un Agent de la Compagnie.
Tout acte qui aurait pour but, soit d’obtenir le courant en dehors des quantités mesurées par le 

compteur, soit d’utiliser le courant autrement que pour chauffage, entraînerait la coupure immédiate et 
serait poursuivi par toutes les voies de droit.

L’abonné devra fournir les emplacements nécessaires pour le ou les compteurs.
Il devra donner toute facilité aux Agents de la Compagnie pour en opérer la visite. Les emplace­

ments devront être d’un facile accès et choisis de manière que le chiffre des consommations puisse être 
facilement relevé.

MODE DE PAIEMENT

Art. 10.—L’électricité est livrée dans les conditions de prix qui résultent de l’application des pres­
criptions de l’Article 14 ci-après.

Art. 11.—Le prix de l’abonnement est payable par mois au domicile où le courant électrique est 
livré.

Le paiement des fournitures aura lieu sur présentation de la facture d’après le relevé des consom­
mations consignées sur une note qui restera entre les mains de l’abonné.

A défaut de paiement dans les cinq jours qui suivront la présentation de la facture, la Compagnie 
pourra refuser de continuer la fourniture de courant électrique, sous toute réserve de poursuivre par 
les voies de droit l’exécution du présent engagement.

L’abonné renonce à opposer à la demande de paiement toute réclamation sur la quantité des con­
sommations constatées; en conséquence le montant des factures sera toujours acquitté à présentation, 
sauf à la Compagnié à tenir compte à l’abonné sur les paiements ultérieurs de toute différence qui aurait 
eu lieu à son préjudice si mieux n’aime l’abonné recevoir en espèces le montant des réclamations qui 
seraient reconnues fondées.
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CLAUSES DIVERSES

Art. 12.--Dans le cas où la Compagnie serait forcée d’interrompre momentanément la fourniture 
d’électricité, soit par cas de force majeure, soit par le fait de travaux publics, soit pour l’entretien des 
machines et des conducteurs, elle ne sera tenue à aucune indemnité.

Art. 13.—L'abonné s’engage à se conformer: à tous les règlements officiels et de police qui pour­
ront être édictés sur l’emploi de l’électricité sans qu’il puisse résulter des dits règlements aucune modi­
fication, ni diminution des engagements de l’abonné envers la Compagnie; aux dispositions générales 
et techniques prévues par la Compagnie et dont copie lui aura été remise.

TARIF
Art. 14.—Le prix du courant électrique livré sera de 6 cents de taël par kilowatt-heure.
Approuvé par le Conseil d’Administration Municipale dans sa Séance du 25 Février 192i. ■
2.—Le Président expose qu’un certain nombre de points en litige entre la Compagnie et la Munici­

palité ont été examinés au cours des entretiens entre les Délégués du Conseil et le Directeur Général 
de la Compagnie.

Après échange de vues, le Conseil donne son approbation aux textes des lettres qui résument les 
accords intervenus :—•

A.—Tarif du Courant pour Chauffage :
MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 25 Février 1924.

N° 27/C . F . T .
Monsieur A. Laffargue, 

Directeur Général 
de la Compagnie Française de Tramways, 

d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai.
Monsieur le Directeur Général,

TARIF DE L’ELECTRICITE POUR CHAUFFAGE

Comme suite aux conversations que vous avez eues à ce sujet avec le 
Dr. Tartois et moi-même, le Conseil me prie de vous demander de bien vouloir 
lui confirmer officiellement que votre Compagnie accepte de ramener le prix 
du courant électrique pour chauffage à Tl : 0,06 par K. W. heure, à compter 
du Ie Janvier 1924 avec effet rétroactif.

Veuillez agréer, etc....
Le Président du Conseil,

Signé : P. LE BRIS.

C. F. T. E. E. Changhai, le 25 Février 1924.
, N° M—25/ALf f ,

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président, <

En réponse à votre lettre N°27/C. F. T. du 25 Février 1924, j ’ ai 1 ’ honneur 
de vous informer que nous acceptons de ramener le prix du courant électrique 
pour chauffage à Tl: 0,06 par KWH à compter du 1er Janvier 1924 avec effet 
rétroactif.

Veuillez agréer, etc...
Le Directeur Général,

Signé: A. LAFFARGUE.
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B. —Poste de transformation—Poste Nord :

C . F. T . E . E . Changhai , le 25 Février 1924 .

N" M-22/ALf f
Monsieur le Président

du Conseil d’ Administration Municipale 
de la Concession Française, 

Changhai.
Monsieur le Président,

Comme suite à ma lettre N° 21 du 25 Février 1924, je vous demande de bien 
vouloir confirmer que dans le cas où le petit poste de transformateur actuel­
lement installé dans les dépendances de 1’Hôtel Municipal devrait être 
supprimé, il nous serait accordé en compensation un local correspondant ou 
tout au moins un terrain de 2m. 50X3m. pour le remplacer .

Veuillez agréer, etc....
Le Directeur Général,

Signé : A. LAFFARGUE .
Le Conseil décide de répondre comme suit :

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 26 Février 1924 .

N° 29/C.F.T.
Monsieur le Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux 

de Changhai.
Monsieur le Directeur Général,

En réponse à votre lettre N' M-22/ALff du 25 courant, j’ai l’honneur de 
vous confirmer que dans le cas où le petit poste de transformateur actuelle­
ment installé dans la cour du Poste de Police Nord devrait être supprimé, 
1 ’ Administration Municipale vous accorderait en compensation un local cor­
respondant, ou tout au moins un terrain de 2m. 50X3m. pour le remplacer.

Veuillez agréer, etc. . . .
Le Président du Conseil , 

Signé : P. LE BRIS.
C. —Affaire Tarifs—Compagnie/Municipalité : 

C. F. T. E. E. Changhai, le 25 Février 1924.

N° M—29/ALf f
Monsieur le Président

° du Conseil d’ Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Président.
Comme suite à nos entretiens, j ’ai l’honneur de vous confirmer que notre 

Compagnie abandonne l’instance en cours au sujet:—
1°) - du relèvement de tarifs d’eau et d’électricité demandé en 1918 comme 

conséquence de la hausse du charbon à cette époque.
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2°)—de la compétence du Tribunal Consulaire de Shanghai pour résoudre leâ 

litiges qui n’auraient pu l’être à l’amiable ou par la voie de l’arbitrage.
Veuillez agréer, etc...

Le Directeur Général,
Signé: A. LAFFARGUE.

Le Conseil décide de répondre comme suit : .
MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 26 Février 1924.

No. 3O/C.F.T.
Monsieur le Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique & des Eaux de Changhai.

Monsieur le Directeur Général, .
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre N° M-29/ALff du 25 

Février 1924, par laquelle vous avez bien voulu me confirmer que votre Com­
pagnie abandonne 1’instance en cours au su j et :

l°)--du relèvement de tarifs d’eau et d’électricité demandé en 1918 comme 
conséquence de la hausse du charbon à cette époque;

2°)—de la compétence du Tribunal Consulaire de Shanghai pour résoudre 
les litiges qui n’auraient pu l’être à l’amiable ou par la voie de 
1’arbitrage.

Le Conseil a enregistré avec satisfaction cette décision de votre Compa­
gnie.

Veuillez agréer, etc...
Le Président du Conseil , 

Signé: P. LE BRIS.
D.—Bouches d’arrosage—Bouches d’incendie : '

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, 1 e 25 Février 1924.

N° 64/C.F.T.
Monsieur le Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai. 

Monsieur le Directeur Général ,
BOUCHES D’ARROSAGE

Comme suite aux conversations que vous avez eues avec le Dr. Tartois et 
moi-même au sujet des bouches d’arrosage situées sur la voie publique, le 
Conseil me prie de vous demander de bien vouloir lui confirmer officiellement 
que dorénavant les bouches d’arrosage posées sur les voies nouvelles pour 
les besoins de la Voirie, seraient du calibre de 65 mzm et de 40 m/m suivant 
les indications données par le Service des Travaux, étant entendu que les 
bouches de 65 m/m n ’ entreraient dans le total des nouvelles bouches posées 
qu’en proportion de 15 %.

D’autre part, les bouches de 40 m/m seraient munies d’un raccord de 65 m/m.
Ces dispositions entreraient en vigueur à compter du Ie Avril 1924.
Veuillez agréer, etc....

Le Président du Conseil,
Signé : P. LE BRIS.
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C. F. T. E. E. Changhai, le 25 Février 1924.
No M-28/ALff

Monsieur le Président
du Conseil d’Administrâtion Municipale

de la Concession Française de Changhai
Monsieur le Président,

' En réponse à votre lettre N°64/C.F.T. du 25 Février 1924, j’ai l’honneur 
de vous confirmer que nous sommes d’accord avec vous sur ce qui suit:

Dorénavant les bouches d’arrosage posées sur les voies nouvelles pour 
les besoins de la voirie seraient du calibre de 65 m/m ou de 40 m/m suivant les 
indications données par le Service des Travaux, étant entendu que les bou­
ches de 65 m/m n’entreraient dans le total des nouvelles bouches posées qu’en 
proportion de 15 % au maximum.

Les bouches de 40 m/m seraient munies d’un raccord de 65 m/m.
Ces dispositions entreraient en vigueur à compter du 1er Avril 1924.
Je vous rappelle, Monsieur le Président, que pendant la discussion 

relative à cet arrangement, il a été convenu que la Compagnie poserait des 
compteurs sur les bouches de 65 m/m existantes ainsi que sur les nouvelles 
bouches de 65 m/m ou de 40 m/m à créer et qu’en échange elle acceptait de 
fournir gratuitement l’eau d’incendie.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer accord sur ce 
sujet.

Veuillez agréer, etc... .
Le Directeur Général,

Signé : A. LAFFARGUE.
Le Conseil décide de répondre comme suit :

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 27 Février 1924.

No 69/C.F.T.
Monsieur le Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique & des Eaux 

de Changhai.
Monsieur le Directeur Général,

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre N° M/28/ALff du 25 
courant, relative aux bouches de 65 m/m et de 40 m/m.

Le Conseil est d ’ accord pour que votre Compagnie pose des compteurs sur 
les bouches de 65 m/m existantes, ainsi que sur les bouches de 65 ou de 40 à 
créer, votre Compagnie acceptant de fournir gratuitement en échange l’eau 
employée par le Service d’incendie.

Toutefois, un certain nombre de bouches de 65 m/m existantes étant néces­
saires au Service d ’ Incendie , doivent être réservées pour ce dernier sans 
qu’il y soit placé de compteurs .

Une liste de ces bouches, avec plan de situation, va être dressée et vous 
sera envoyée dès que possible.

Il est bien entendu que l'usage de ces bouches sera exclusivement réservé 
au Service d’incendie.
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Afin de vous donner toute garantie à ce sujet, le Conseil ne voit aucun 

inconvénient à ce qu’elles soient munies , à vos frais, comme vous nous 1 'avez 
proposé verbalement, d’un dispositif de fermeture spécial ne permettant 
leur usage que pour le seul service auquel elles sont affectées. Il va de soi 
que ce dispositif ne devrait en aucune façon apporter une gêne quelconque à 
la manœuvre d’ouverture et de fermeture et je vous serais obligé de vouloir 
bien vous entendre avec le Service d’incendie à ce sujet.

Ces bouches porteront d’autre part un signe distinctif permettant de les 
différencier rapidement des bouches affectées au Service de la Voirie.

Je vous serais obligé de bien vouloir me faire connaître votre accord sur 
ce qui précède et agréer, Monsieur le Directeur Général, 1’assurance de ma 
considération distinguée.

Le Président du Conseil,
Signé : P. LE BRIS.

C. F. T. E. E. Changhai, le 27 Février 1924.
N’. M-36/ALff

Monsieur le Président
du Conseil d ’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

J’ai 1 ’ honneur de vous accuser réception de votre lettre N". 69/C.F.T. du 
27 Février 1924 relative aux bouches de 65 m/m et de 40 m/m.

Je vous confirme notre accord à ce sujet.
Veuillez agréer, etc,..

Le Directeur Général,
Signé: A. LAFFARGUE.

E.—Compte contractuel Eaux—Travaux Neufs en cours :
C. F. T. E. E. Changhai, le 11 Février 1924.

No M/2
COMPTE CONTRACTUEL EAUX
TRAVAUX NEUFS EN COURS

Monsieur le Secrétaire 
du Conseil d’Administrâtion Municipale 

de la Concession Française à Changhai .
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous remettre le releve du Compte ‘‘Travaux 
Neufs en Cours’ ' durant le mois de Décembre 1923.

Ce relevé fait suite à ceux que nous vous avons adressés antérieurement. 
Il concerne les travaux neufs d’extension autres que les canalisations et 
branchements courants.
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La situation de ces Travaux Neufs, soumise à votre approbation, se décom­

pose comme suit au 1er Janvier 1924: —
a) Travaux antérieurs au 1er Décembre 1923

(Etats précédemment fournis) Tls: 848.278,78
b) Travaux exécutés en Décembre 1923

(Etat joint) ............. .... . » 8.335,92
Total au 1er Janvier 1924 ..................  Tls: 856,614,70
Veuillez agréer, etc. . . .

Le Directeur Général,
Signé: A. LAFFARGUE.

Le Conseil décide de répondre coin me suit :

No 66/C.F.T.

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE
ô Changhai, le 25 Février 1924.

Monsieur A. Laffargue, 
Directeur Général, 

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai .

Monsieur le Directeur Général,

COMPTE CONTRACTUEL EAUX TRAVAUX NEUFS EN COURS

Comme suite aux conversations que vous avez eues à ce sujet avec le Dr. 
Tarto-is et moi-même, le Conseil me prie de vous demander de bien vouloir 
lui confirmer 1'accord de votre Compagnie sur les points suivants : —

Le total du compte Travaux Neufs est arrêté au 1er Janvier 1924 à Tls: 
856.614,70.

Toutefois, étant donné les retards apportés par la Compagnie à l’exécu­
tion de son programme de travaux prévus par la Convention du 20 Mai 1921; 
étant donné, d’autre part, les réserves formulées par le Conseil à ce sujet, 
la Compagnie abandonne pour la période comprise entre le 1er Juillet 1922 et 
le 31 Mars 1924, le montant de la participation municipale à la diminution 
des recettes provenant de la réduction des taxes pour les compteurs d’eau 
et d’électricité, prévue à 1 ’ Art. 18 de la Convention du 20 Mai 1921 .

Le Conseil, de son côté, prend à sa charge les frais résultant de 1 ’ ouver­
ture de tranchées dans le sol de la voie publique par votre Service des Eaux 
durant le 2e Semestre 1923.

Veuillez agréer, etc. . . .

Le Président du Conseil,
Signé: P. LE BRIS.
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C. F. T. E. E. Changhai, le 25 Février 1924.

N° M—26/ALf f

Monsieur le Président
du Conseil d ’ Administration Municipale 

de la Concession Française, 
Changhai.

Monsieur le Président,
En réponse à votre lettre N° 66/C .F.T. du 25 Février .1924, j ’ ai 1 ’ honneur 

de vous confirmer accord sur les points suivants :
Le total du compte Travaux Neufs est arrêté au 1er Janvier 1924 à Tls : 

856.614,70.
La Compagnie abandonne pour la période comprise entre le 1er Juillet 1922 

et le 31 Mars 1924 le montant de la participation municipale à la diminution 
des recettes provenant de la réduction des taxes pour les compteurs d’eau et 
d’électricité prévue à l’article 18 de la Convention du 20 Mai 1921.

Le Conseil de son côté prend à sa charge les frais résultant de 1 ’ ouverture 
de tranchées dans le sol de la voie publ ique par notre Service des Eaux durant 
le 2e Semestre 1923.

Veuillez agréer, etc....

Le Directeur Général,
Signé : A. LAFFARGUE.

F.—Travaux Neufs—Grosses Réparations :
MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 25 Février 1924.

No 67/C. F. T.
Monsieur A. Laffargue, 
Directeur Général, 

de la Compagnie Française de Tramways, 
d'Eclairage Electrique & des Eaux de Changhai. -

Monsieur le Directeur Général,
Comme suite aux conversations que vous avez eues à ce sujet avec le Dr. 

Tartois et moi-même, le Conseil me prie de vous demander de bien vouloir lui 
confirmer officiellement que votre Compagnie accepte un délai de garantie 
d'un an, à compter du 1er Avril 1924, pour les nouvelles installations 
(station de pompage, nouveaux préfiltres, nouveaux filtres, conduite maî­
tresse de 600 m/m, château d’eau de 1100 m3 ) .

En conséquence, si avant le 31 Mars 1925, il survenait à ces ouvrages des 
avaries majeures imputables à des vices de construction entravant la marche 
des exploitations, la Compagnie prendrait à sa charge entièrement les 
grosses réparations conséquentes.

Veuillez agréer, etc. . . .

Le Président du Conseil,
Signé: P. LE BRIS.
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C. F. T. E. E. Changhai, le 25 Février 1924.

No M—24/ALff
Monsieur le Président

du Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Président,
En réponse à votre lettre N° 67/C.F.T. du 25 Février 1924, j’ai l’honneur 

de vous confirmer que notre Compagnie accepte un délai de garantie d’un an à 
compter du 1er Avril 1924, pour les nouvelles installations du Service des 
Eaux, savoir: Station de pompage, nouveaux préfiltres, nouveaux filtres, 
conduite maîtresse de 600 m/m, château d ’ eau de 1100 m3 .

En conséquence, si avant le 31 Mars 1925, il survenait à ces ouvrages des 
avaries majeures imputables à un vice de construction et entravant la marche 
des exploitations, la Compagnie prendra à sa charge entièrement les grosses 
réparations conséquentes .

Veuillez agréer, etc...,
.. Le Directeur Général,

Signé: A. LAFFARGUE .
G.—Analyses d’eau :

C . F . T . E . E . Changhai , le 25 Février 1924.
N° M—30/ALf f

Monsieur le Président
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

Comme suite à nos entretiens à ce sujet, je vous serais obligé de bien 
vouloir me confirmer que les analyses d’eau seront faites par nos Services 
en suivant le guide établi par M.M. Pottevin et Dienert approuvé par le 
Dr. Roux et qui a été demandé à ces Messieurs à la fois par la Municipalité 
et par notre Compagnie , et qu ’ en cas de désaccord important sur les résultats 
obtenus, les prélèvements et opérations successives seront faits en colla­
boration, et contradictoirement.

Veuillez agréer, etc....
Le Directeur Général,

Signé : A . LAFFARGUE.
Le Conseil décide de répondre comme suit :

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 26 Février 1924.

N" 68/C . F . T .
Monsieur A. Laffargue
Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai .

Monsieur le Directeur Général,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre N° M 30/ALff du 25 

courant relative à la question des analyses d’eau.
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Le Conseil, au cours de sa Séance du 18 Février, avait dé j à émis le vœu 

que des analyses simultanées fussent faites désormais régulièrement et en 
collaboration par votre Compagnie et la Municipalité, suivant le procédé 
Dienert, afin d’avoir une valeur contradictoire.

En conséquence, des instructions dans ce sens seront données au Service 
Médical et nous vous prions de bien vouloir faire de même auprès de vos 
Services.

Veuillez agéer, etc. . .

Le Président du Conseil,
Signé : P. LE BRIS.

H.—Canalisations de 150 m/m Avenues Haig & Foch :

C. F . T . E . E . Changhai , le 22 Février 1924.

No M-19/0B

Monsieur le Secrétaire, 
du Conseil d’Administrâtion Municipale 

de la Concession Française, 
Changhai.

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation les devis suivants 

relatifs à la pose de:
lu)—une conduite en fonte de 150 m/m Avenue Haig, 

de l’Avenue Foch à la Route Sa y Zoong Tl s : 2.336,00
2°)—une conduite en fonte de 150 m/m Avenue Foch,

du N° 99 à l’Avenue Haig Tls: 12.638,59 
conformement aux plans ED. 381 et 382.

Ces 2 conduites ont pour but l’alimentation par notre Compagnie des 
habitations donnant sur les Avenues Haig et Foch et desservies actuellement 
par la Shanghai Waterworks.

Nous sommes d’accord avec cette Compagnie pour la reprise de ces abon­
nés, le montant total des robinets et le travail à effectuer par la Shanghai 
Waterworks pour la déconnection des abonnés s ’ élevant à Tls : 1.332,00 suivant 
sa propre estimation.

Nous respecterions naturellement les contrats en cours de la Shanghai 
Waterworks, et à leur expiration, signerions avec les abonnés une de nos 
polices ordinaires.

Désireux d’entreprendre ce travail le plus tôt possible, nous vous 
serions obligé de bien vouloir nous envoyer votre approbation.

Veuillez agréer, etc..,

Le Directeur Général,
Signé: A. LAFFARGUE.
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Le Conseil décide de répondre comme suit :

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 27 Février 1924.

Bureau du Secrétaire 

No 70/C.F.T.
Monsieur le Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux

de Changhai.
Monsieur le Directeur Général,

Par lettre N° M/19-OB du 22 Février, vous soumettez au Conseil, pour 
approbation, deux devis relatifs à la pose :

1°)—d’une conduite de 150 m/m Avenue Haig, de 1 ’ Avenue Foch à la Route 
Say Zoong ;

2°)—d’une conduite de même calibre Avenue Foch, du N° 99 à 1'Avenue Haig, 
et s’élevant respectivement à Tls : 2.336 et Tls : 12.638,59.

Ces deux conduites ont pour but l’alimentation par votre Compagnie des 
habitations donnant sur les Avenues Foch et Haig, et desservies actuelle­
ment par la ‘‘Shanghai Waterworks’’, avec laquelle vous êtes arrivés à un 
accord.

Je suis chargé de vous informer, en réponse, que le Conseil a approuvé 
les dits devis, sous réserve de rectification s’il y a lieu du montant à 
porter au compte Travaux Neufs, après exécution des travaux.

Vous pouvez donc , en conséquence , entreprendre dès maintenant ce travail .
Veuillez agréer, etc. . . .

Le Secrétaire du Conseil,
Signé : P. LEGENDRE.

I.—Station de pompage avec pompes Rateau :
C. F. T. E. E. Changhai, le 2 Février 1924.
No 3902/0B

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai. 
Monsieur le Secrétaire,

Comme suite à notre lettre N° 3741 du 19 Janvier dernier, relative à la 
construction d’une Station de Pompage d’eaux claires avec pompes RATEAU de 
1200 m3, nous avons 1 'honneur de vous informer que le prix total de 1 ’ instal­
lation serait de (y compris le puisard d’aspiration qui avait été prévu 
séparément dans notre premier projet) Taëls: 37.860,00 
se décomposant ainsi :

-2 groupes de pompes .Taëls: 13.500,00
—Transformateur supplémentaire 333 KVA, environ  » 2.000,00
—Canalisations électriques depuis la sous—station

j usqu ’ au groupe , environ  » 1.500,00
—Appareil de chlorination pour deux pompes  ..... » 2.800,00
—Tuyauteries d ’ aspiration, Vannes, Tuyaux de refoule­

ment jusqu’à la conduite maîtresse existante  » 6.300,00
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—Maçonneries : —
a) Terrassements préparatoires pour collecteur

d’aspiration, et puisards. ..........  » 920,00
b) Puisards d ’ aspi rat i on en B . A.  » 3.800,00
c) Maçonneries des pompes et fosses  » 1.100,00
d) Bâtiment des pompes.  » 4.200,00
e) Epuisement ........................................ » 100,00
f) Imprévus 10%  » 1.640,00

Nous serions heureux de recevoir votre approbation sur le devis ci-dessus 
et vous prions d’agréer, etc. ...

Le Directeur Général, 
Signé: A. LAFFARGUE.

Le Conseil décide de répondre comme suit : 
MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 27 Février 1924.

Bureau du Secrétaire, 

No 71/C.F.T.
Monsieur le Directeur Général 

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique & des Eaux 

de Changhai.
Monsieur le Directeur Général,

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre N° 3902/0B du2Février 
1924, relative à la construction d’une Station de Pompage d’eaux claires 
avec pompes Rateau de 1.200 m3.

Le prix total de l’installation serait de Tls: 37.860, y compris le mon­
tant du puisard d’aspiration prévu séparément lors de votre premier projet.

Après examen du détai1 de ce devis, le Conseil vous accorde l’autorisa­
tion nécessaire, sous réserve de rectification s’il y a lieu du montant à 
porter au compte Travaux Neufs, après exécution des travaux.

Veuillez agréer, etc....
. Le Secrétaire du Conseil,

Signé: P. LEGENDRE.
J.—Bassin de réserve à eaux clartés :
C. F. T. E. E. Changhai, le 11 Février 1924.

N° M-3/0B 
Monsieur le Président 

du Conseil d ’ Administrât ion Municipale 
de la Concession Française de Changhai 

Monsieur le Président,
Nous avons l’honneur de vous informer que notre Compagnie a l’intention 

d’augmenter la capacité des réserves d’eau filtrée par la construction à 
Tonkadou d’un bassin en béton armé d’une capacité de 4500 m3 situé en A (voir 
plan d’ensemble annexé) .

14
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Nous vous envoyons ci-joint un plan du projet établi à ce sujet, en vous 

priant de bien vouloir nous donner votre approbation de principe et nous 
indiquer les modifications de construction qui éventuellement pourraient 
vous paraître utiles.

Nous avons fait le 24 Janvier 1924, un appel d’offres et comptons recevoir 
incessament les propositions des entrepreneurs.

Nous vous ferons connaître aussitôt le choix que nous penserons faire; 
cependant, af in de ne pas retarder le commencement des travaux, nous serions 
heureux de recevoir votre approbation de principe.

Veuillez agréer, etc

Le Directeur Général ,
Signé : A . LAFFARGUE.

C. F. T. E. E.

No M—18/0 B

Changhai, le 22 Février 1924

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’ Administration Municipale 

de la Concession Française à Changhai .

Monsieur le Secrétaire,
Comme suite à notre lettre N° M/3 du 11 Février courant, nous avons 1'hon­

neur de vous informer que nous avons passé 1 ’ adjudication de la construction 
du Bassin de Réserve de 4500 mètres cubes à Tonkadou à MM. Kow Kee & C°. , sous 
la surveillance de 1'Architecte qui a fait le projet: Mr. Minutti .

Le montant de l’adjudication est de Tls; 66.980,00
» » des honoraires d’Architecte est de  » 4.230.00

Total Tls: 71.210,00
Nous restons à votre disposition pour vous communiquer verbalement les 

devis.
Nous vous prions de bien vouloir nous donner votre accord sur les sommes 

ci-dessus, ainsi que sur :
—le Bâtiment des Pompes d’eaux claires Rateau ( lettre 3902 du 2 Fév . 1923)
—la prise d’eau en rivière (lettre 2936 du 12 Novembre »
—les réfections de préfiltres et vasques( » M/15 du 20 Février 1924)

d’adduction  ........... ( » 3796 du 22 Janvier »
Je serais en effet très désireux de terminer ces questions avant mon 

départ pour France (très proche maintenant) .
Veuillez agréer, etc. . . .

Le Directeur Général ,
Signé: A. LAFFARGUE.
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Le Conseil décide de répondre comme suit:

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 27 Février 1924.
Bureau du Secrétaire,

N° 72/C . F . T .
Monsieur le Directeur Général

de la Compagnie Française de Tramways, 
d’Eclairage Electrique et des Eaux de Changhai.

Monsieur le Directeur Général,
J’ai l’honneur d’accuser réception de vos lettres Nos. M/3-0B et M/18-0B 

des 11 et 22 Février 1924, par lesquelles vous informez le Conseil que vous 
avez passé 1 ’ ad judication de la construction du bassin de réserve de 4.500 
m3 à Tonkadou à MM. Kow Kee & C0., sous la surveillance de Mr. Minutti,
Architecte, auteur du projet.

Le montant de l’adjudication est de .... Tl s : 66.980,00
Celui des honoraires de 1’Architecte est de  « 4.230,00

Total:  « 71.210,00
Je suis chargé de vous informer, en réponse, que le Conseil a appouvé le 

devis ci-dessus, sous réserve de rectification s’il y a lieu du montant à 
porter au compte Travaux Neufs après exécution des travaux.

Vous pouvez donc entreprendre sans retard les travaux en question.
Veuillez agréer, etc. . .

Le Secrétaire du Conseil, 
Signé: P. LEGENDRE.

K.—Modification des anciens préfillres :
C. F . T . E . E . Changhai , le 20 Février 1924.

N» M-15/0B
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai. 

Monsieur le Secrétaire,
En réponse à votre lettre 63/CFT. du 20 Février 1924, nous avons 1 ’ honneur 

de vous communiquer ci-dessous un devis approximatif de la modification des
anciens préfiltres de Tonkadou: 

1°) Réparation des murs de l'ouvrage Tls: 100,00
2°) Construction de 48 murettes supports des barreaux  » 574,00
3°) Surélévation des cloisons de distribution  » 176,00
4°) Main d’œuvre indigène :  » 250,00

Surveillance  » 100,00
5") Enlèvement et replacement des matériaux de filtration  » 120,00
6°) Réparation et addition de cailloux des lits filtrants,

environ 15 m3 à Tls: 7,00  » 105,00
7°) Remplacement de 20 vannes en tôle et cornières à 20 Tls  » 400,00
8°) Barreaux: en magasin 4.000 pièces  » 4.000,00

en fabrication 2.000 pièces  » 2.000,00
9°) Frais Généraux , 15% environ ....... » 1.175,00

Total.........T1 s : 9.000,0~Ô
Veuillez agréer, etc....

Le Directeur Général,
Signé : A. LAFFARGUE.
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Le Conseil décide de répondre comme suit : 

MUNICIPALITÉ FRANÇAISE Changhai, le 27 Février 1924.

Bureau du Secrétaire
N° 73/C.F.T.

Monsieur le Directeur Général 
de la Compagnie Française de Tramways, 

d’Eclairage Electrique et des Eaux 
de Changhai.

Monsieur le Directeur Général,
J ’ ai 1 ’ honneur d ’ accuser réception de votre lettre N° M/15-OB du 20 cou­

rant, par laquelle vous communiquez au Conseil le devis détaillé relatif à 
la modification des anciens préfiltres à Tonkadou , s ’ élevant à Tl s : 9.000,00 .

J’ai 1’honneur de vous informer, en réponse, que le Conseil vous confirme 
sa lettre N° 57/C.F.T. du 31 Janvier 1924, et que vous pouvez commencer les 
travaux.

En ce qui concerne le devis, le Conseil l’a approuvé, sous réserve de 
rectification s’il y a lieu du montant à porter au compte Travaux Neufs après 
exécution des travaux.

Toutefois, il est bien entendu que les comptes seront ventilés comme 
précédemment, en frais généraux, main d’œuvre et fournitures,—les frais 
généraux entrant pour 5% des devis diminués de la main d’œuvre.

Veuillez agréer, etc. . . .
Le Secrétaire du Conseil, 

Signé : P . LEGENDRE.
Le Président remercie Mr. Laffargue d’avoir bien voulu se rendre à l’invitation du Conseil pour 

régler les questions en suspens entre la Compagnie et l’Administration Municipale. 11 exprime l’espoir 
que la mise en vigueur de l’Avenant et le règlement des questions en litige marqueront une ère nouvelle 
dans les rapports entre la Municipalité et la Compagnie. .

Le Directeur Général déclare souhaiter ardemment voir se réaliser le vœu du Président du Conseil, 
et ajoute qu’il ne peut y avoir de doute à ce sujet, les accords intervenus étant basés sur la bonne foi 
et la bonne volonté.

Mr. Laffargue quitte la Salle des Séances.
Mr. Fano, en son nom personnel et en celui de ses Collègues, remercie le Président et le Dr. Tartois 

pour tout l’intérêt qu’ils ont apporté à l’élaboration de l’Avenant et au règlement des nombreuses 
questions en suspens entre l’Administration Municipale et la Compagnie. Il estime que c’est grâce à 
leurs efforts que la Municipalité a obtenu satisfaction sur bien des points.

Le Président remercie le Conseil.
La Séance est levée à 7 heures.

Signé : P. LE BRIS
W. J. N DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France, 

Signé: A. WILDEN.
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Séance du Conseil du 3 Mars 1924

L'an mil neuf cent vingt quatre et le trois Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur 
P. Le Bris.

Service Médical,—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante:
Dr. H. FRESSON Changhai, le 22 Février 1924.

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’Administrâtion Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

J’ai, comme vous 1 e savez, 1 ’ intention de prendre un congé de 9 mois en 
France à partir du 1er Mars prochain, après un séjour de 5 ans 1 / 2 à Shanghai .

Je vous propose de laisser mes fonctions au Dr. Poupelain que tous con­
naissent et apprécient à la Municipal ité et qui sera mon remplaçant officiel .

Je vous propose également, si vous n ’ y voyez pas d ’ inconvénients , à ce que 
la visite municipale passée le matin, soit confiée au Dr. Velliot qui sur­
veillera également l’infirmerie du Champ de Tir. Comme par le passé, les 
familles des Agents et Employés ont toute liberté de choisir entre mes trois 
collaborateurs, lesDrs. Poupelain, Lucas Championnière et Velliot.

Veuillez agréer, etc....
Signé: Dr. H. FRESSON.

Après échange de vues, le Conseil accepte les propositions du Dr. Fresson. En conséquence, le* Dr. 
Poupelain assurera les fonctions de Médecin Municipal pendant l’absence du Dr. Fresson.

Défense de la Concession.—Le Conseil prend connaissance de la lettre N° 1210 du 26 Février 
1924 du S. M. C., transmettant copie d’une lettre du Doyen des Consuls faisant connaître que le Corps 
Diplomatique n’a pas cru devoir transmettre la requête du Corps Consulaire au sujet de l’exemption des 
droits de douane frappant l’importation des armes et munitions destinées à la défense des Concessions.

Dragage du Whampoo.—H est procédé à l’examen des soumissions présentées pour le dragage 
du Whampoo aux abords des pontons du Marché de l’Est.

Le Whampoo Conservancy Board est déclaré adjudicataire pour ce travail, au prix de Tls. 0,16 par 
pied cube de vase mesurée dans les chalands transbordeurs.

Les autres soumissions reçues étaient les suivantes:
Sin Ho Kee .......................................... Tls. 4.896
Kou Yong Kee......................................................................... » 6.120
Wang Yong Kee  » 6.696
Kow Chang Kee  ...........................  » 11.400 ■

Taxes.—Comme suite à sa décision du lsr Février 1924 relative à la question du dragage du Wham­
poo aux abords des pontons du Marché de l’Est, la taxe des bateaux à poissons de rivière, est portée 
de Tls. 1 à Tls. 1,50, et celle des bateaux de Ningpo est portée de Tls. 2 à Tls. 3.

Cette décision prendra effet du 1er Avril 1924.
Salle des Fêtes.—La Salle des Fêtes de l’Hôtel Municipal est mise à la disposition du Cercle 

Français le 15 Mars prochain pour un bal organisé par le Comité.
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Autobus.—Le Conseil enregistre la lettre M-37 du 27 Février 1924 de la C. F. T. aux termes de 

laquelle la Compagnie s’engage à verser à la Municipalité 5% des sommes qu’elle percevra à titre de 
redevances de la “China General Omnibus C°”:
C. F. T. E. E. Changhai, le 27 Février 1924.
No M-37/ALff

Monsieur le Président
du Conseil d ’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre N° 33/C. F. T. du 
27 Février 1924 relative aux redevances à payer par notre Compagnie à la 
Municipalité sur les sommes à nous versées par la China Général Omnibus C9.

Je vous confirme notre accord à ce sujet.
Veuillez agréer, etc... .

Le Directeur Général,
Signé: A LAFFARGUE.

Sémaphore.—Lecture est donnée au Conseil d’une lettre, en date du 29 Janvier 1924, adressée 
par Mr. V. Dent à Mr. le Consul Général de France, suggérant l’installation d’une horloge à la tour des 
signaux, en commémoration de la visite du Maréchal Jotïre en 1921.

Mr. Dent lait connaître les modalités qui pourraient être envisagées.
Après échange de vues,
Le Conseil décide de mettre à l’étude la suggestion de Mr. Dent.
Trafic.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre en date du 25 Février 1924 du Consul Chance 

lier, au sujet des places de stationnement des véhicules. La cause des nombreuses infractions commises 
réside dans l’ignorance des propriétaires de voitures. Le Consul Chancelier suggère qu’il soit remis à ces 
derniers des cartes de la Concession avec indication, en couleur, des endroits alïectés au stationnement 
prolongé.

Après discussion,
Et sur proposition de Mr. Chapeaux et du Président, le Conseil décidé de remettre à tout propriétaire 

de voitures, au moment de la délivrance des licences :
1°—la notice éditée par le S. M. C. indiquant les stationnements sur la Concession Internationale;
2°—l’indication des rues de la Concession Française où le stationnement est interdit.
Ces deux notices seront libellées en français, anglais et chinois.
Le Secrétaire est chargé de demander au S. M. C. les notices en question, et de prier son Collègue 

de la Concession voisine de bien vouloir l’informer chaque fois que des modifications sont apportées dans 
les stationnements, afin que les rectifications nécessaires puissent être faites.

A ce sujet, le Conseil émet le vœu que les règlements concernant le trafic soient autant que possible 
édictés d’un commun accord avec le S. M. C., et il charge les Services compétents de s’entendre à cet 
elïet avec les Services correspondants du Municipal Council.

C. F. T. E. E.—Service des Eaux.—Par lettre N° M-17 du 21 Février 1924, la Compagnie transmet 
au Conseil, pour approbation, le relevé des Travaux Neufs exécutés au cours de l’année 1923 pour le 
Service des Eaux, canalisations et branchements courants, à l’exclusion des travaux d’extension.

Le montant des dépenses de ce relevé est de Us. 113.313,02. D’autre part, le total général de ce 
compte ressort au 31 Décembre 1923, comme suit:

Total au 31 Décembre 1922 Tls. 700.835,16
Dépenses en 1923  .......... » 113.313,02

Tls. 814.148,18
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil approuve le compte ci-dessus.
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Compteurs Municipaux.—Le Conseil enregistre la lettre N°. M-55 du 27 Février 1924. par laquelle la 

Compagnie confirme son accord relativement à la suppression de la redevance payée par la Municipalité 
pour les compteurs d’eau, d'éclairage et de chauffage:—
C. F. T. E. E. Changhai , le 27 Février 1924.

No M-35/ALff
Monsieur le Président

du Conseil d ’ Administration Municipale
Monsieur le Président,

J’ai 1 ’ honneur de vous accuser réception de votre lettre N°34/C. F. T. du 
27 Février 1924 relative à la suppression de la redevance payée par la 
Municipalité pour les compteurs d’eau, d’éclairage et de chauffage.

Je vous confirme notre accord à ce sujet.
Veuillez agréer, etc. ... Le Directeur Général,

Signé: A. LAFFARGUE.
Camp de Koukaza.—Le Conseil prend connaissance de la lettre N°. 12/D du 26 Janvier 1924 du 

Commandant du Corps d’Occupation de Chine, relative au casernement à édifier en remplacement du 
Camp de Koukaza.

Une construction supplémentaire, en vue de loger les familles des militaires de passage, serait à prévoir.
L’Ingénieur Municipal soumet les plans modifiés suivant la demande du Colonel Sautel, et fait con­

naître que le coût total du casernement, y compris toutes les installations et aménagements divers et le 
logement supplémentaire demandé, entraînera une augmentation sur le projet précédemment approuvé 
par le Conseil.

Après échange de vues,
Le Conseil décide de donner satisfaction au Commandant du Corps Français d’Occupation de Chine. 

En conséquence, les nouveaux plans établis lui seront adressés pour approbation, toutes les autres 
conditions de rachat du Camp de Koukaza étant maintenues (Lettres Municipales des 30 Juillet et 19 
Octobre 1923).

Bâtiments Municipaux.—(larde Municipale.—Poste Nord.—Par rapport N° 57/A du 25 Janvier 
1924, le Chef de la Garde demande la construction d’une prison au Poste Central destinée à recevoir les 
prévenus pour dettes.

L’Ingénieur Municipal soumet à ce sujet deux projets, dont le premier—Projet A—empiéterait au 
Nord du Poste sur toute la largeur delà Route Jupin, et dont le second—Projet B-laisserait cette voie 
dans son état actuel.

Le Conseil examine les plans d’ensemble des deux projets.
Après échange de vues,
Le Conseil adopte en principe la variante B.
Les plans de détail, après acceptation par le Chef de la Garde, seront soumis au Conseil pour 

approbation définitive.
Maison d’Arrêl.—Par rapports N° 12 & 13 des 15 et 22 Juin 1923, le Chef de la Garde avait demandé 

l’agrandissement de la Maison d’Arrêt par le recul du mur d’enceinte de la face Nord. De ce fait, la 
blanchisserie se trouverait enclavée dans la Maison d’Arrêt, et l’évasion des prisonniers qui y travaillent 
deviendrait impossible.

Par rapport en date du 14 Février 1924, le Chef de la Garde renouvelle sa demande, une nouvelle 
évasion s’étant produite à la blanchisserie.

L’Ingénieur Municipal soumet à ce sujet deux projets.
Après examen des plans d’ensemble, le Conseil adopte en principe le projet B.
Les plans de détail, après acceptation par le Chef de la Garde, seront soumis au Conseil pour 

approbation définitive.
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Rue Montauban. -Par lettre en date du 19 Janvier 1924, Mr. Benjamin fait connaître qu’il se 

propose de reconstruire, suivant le nouvel alignement de la Rue Montauban, les immeubles marqués A 
et B sur le plan annexé à sa lettre, et de repeindre la façade de l’immeuble marqué G sur le dit plan.

Suivant avis de l’ingénieur Municipal,
Le Conseil autorise en principe la reconstruction du Ben Building, parties A et B du plan.
En ce qui concerne la partie G, le Conseil autorise les travaux de peinture de la façade, sans toutefois 

permettre des travaux confortatifs de nature à prolonger la durée de ce bâtiment qui est frappé 
d’alignement.

Route Dufour.—Le Conseil prend connaissance d’une lettre en date du 28 Février du Directeur 
de la “Shanghai Community Church” demandant à échanger une portion du U. S. C. Lot 2868, d’une 
superficie de 1 m. 0. 8. 9., à l’Ouest du F. C. Lot 1570, propriété municipale, contre une portion du 
dit lot, de superficie égale, au Nord.

Après examen du plan de situation, le Conseil regrette de ne pouvoir consentir à l’échange à surface 
égale demandé.

Il est néanmoins disposé à céder 0 m. 9. 8. 9. du F. C. Lot 1570, propriété municipale contre 1 m.
1. 8. 9. du U. S. C. Lot 2868.

Un nouveau plan sera dressé par le Service des Travaux, et transmis à la “Shanghai Community 
Church” avec les propositions ci-dessus.

Rue Bourgeat.—Par lettre en date du 25 Octobre 1923, Mr. Rayner demande au Conseil de 
surseoir à l’ouverture de la Rue Bourgeat, portion comprise entre Rue Pétiot et Route des Sœurs, (pii 
nécessite l’expropriation de partie de sa propriété, lot cadastral 3617, jusqu’au moment où il vendrait 
son terrain.

L’Ingénieur Municipal fait connaître qu’à la suite d’un rendez-vous pris avec Mr. Rayner sur les 
lieux mêmes, il a pu constater que la Rue Bourgeat pourrait subir une légère déviation en alignement 
courbe, et ainsi éviter les serres de Mr. Rayner, qui alors ne ferait plus d’objection pour un tel tracé.

Mais ce tracé, en déviant la route au Sud, fait que sur la Route des Sœurs il n’aboutit plus au 
débouché du tronçon déjà ouvert de la Rue Bourgeat.

Après examen des plans,
Le Conseil décide de ne pas modifier le tracé de la Rue Bourgeat entre Rue Pétiot et Route des 

Sœurs. D’autre part, étant donné que l’ouverture de la Rue Bourgeat en cet endroit ne s’impose pas 
pour le moment, le Conseil décide de laisser provisoirement les choses en l’état, la propriété de 
Mr. Rayner restant frappée de servitude.

Route Lorioz.—Lecture est donnée au Conseil d’une lettre en date du 3 Janvier 1924, de Mr. L. 
R. Andrews, propriétaire des B. C. Lots 5912 et 11052, faisant connaître que l’ouverture de la Route 
Lorioz projetée lui enlève 0 m. 4. 4. 2. de son terrain, et nécessite le déplacement de son garage.

Mr. Andrews demande que la route soit légèrement déplacée vers le Nord, en vue d’épargner sa propriété.
L’Ingénieur Municipal soumet les plans de situation, et informe le Conseil que le déplacement de la 

route entraînerait des réclamations de la part des propriétaires des terrains qui seraient à exproprier 
par suite du nouveau tracé.

Après échange de vues,
Le Conseil regrette de ne pouvoir prendre en considération la demande de Mr. Andrews, qui recevra 

une compensation pour la reconstruction de son garage en dehors de l’emprise de la route.
Route Lafayette.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de Tls : 2.970 pour l’aménagement 

de la Route Lafayette, entre Route Pottier et Route Pichon.
La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé; P. LE BRIS
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé: A. WILDEN.
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Séance du Conseil du 10 Mars 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le dix Mars, à cinq heures du soir, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de Monsieur 
P. Le Bris.

Garde Municipale.—Autorisation de contracter mariage avec Madame Veuve Picard-Destelan est 
accordée au Sergent Valentin.

Secrétariat.—En raison de l’accroissement de travail au Secrétariat, le Conseil autorise l’engage­
ment d’un 2e Commis du Secrétariat.

Mr. Barberot, Commis-Comptable, est nommé 2e Commis du Secrétariat à compter du 1er Avril 1924.
En remplacement de Mr. Barberot, le Conseil autorise l’engagement de Mr. J. blondeau, en qualité 

de Commis-Comptable stagiaire, aux conditions du Règlement Administratif, à compter du 15 Mars 1924.
En raison de l’importance du travail confié à Mr. Marchand, Commis du Secrétariat, et d’autre 

part, cet Agent donnant toute satisfaction à son Chef de Service, le Conseil décide d’envisager pour le 
prochain exercice sa nomination à l’emploi de Commis Principal du Secrétariat, poste à créer et dont 
l’échelle des soldes sera décidée au moment de la discussion du Budget.

Service des Travaux.—1.—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, 
est accordé à Mr. H. de Boissezon, Ingénieur Municipal, à compter de 1er Juin 1924.

2.—Le Conseil autorise l’engagement de Mr. de Bellefonds, en qualité de Surveillant de Travaux 
Stagiaire, à compter du 15 Mars 1924, aux conditions du Règlement Administratif.

Ecole Municipale Française.—!.—Comme suite aux décisions des 22 Novembre 1923 et 21 
Février 1924, le Conseil décide que Mr. Sabattie, Professeur, assurera par intérim les fonctions de 
Directeur de l’Ecole Municipale Française, pendant l’absence en congé de Mr. Grosbois, Directeur, aux 
conditions de l’Art. 23 du Règlement Administratif.

2.—Autorisation est accordée au Directeur de l’Ecole Municipale d’organiser une matinée enfantine 
le Dimanche 16 Mars à l’Ecole, et dont les profits seront distribués aux Oeuvres de bienfaisance.

Service des Parcs.—Par rapport N° 712 du 7 Mars, le Chef du Service des Parcs demande que 
le public soit rappelé à l’observation du Règlement du Jardin de Koukaza, de nombreuses infractions 
étant commises journellement par les boys et les amahs accompagnant les enfants au Jardin.

Le Chef de Service suggère, d’autre part, de percevoir une légère redevance pour l’usage des 
chaises, les domestiques indigènes les accaparant.

Après échange de vues,
Le Conseil décide de rappeler par la voie du Bulletin Municipal le Règlement du Jardin de Koukaza. 

11 charge le Chef de Service de lui signaler toute nouvelle infraction commise. En cas de récidive, le 
Conseil envisagera l’interdiction du Jardin aux indigènes coupables.

En ce qui concerne la redevance pour usage des sièges, le Conseil estime qu’il y a lieu de maintenir 
le statu quo.

2.—Comme suite au rapport N°. 711 du 7 Mars 1924 du Chef de Service des Parcs, le Conseil autorise 
l’ouverture d’un crédit supplémentaire de Tls : 300 en vue de l’achat des insecticides destinés à com­
battre une invasion d’aspidiotus ostreiformis sur les arbres du Boulevard de Montigny.

Ateliers Municipaux.—Etant donné le nombre des véhicules automobiles: voitures et camions, 
actuellement en service, le Conseil décide l’organisation aux Ateliers Municipaux d’une section spéciale 
où seront assurés la vérification, l’entretien et la réparation de ces véhicules.

15
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Mr. Berzin, Mécanicien du Service d’incendie, est placé par mutation aux Ateliers Murticipaux, à 

compter du 1er Avril 1924 et sera en charge de cette section sous les ordres directs du Chef des Ateliers.
Service d’incendie.—Par suite de la mutation de Mr. Berzin, le Conseil autorise en remplace­

ment l’engagement d’un Mécanicien du Service d’incendie.
Suivant proposition du Capitaine du “Torrent”, le Conseil charge le Secrétaire d’écrire au Colonel 

Commandant les Pompiers de Paris en vue de l’engagement d’un mécanicien pompier spécialisé dans 
le matériel d’incendie.

Ce mécanicien sera engagé aux conditions du Règlement Administratif.
Incendie—Protection.—1 —Hue du Consulat.--Par rapport en date du 5 Mars 1924, le Capitaine 

du “Torrent” demande la pose d’une bouche d’incendie privée de 100 m/m au centre du groupe de 
maisons en construction, angle Boulevard de Montigny —Rue du Consulat—Rue Palikao.

Les frais d’installation seraient à la charge des propriétaires, MM. E. D. Sassoon & C°.
Après échange de vues,
Le Conseil estime que dans ce cas particulier, et pour tous cas similaires qui pourraient se 

présenter, il y a lieu de suggérer au propriétaire, dans son propre intérêt, de faire installer les moyens 
de protection contre l’incendie préconisés par le Service Municipal d’incendie.
. 2.—Rue du Fokien.—Se référant à la décision du Conseil du 21 Février dernier, le Président donne 
lecture de la lettre de MM. Stewardson & Spence en date du 5 Mars 1924 relative aux moyens de 
protection contre l’incendie du godown sis sur les F C. lots 71 & 74, Rue du Fokien, passage Nézian.

Les Architectes font connaître qu’ils se sont toujours conformés aux Règlements des Autorités, et 
que si aucune installation de secours n’a été faite dans le godown, c’est que la demande leur en a été 
faite lorsque la construction était sur le point d'être terminée.

Ils se déclarent prêts, d’autre part, à installer un système extérieur de prises d’eau, dont le nombre 
serait inférieur toutefois à celui demandé par le Service Municipal d’incendie.

Après échange de vues,
Le Conseil charge l’ingénieur Municipal et le Capitaine du “Torrent” de voir quelles sont les 

mesures exigées en pareil cas sur la Concession Internationale, et d’élaborer un Règlement qui sera 
soumis à l’approbation du Conseil au cours de la prochaine Séance. En attendant, MM. Stewardson & 
Spence seront avisés que la question étant à l’étude, une réponse leur sera donnée ultérieurement.

Jardin de Verdun.—Sur la demande du Président, le Conseil vote un crédit supplémentaire pour 
le transport de la terre provenant du dragage de la crique de Zikawei, en vue du comblement de la 
mare située au lardin de Verdun.

Permis de Construire.—L’Ingénieur Municipal soumet à l’examen du Conseil les plans de 
construction de trois maisons chinoises, à destination de magasins, F. C. lot 1603 angle Route Lafayette— 
Route Père Robert, et ceux d’une entrée, passage N° 66, Route Père Robert, lot cad. N° 6541.

Ces constructions se trouvent dans la zône réservée aux maisons de style européen.
Après examen des plans,
Le Conseil autorise la délivrance des permis de construire.
Avenue Joffre.—Le Président donne lecture au Conseil des décisions du Conseil des 15 Janvier, 

12 Février et 12 Juillet 1923, relatives à la largeur de l’Avenue Joffre.
Il demande au Conseil de bien vouloir se prononcer quant à la largeur définitive de cette voie, au- 

delà de la Route Say Zoong, la largeur de la partie en deçà ayant été portée à 70 pieds.
Mr. Fano fait observer que par suite de l’ouverture de l’Avenue Pétain, une grande partie du trafic 

de l’Avenue Joffre sera reportée sur cette autre voie, et qu’au delà de la Route Say Zoong, l’Avenue 
Joffre est appelée à devenir une voie secondaire.

Le Président déclare partager l’avis de Mr. Fano. Par suite des nombreuses voies transversales 
existantes ou à créer, le trafic sur l’Avenue Joffre en sera diminué. Au surplus, maintenir sans raison 
évidente la largeur à 70’ au delà de la Route Say Zoong, c’est grever lourdement les finances municipales.
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A l’unanimité,
Le Conseil décide de fixer à 60 pieds la largeur de FAvenue Jofïre pour la partie comprise entre 

Route Say Zoong et Avenue Haig.
Taxes locatives.—Le Conseil décide de maintenir sa décision du 1er Août 1921 déterminant la 

procédure à suivre pour l’évaluation des taxes locatives des résidences habitées par les propriétaires.
En cas de réclamation, le Conseil sera saisi en vue de prendre une décision définitive.
Règlements Municipaux.—Le Secrétaire informe le Conseil que par suite de l’affaissement de 

la berge, dû aux entrepôts de matériaux et aux dépôts d’ordures, la navigation est devenue très difficile, 
par moments même impossible, sur la crique de Zikawei. Cette voie fluviale s’envase, et malgré les 
dragages périodiques qui y sont effectués, la circulation des bateaux, vidange pour la sortie et matériaux 
pour l’entrée, y est très précaire.

Le Conseil décide de faire l’addition suivante au Règlement de Police et voirie:
« Il est interdit de déposer des matériaux sans autorisation sur la berge de la crique de Zikawei, 

« côté français. »
D’autre part, le Conseil décide que par mesure transitoire, il sera donné un délai de 15 jours aux 

intéressés pour faire disparaître les dépôts de matériaux installés sans autorisation sur la berge de la 
crique de Zikawei.

Passé ce délai, des mesures seront prises contre les délinquants.
Enfin, il est recommandé au Service de la Police de prendre toutes mesures utiles en vue d’empêcher 

les dépôts d’ordures sur la berge, ou le jet d’ordures dans la crique.
Défense de la Concession.—Le Président soumet au Conseil les plans et devis d’aménagement 

de deux châssis “Delahaye” en auto-camions blindés, établis par “The New Engineering & Shipbuilding 
Works Ltd”.

Après échange de vues,
Le Conseil décide de charger cette Maison des travaux ci-dessus, et vote à cet effet un crédit de 

Tls. 6.800 (Budget Extraordinaire).
Compagnie des Volontaires.—Le Conseil décide d’offrir un dîner aux Membres de la Compagnie 

des Volontaires, le Lundi, 7 Avril prochain, au Cercle Sportif Français.
Divers.—Sur proposition du Vice-Président et de Mr. Schwyzer, le Conseil décide que les docu­

ments qui circulent pour la signature entre les Membres du Conseil : procès-verbaux des séances, 
rapports, lettres circulaires, etc., seront placés dans un coffret fermé, dont chaque Membre aura la clé.

C. F. T. E. E.—TRAMWAYS.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:—
C. F. T. E. E. Changeai, le 4 Mars 1924.

No M-44
TRAMWAYS

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’ Administration Municipale 

de la Concession Française,
Changhai.

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 13 

Février écoulé concernant la circulation des tramways aux heures de bureau.
Bien que notre fréquence soit à ces heures-là de six minutes, nous serions' 

volontiers disposés à l’augmenter encore. Malheureusement, nous sommes 
limités par le fait que nos évitements dans l’Avenue Joffre sont à 6 minutes
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de distance-temps les uns des autres. Nous ne pourrons donc soiïger à faire 
quelque chose que lorsque la voie sera doublée jusqu’à Say Zoong. A ce 
moment là, il sera probablement possible d’augmenter la fréquence des pas­
sages aux heures chargées.

Veuillez agréer , etc... .
Le Directeur p. i .

Signé : O. BERSANI.

ELECTRICITE.—Le Conseil enregistre la lettre suivante:—

C. F. T. E. E. Changhai , le 6 Mars 1924.

N° M-50/0B
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’ Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai.

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons l’honneur de vous informer que la pointe en KW. moyenne des 

maxima du mois, a été, en Février, de 3491 KW.
Veuillez agréer, etc, ...

Le Directeur,
Signé: O. BERSANI.

EAUX. — 1.— Usine des Eaux.—Par lettre N°. M-38 en date du 28 Février 1924, la Compagnie fait 
connaître que la construction des défenses pour protéger les prises d’eau en rivière est complètement 
achevée.

Le montant de la dépense s’élève à Tls : 2.476,10.
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil donne son approbation pour l’inscription de cette 

somme au compte “Travaux Neufs”.
2.—Etat d’avancement des Travaux.—Le Conseil enregistre le rapport ci-après de l’ingénieur 

Municipal :—

SERVICE DES TRAVAUX Changhai. le 4 Mars 1924.

N° R. 473

EAUX—USINE DE TONKADOU—EXTENSION 1924
Etat des Travaux en cours : Visite du 3 Mars 1924

1. —Travaux de défense de 1 ’ estacade de prise d’eau au Whangpoo .—Travaux 
terminés.

2. —Anciens préfiltres. Réfection des radiers et élévation des cloisons .— 
Deux compartiments ont leur radier terminé. Il ne reste qu’à exhausser les 
cloisons.

On procède à la réfection des radiers de deux autres compartiments.
3. —Nouveau bassin de réserve d’eaux claires. —Pas commencé.
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4.—Puisards pour nouvelles pompes élévatoires. (Deux de 1200 m3).
On procède à la fabrication des caissons en béton armé.
Un premier coffrage est très avancé , 1 ’ autre n ’ est pas commencé.
5 . —Extension de 1 ’ Usine élévatoire . —Pas commencée .

L’Ingénieur en Chef,
Signé: H. de BOISSEZON.

La Séance est levée à 7 heures 15.

Signé: P. LE BRIS
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DAN
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé, .
Le Consul Général de France,

Signé: A. WILDEN.

16
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Séance du Conseil du 17 Mars 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le dix sept Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Garde Municipale.— 1.—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est 
accordé à Mr. Augeard, Chef Magasinier, à compter du 1er Mai 1924.

Mr. Augeard aura 5 ans de présence fin Juillet prochain, mais il y a lieu de tenir compte que cet 
Agent se trouvait en congé en France en 1914, lorsque la mobilisation fut décrétée; rappelé sous les 
Drapeaux, Mr. Augeard fit toute la campagne et rejoignit son poste en juillet 1919.

2. —Suivant proposition du Chef de la Garde, le Conseil autorise l’engagement de deux gardiennes 
chinoises pour la surveillance des détenues à la Maison d’Arrêt.

Ces gardiennes seront engagées moyennant un salaire mensuel de $ 15, et le Conseil vote à cet effet 
un crédit supplémentaire de $ 300.

3. —Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Tls : 550 en vue de couvrir les frais d’honoraires des 
Avocats Anglais et Américains qui ont été chargés de défendre la l’alice lors des affaires Shaw—Ledoux— 
Lawry—Emilianoff ; Wilder ; Elmont et consorts.

Service des Travaux.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil accorde un secours 
de Tls. 50 à la famille d’un coolie mort accidentellement sur un chantier.

Bâtiments Municipaux.—Le Conseil décide d’apporter les modifications suivantes à la disposi­
tion des bureaux de l’Hôtel Municipal :

1°)—Aménagement de la Salle des Fêtes pour les bureaux de la Perception, percepteurs européens 
et shroffs chinois d’une part, et bureau de l’ingénieur Adjoint d’autre part ;

2°)- Aménagement du local actuel de la Perception en bureau des Archives et bureau des Commis 
du Secrétariat ;

3°)—Remise en état des divers bureaux du Secrétariat, couloirs, hall, escalier et Salle du Conseil ;
4°)—Aménagement du bureau actuel de l’Ingénieur-Adjoint en bureau des dactylographes et des 

archives.
Le coût de ces travaux s élève à Tls : 1.800 environ.
Le Conseil décide en outre la construction d’un auvent au Nord de l’Hôtel Municipal, sur toute sa 

longueur, servant à l’Est d’abri pour les indigènes venant chercher les licences, et à l’Ouest de garage 
pour les voitures automobiles des différents Services.

Le coût de cette construction est de Tls : 700 environ.
Le Conseil vote les crédits supplémentaires nécessaires pour les travaux ci-dessus, suivant projet 

et estimation présentés par l’ingénieur Municipal.
C. F. T. E. E.—Service des Eaux.—Le Conseil prend connaissance des résultats des analyses d’eau 

effectuées les 12 et 27 Février 1924.
A ce sujet, le Secrétaire fait connaître que le Médecin Municipal serait désireux d’être entendu du 

Conseil ou du Comité d’Hygiène sur la méthode commune d’analyse employée. 11 semble au Dr. 
Poupelain que cette dernière mériterait d’être complétée, car il y a lieu de remarquer qu’elle ne révèle 
que des minima et pas de maxima.

Le Conseil prie le Dr. Tartois de bien vouloir fixer un entretien avec le Médecin Municipal en vue 
de renseigner le Conseil sur cette question.
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Eclairage public.—Le Secrétaire informe le Conseil que le Directeur local est venu l’entretenir de la 

question des interruptions de courant causées par les travaux exécutés par la Compagnie. Le Directeur 
local fait ressortir que les travaux en cours sont nécessités par le renforcement des lignes en vue de 
l’amélioration du voltage, et qu’ils sont menés de façon à gêner le moins possible les abonnés.

Quant à avertir ces derniers des interruptions éventuelles, cela ne lui semble guère possible, étant 
donné que l’appellation des secteurs est ignorée du public.

Après échange de vues,
Le Conseil invite la Compagnie à activer le plus possible les travaux en cours, de façon à ce que 

l’été venu, les abonnés n’aient plus à souffrir des interruptions de courant, car l’arrêt des ventilateurs 
ne manquerait pas de susciter de nombreuses doléances.

D’autre part, et en admettant que les abonnés ne connaissent pas la dénomination des secteurs, le 
Conseil estime que la Compagnie doit avertir sa clientèle des interruptions possibles par la voie de la 
presse en indiquant les rues et au besoin les numéros affectés.

L’Ingénieur Municipal est chargé de s’entendre à ce sujet avec le Directeur local de la Compagnie.
Enlèvement des ordures ménagères.—Il est procédé à l’ouverture des soumissions pour 

l’enlèvement des ordures ménagères.
Le Sieur Kou Yong Kee est déclaré adjudicataire moyennant une redevance mensuelle versée par 

la Municipalité de Tls : 850, pour une période d’un an, soit du 1er Avril 1924 au 1er Avril 1925.
Les autres soumissions reçues étaient :

Sou Pao Kee Tls: 970.
Zeng Shing Yah Kee................................... » 1.040.

Marché de l’Est.-Le Président fait connaître que par lettre en date du 14 Mars, Mr. Clément, 
qui détient en sous-location de la Compagnie de Tramways le Marché de l’Est, demande à la Municipalité 
de bien vouloir obtenir des propriétaires, deux mois de prolongation, soit jusqu’au 1er Septembre 1924, 
de façon à lui permettre d’avoir le temps nécessaire pour évacuer les lieux.

Après échange de vues, ■
Le Conseil est disposé en principe à faire la démarche demandée par Mr. Clément.
Toutefois, et au préalable estimant que la question du Marché de l’Est, ainsi que celle de l’avancement 

en rivière et celle des Marchands de poissons, auxquelles elle est liée, doit être solutionnée d’une façon 
définitive et dès que possible, le Conseil décide de se transporter sur place afin de se rendre compte 
de l’état des lieux.

Arcades —Rue du Consulat.—Le Conseil approuve le Règlement ci-après :

RUE DU CONSULAT—ARCADES

RÈGLEMENT

En vue de remédier aux difficultés de la circulation de plus en plus intense dans la Rue du 
Consulat,

Dans un but de sécurité et de salubrité publiques,
Et en vue de l’intérêt général,
Le Conseil édicte le Règlement dont la teneur suit:—
Art. 1.—Par décision du Conseil en date du 27 Mars 1902, la largeur de la Rue du Consulat avait 

été fixée à 50 pieds.
La largeur de la dite voie est fixée dorénavant à 22 m. 57 (74 pieds), l’alignement étant réalisé dans 

les conditions déterminées aux articles suivants.
Art. 2.—De chaque côté de la Rue du Consulat et dans toute sa longueur, c’est-à-dire du Quai de 

France au Boulevard de Monligny, les proprietaires sont tenus de construire leurs immeubles en réser­
vant une galerie couverte dont l'emprise en profondeur sera de 3m. 65; une partie de 3m. formant 
trottoir et une partie de Om. 65 réservée pour l’emprise des piliers.
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Art. 3.—Le vide sous plafond du niveau du trottoir au-dessous de la dalle sera de 7m. Le vide 

sous les linteaux de façade et sous les poutres transversales sera de 6m. 50 au minimum. L’écarte­
ment entre les piliers pourra varier de 6 à 7m. d’axe en axe pour les grandes portées et de 3 à 4m. 
d’axe en axe pour les petites portées. Le constructeur devra autant que possible uniformiser l’écarte­
ment entre les piliers, en tenant compte que l’écartement de 3 à 4m. est réservé seulement pour les 
entrées de cités ou de portes cochères.

Art. 4 —Piliers.—Tous les piliers auront un socle de 1m. de hauteur de forme cubique, c’est-à-dire 
à paroi verticale et sans saillie et d’une section de 1m. de façade sur rue et de 0m. 65 de côté. Pour 
les piliers mitoyens, chaque constructeur construira un demi pilier. Les socles formeront une saillie de 
0m. 05 sur le corps du pilier qui aura 0m. 90 X 0m. 60. La décoration de ces piliers est laissée à l'ini­
tiative du constructeur en respectant toutefois le gabarit adopté pour les arcades. La construction des piliers 
pourra varier suivant l’importance de l’immeuble; ils comprendront toujours une ossature en béton 
armé, fonction des charges de l’ouvrage. Les socles seront exécutés en pierre dure ou en pierre 
artificielle (en parement).

Art. 5.—Linteaux. — Les linteaux seront en béton armé ou en fers assemblés convenablement reliés 
aux piliers et noyés dans le béton de ciment ou épannelés en lattis métallique revêtu de mortier de 
ciment.

Art. 6.—Dalles.—Au-dessus du passage, la dalle sera en béton armé d’une épaisseur de 0m. 10 et 
sera établie pour une surcharge de 300 Kgs. par mètre carré et 500 Kgs. par mètre carré pour les 
établissements publics et classés; elle reposera sur les linteaux et poutres transversales au droit de 
chaque pilier; le mur intérieur pourra être entièrement en maçonnerie. 1

Art. 7.—Fondations.—La pression sur le sol ne devra pas être supérieure à 500 Kgs. par centimètre 
carré de surface. La saillie des fondations en avant de l’alignement ne devra pas dépasser 1m. 50; le 
niveau de la partie supérieure de la fondation devra se trouver à 1m. 50 sous le trottoir extérieur.

La saillie des fondations sous la galerie, tant des piliers que du mur intérieur, ne pourra dépasser 
1m. 50 pour chacun d’eux et le niveau supérieur de ces fondations tenu à 1m. 50 sous le trottoir 
intérieur: l’espace compris entre ces fondations pouvant être utilisé pour la pose des canalisations 
municipales ou des Compagnies Concessionnaires.

Art. 8.—Pans coupés.—Les pans coupés seront de 3m. et 8m. suivant les rues adjacentes, mesurés 
aux angles extérieurs des socles des piliers d’angle. Les piliers d’angle auront une façade sur rue et 
une sur le pan coupé de même style que les façades adoptées pour les piliers de la galerie droite. Le 
passage sous galerie sera établi également dans les pans coupés pour donner un dégagement sur le 
trottoir des rues adjacentes.

Art. 9.—Gabarit.— Le gabarit adopté porte en trait fort la construction proprement dite déterminant 
une portion verticale de 20m. au-dessus du trottoir, terminée par un arc de cercle de 7m. 50 de 
rayon et une ligne à 45e tangente à cet arc de cercle. Les traits fins ou en pointillé déterminant les 
constructions et décorations faisant partie de la construction proprement dite ; ces constructions ne 
pouvant être fermées et former habitation.

Art. 10.—Tuyaux de descente. —Les descentes d’eaux pluviales seront posées directement contre les 
piliers se déversant dans le caniveau de la chaussée ; elles seront terminées à leur base par des dauphins 
en fonte.

Art. 11.—Réparations et entretien.—En cas de réparations, les propriétaires devront toujours réserver 
un passage pour la galerie de 1m. 50 de large sur 3m. de hauteur au minimum en prenant toutes les 
précautions afin d’éviter toute chute de matériaux sur le trottoir. A l’extérieur, les échaffaudages ne 
pourront être établis à plus de 0m. 50 de l’alignement. Les propriétaires des immeubles devront assurer 
l’entretien de la galerie, piliers, linteaux, dalles, etc..., le trottoir intérieur et extérieur restant à la 
charge de l’Administration Municipale.

Art. 12.—Reconstructions.—En cas de reconstruction et chaque fois que des réparations importantes 
l’exigeront, les propriétaires pourront obtenir une autorisation spéciale pour obstruer momentanément 
le passage sous la galerie.
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Art. 13.—Saillies sous la galerie.—Aucune saillie n’existera sur ie trottoir de la galerie, les enseignes 

seront tenues à une hauteur de 2m. 25 au minimum au-dessus du trottoir sous galerie. Aucune enseigne 
ne sera en saillie sur la voie publique, c’est-à-dire à l’extérieur de la galerie.

Art. 14.—Éclairage.—L’éclairage sous la galerie sera assuré par les soins de l’Administration 
Municipale. Les propriétaires devront autoriser la Compagnie Concessionnaire d’Eclairage et des Tram­
ways à poser les scellements nécessaires dans les piliers et façades pour l’accrochage des tendeurs ou 
appliques d’eclairage de la voie publique.

Art 15.—Indemnités. — Pour chaque demande de construction et pour la première construction 
seulement, les propriétaires recevront de l’Administration iMunicipale une indemnité établie comme 
suit, suivant les plans soumis:—

Par pilier de galerie Tls : 50
Par mètre linéaire de linteaux..................................... » 12
Par mètre carré de surface de dalle............................ » 4

la dalle étant toujours comptée sur 3m. 65 de largeur.
Art. 16. — Expropriations —L’alignement à 50’ des piliers d'arcades sera réglé sur la base de l’éva­

luation foncière augmentée de 10%; l’emprise occupée par les arcades sera réglée sur la base du tiers 
de l’évaluation foncière augmentée de 10%.

La Séance est levée à 7 heures 15.

Signé: P. LE BUIS 
W J. N. DYER
A. CHAPEAUX 
R. FA NO 
F. SCHWYZER 
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé: A. WILDEN.

17
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Séance du Conseil du 24 Mars 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le vingt quatre Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Bôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Garde Municipale.—1.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 20 du 18 Mars 1924, 
en vertu de laquelle le Sieur Bozerand, Jacques, est incorporé comme Garde, à titre provisoire, à 
compter du 26 Février 1924.

Diverses nominations et mutations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois et Chinois.
2. —Le Conseil prend connaissance du rapport N° 62p du 24 Mars 1924 du Chef de la Garde, par le­

quel ce Chef de Service attire l’attention du Conseil sur la brillante conduite de l’élève Détective N° 410, 
dans la nuit du 19 Février dernier, où il fut grièvement blessé.

Le Chef de la Garde demande qu’une gratification de $ 100 soit allouée à cet Agent à titre de 
récompense.

Le Conseil,
Approuvant les conclusions du rapport ci-dessus,
Adresse ses félicitations au détective 410 et décide de lui allouer une gratification de $ 100.
3. —Par rapport N° 151a du 21 Mars 1924, le Chef de la Garde demande l’autorisation d’acquérir une 

motocyclette avec side-car pour le Service du Trafic.
Ce moyen de transport permettrait à l’Agent Européen de service de se rendre rapidement sur les 

lieux d’un accident; il servirait également à contrôler les excès de vitesse.
Le Chef de la Garde fait connaître qu’une occasion d’acheter une motocyclette en excellent état 

pour le prix de $: 600 se présente actuellement; l’adjonction d’un side-car coûtant approximativement 
Tls : 100, il demande l’ouverture d’un crédit supplémentaire de Tls : 550 environ pour faire face à la 
dépense totale.

Le Conseil autorise l’ouverture du crédit supplémentaire demandé par le Chef de la Garde.
Trafic.—Par rapport N° 150a du 21 Mars 1924, le Chef de la Garde suggère l’installation de poteaux 

indicateurs aux carrefours de certaines voies fréquentées, où l’on ne peut placer des Agents en per­
manence.

Le signal proposé indiquerait nettement aux conducteurs de véhiculés les routes ayant la priorité 
de passage.

11 est admis, en principe, que les artères Est—Ouest ont priorité sur celles Nord—Sud.
Le Chef de la Garde propose qu’une installation du genre préconisé soit effectuée dès maintenant, 

à titre d’essai, à l’angle des Rues Lafayette et Massenet.
Après échange de vues,
Le Conseil approuve les conclusions du rapport ci-dessus.
Si les résultats de l’essai sont satisfaisants, l’installation préconisée sera généralisée, et dans ce cas 

le S. M. C. serait avisé de la mesure adoptée pour la Concession Française.
Avenue Joffre.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—

FONCIÈRE ET IMMOBILIERE DE CHINE Changhai, le 12 Mars 1924.
No. 212

Monsieur le Secrétaire, 
de la Municipalité Française 

de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Objet: F. C. Lot 1318.
Nous avons 1 ’ honneur de vous informer qu ’ à la suite de la décision prise 

dernièrement par le Conseil de laisser 1 ’ Avenue Joffre à 60’ à 1 ’ Ouest de la 
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Route Say Zoong, nous serions acheteurs de la bande de terrain de 10’ de 
profondeur s’étendant le long du F. C. 1318 nous appartenant. Pourriez-vous 
nous faire tenir un plan de la dite parcelle et nous dire sur quel prix cet 
achat pourrait être effectué.

Veuillez agréer, etc. . .

Foncière et Immobilière de Chine,
Signé: J. BEUDIN,

Administrateur délégué.
Attendu que la largeur de l’Avenue Jolïre au-delà de la Route Say Zoong a été ramenée à 60’ par 

décision du Conseil du 10 Mars 1924, homologuée par Ordonnance Consulaire N° 21 du 22 Mars 1924, 
Que l’excédent de largeur au droit du F. C. lot 1318 peut être rétrocédé au propriétaire dudit lot, 
Qu’en l’espèce, la Foncière et Immobilière de Chine s’est substituée aux droits et prérogatives des 

propriétaires de 1920, époque à laquelle a été effectuée l'expropriation pour élargissement à 70’ de 
l’Avenue Joffre,

Le Conseil décide la rétrocession au propriétaire actuel du F. C. lot 1318 de 0m. 2. 7. 4. 5., au taux 
de l’évaluation foncière, Tls: 1.350 par mow, sous la réserve expresse que la Foncière et Immobilière 
de Chine s’engage à endosser toute responsabilité pouvant incomber à là Municipalité du fait de cette 
cession.

Marché de l’Est.—1.—Marché.—Comme suite à une lettre de Mr. Clément, le Secrétaire rend 
compte au Conseil des résultats des démarches qu’il a entreprises auprès du Directeur de Jardine et 
Matheson, Agents de la Société Immobilière, ainsi qu’auprès du Directeur de “China Merchanls C°” en 
vue d’obtenir une prolongation de location de deux mois du Marché de l’Est.

Après échange de vues,
Le Conseil décide que le Marché de l’Est devra être rendu libre le 1er Juillet 1924, date irrévocable, 

et prie son Président de bien vouloir aviser Mr. Clément, qui détient cet immeuble en sous-location 
de la Compagnie de Tramways.

En ce qui concerne l’immeuble du Marché de l’Est construit par la Municipalité, le Conseil est d’avis 
de le démolir. Toutefois, et au préalable, il sera demandé à la China Merchanls ou à ses sous-locataires 
s’ils désirent l’utiliser sous réserve des modifications entraînées par l’élargissement à 18 m. de la partie 
des Rues de 1 Est et de la Paix entre le Quai de France et la rivière.

Dans ce cas, des offres devront être soumises au Conseil.
2. —Elargissement des rues de la Paix et de l’Est. —Etant donné l’accroissement du trafic dans le quar­

tier de la place de l’Est,
Considérant qu’il est urgent de remédier à cette situation,
Attendu, d’autre part, la nécessité d assurer le dégagement rapide des tramways dont plusieurs 

lignes ont leur terminus à cet endroit,
Dans un but d’utilité publique et de sécurité,
Et en vue de l’intérêt général,
Le Conseil décide de porter à 18 m, 29 (60 pieds) la largeur des voies publiques au Nord et au Sud 

de l’emplacement actuel du Marché de l’Est, c’est-à-dire la Rue de la Paix et la Rue de l’Est entre le Quai 
de France et le Whangpoo—et approuve le plan de récolement N° 1209 en date du 24 Mars 1924 dressé 
à cet effet.

3. —Pontons.—Aux termes du contrat passé entre la Municipalité et la China Merchants en 1897, 
cette Compagnie obtenait la jouissance des deux pontons publics au droit des Rues du Fokien et de 
Takou, et cédait en échange l’usage d’une partie du lot cadastral 80 a.

Le contrat, d’une durée de 27 années, venant à expiration le 30 Juin 1924, il y a lieu de fixer à nou­
veau avec la China Merchants C° les conditions de jouissance des pontons ci-dessus.
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Jardin de Koukaza.—Le Conseil approuve le Règlement ci-après du Parc de Koukaza:

RÈGLEMENT DU JARDIN DE KOUKAZA

Art. L—L’entrée des jardins est interdite:
1° Aux Indigènes non vêtus à l’européenne. Exception est faite toutefois pour ceux en charge des 

enfants ou servant de domestiques aux étrangers, qui sont alors admis uniquement pour le service de 
leurs maîtres;

2° A toute personne en état d’ébriété ou dont la tenue laisserait à désirer;
3° Aux personnes en kimono ;
4° Aux chiens même muselés et tenus en laisse;
5° A tout véhicule de quelque nature qu’il soit.
Art. 2.—Les jeux des enfants et la circulation du public sur les gazons ne sont tolérés que sur les 

2 grandes pelouses et le pourtour du lac.
Art. 5. —-11 est interdit de marcher sur les plates-bandes, de circuler dans les massifs d'arbres et 

arbustes, de couper des fleurs, d’endommager les plantes, de grimper aux arbres, de dénicher les 
oiseaux, de détériorer les abris et les sièges mis à la disposition du Public.

Art. 4.—Dans l’intérêt de tous, le Parc de Koukaza est placé sous la protection du Public.
Art. J.—Toute infraction au présent Règlement sera rigoureusement poursuivie.
Ecole Municipale Française.-Le Secrétaire fait connaître que plusieurs cas de rougeole 

s’étant déclarés à l'Ecole Municipale Française, l’établissement a été fermé sur ordre du Médecin Muni­
cipal.

Toutes mesures seront prises en vue de la désinfection des locaux.
Jardin de Verdun.—Le Conseil regrette de ne pouvoir autoriser la Directrice de la “Tieh Hwa’s 

School for destitute Chinese Boys & Girls” sise Rue Ratard N° 7, d’utiliser le Jardin de Verdun pour 
des exercices en plein air.

C. F. T. E. E .—Service des Eaux.—Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil autorise la 
Compagnie à exécuter les travaux relatifs au raccordement sur la conduite principale de 350 m/m du 
Boulevard de Monligny des conduites secondaires, travaux faisant l’objet des devis provisoires Nos 3797, 
3798, 3799, 3800, 3801, 3802, 3803, 3804, et 3805.

Electricité.—1.—Le Conseil approuve le nouveau type de façade de transformateur sur rue présenté 
par la Compagnie.

2. —Le Conseil autorise la construction du poste de transformateur G, en bordure de la Route de 
Siéyès, suivant plan L. T. 327 transmis par lettre N° M 55 du 22 Mars 1924 de la Compagnie.

3. —Le Secrétaire fait connaître que la Compagnie, suivant la suggestion faite par le Conseil au 
cours de sa Séance du 17 Mars, vient d’aviser l’ingénieur Municipal que le public sera averti par voie 
de la presse des interruptions éventuelles de courant par suite de travaux. L’annonce indiquera les rues 
affectées.

La Séance est levée à 6 heures 45.
Signé: P. LE BRIS

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé: A. WILDEN.
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Séance du Conseil du 31 Mars 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le trente et un Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
du Conseil se sont réunis à l’Hôlel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence 
de Monsieur P. Le Bris.

Secrétariat.—A.—Autorisation de contracter mariage avec Mlle Bel est accordée à Mr. Numa, 
Percepteur.

B.—Une indemnité de Tls. 100 est accordée au relieur Zi King Zeu qui quitte le service, pour raison 
de santé, après 11 ans de présence à la Municipalité.

Garde Municipale.—Un congé de 9 mois, aux conditions du Règlement Administratif, est accordé 
par anticipation à Mr. Fiori, Chef de la Garde, à compter du 15 Mai 1924.

Mr. Fiori aura 5 années de présence le 1er Novembre prochain.
Service des Travaux.—Service, du Cadastre.—Le Conseil enregistre la démission de Mr. Meyer, 

Opérateur du Cadastre, à compter du 1er Avril 1924, et autorise la liquidation de son compte à la Caisse 
de Prévoyance conformément à l’Art. 12 des Statuts. .

Le Conseil charge le Secrétaire de répondre à Mr. Meyer que la détermination qu’il a prise de 
cesser ses fonctions prive l’Administration Municipale des services d’un bon employé.

Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil décide de ne pas procéder au remplacement de 
Mr. Meyer, le Service du Cadastre pouvant présentement être assure avec le personnel existant.

Service de la Voirie. — Le Conseil prend connaissance des résultats de l'examen de Surveillant de 
Travaux qu’a subi Mr. Lattray, Agent auxiliaire.

Ces résultats étant très satisfaisants,
Le Conseil décide de titulariser Mr. Lattray en qualité de Surveillant de Travaux, classe C. à compter 

du 1er Avril 1924.
Personnel Indigène.—Une indemnité de Tls : 130 est accordée au Surveillant Rang Tsang Seng qui 

quitte le Service pour raison de vieillesse après 22 ans de service.
Un secours de Tls : 40 est accordé à la veuve du chaîneur Ou Ling Seng décédé après 7 ans de 

service à la Municipalité.
Camp de Koukaza.—Par lettre N° 54/D du 20 Mars 1924, le Commandant du Corps Français 

d’Occupation de Chine demande si les plans transmis par la lettre municipale du 14 Mars comprennent 
diverses constructions secondaires et aménagements qui avaient été précédemment demandés par lettre 
du 24 Janvier 1924 du Service de l’Artillerie et du Génie.

Suivant rapport N° 475 du 28 Mars, l’ingénieur Municipal fait connaître que le montant du devis 
soumis au Conseil en Séance du 3 Mars 1924, englobe toutes les constructions et installations qu’avait 
demandées le Commandant du Corps d’Occupation.

Le Secrétaire est chargé de répondre dans ce sens à l’Autorité Militaire.
Permis de construire.—Boule Père Robert.—Le Conseil autorise la délivrance du permis de 

construire 6 magasins, à façade de style européen, en bordure de la Route Père Robert, Nord de la 
Route Lafayette.

Ces constructions se trouvent dans la zône réservée aux bâtiments de style européen.
Roule de Zikawei.—Par lettre en date du 28 Mars 1924, MM. Rémond et Collet demandent l’autorisa­

tion de construire Route de Zikawei, N° 493, un hangar de montage et un atelier à bois et à métaux.
L’emplacement ci-dessus se trouvant en dehors de la zône réservée aux Etablissements classés,
Le Conseil décide de faire une enquête de commodo et incommodo au sujet de l'installation projetée 

d’un atelier par MM. Rémond et Collet, 493, Route de Zikawei.
18



C. F. T. E. E.—Tramways.—Sur proposition du Président, le Conseil décide de demander au 
Directeur Général de la Compagnie, d’augmenter de 4 voitures à boggies le matériel roulant des tram­
ways. Le nombre des voyageurs va sans cesse croissant et le matériel en service est devenu notoirement 
insuffisant.

Service des Eaux.—Le Conseil enregistre le rapport ci-après: —
SERVICE DES TRAVAUX Changhai , le 28 Mars 1924.

No 476
RAPPORT 

J’ai l’honneur de vous adresser ci-dessous l’état des travaux en cours à 
1’Usine de Tonkadou. (Visite du 27 Mars 1924).

1. —ANCIENS PREFILTRES.—Terminé la pose des barreaux et des matériaux 
filtrants dans 4 éléments. Commencé le travail de surélévation des cloisons.

2. —NOUVEAU BASSIN A EAUX CLAIRES.—Non commencé.
3. —PUISARD POUR NOUVELLES POMPES ELEVATOIRES .—Continué la mise en place 

du 1er puisard en béton armé. Commencé le bétonnage du 2e puisard.
4. —MUR DE QUAI.—Travaux en cours, terminé le batardeau sur une longueur 

de 100 mètres.
L ’ Ingénieur en Chef ,

Signé : H. de BOISSEZON.
Eclairage public.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil vote un crédit supplémentaire 

de Tls. 15.373,04 pour la reprise à la Compagnie de:
380 poteaux en B. A. à Tls. 35= Tls. 13.300,00

. 68 » en bois à Tls. 18=  » 1.224,00
Matériel divers (consoles, tendeurs, réflecteurs, etc...)  » 849,04

Le Conseil approuve, d’autre part, l’étal de prévision ci-après des dépenses du 1er Avril au 31 
Décembre 1924 pour la reprise de l’entretien de l’éclairage public par la Municipalité:

Personnel Chinois Tls: 1.710,00 
Déplacements  » 270,00 
Outillage  » 484,00

Tls: 2.464,00
Ce montant ne constitue pas une dépense nouvelle, puisqu’il est prévu au Budget (Titre IV—Chap. 

6—Sect. 4) une somme de Tls : 18.000 pour l’entretien de l’éclairage public.
Le Conseil regrette de ne pouvoir prendre en considération la demande d’emploi formulée par 

Mr. Decis, aucun Agent Européen en plus du personnel existant, n étant nécessaire pour assurer l’entre­
tien de l’éclairage public repris par la Municipalité à la date du 1er Avril 1924.

Le Service du Contrôle aura en charge l’entretien de l’éclairage, et un Agent de ce Service y sera 
plus spécialement affecté.

Le Conseil appelle l’attention de l’ingénieur Municipal sur l'importance de l’entretien de l’éclairage 
public; les foyers lumineux devront être tenus en état constant de propreté; en vue de permettre au 
Contrôle de remplacer immédiatement les lampes usées ou brisées, il sera demandé au Chef de la Garde 
de veiller à ce que les Agents de faction et de ronde signalent régulièrement et sans délai les points 
lumineux manquants.

Le Conseil demande que conformément à sa décision du 27 Décembre 1923, le nouveau dispositif 
d’éclairage de l’Avenue Joffre, entre Route Père Robert et Route Say Zoong, soit ramené à l’intensité du 
dispositif à lampes axiales du reste de l’avenue, afin que la comparaison une fois faite, une décision 
soit prise en vue de la généralisation du nouveau dispositif, à éclairage renforcé si besoin est.
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Service dès Parcs.—Le Conseil charge le Chef du Service des Parcs de préparer un projet 

d’aménagernent du square, angle Avenue Jofïre—Route de Boissezon.
Etablissements Publics.—Suivant avis du Service de la Police, le Conseil autorise les Sieurs 

Zeng Ping Yong et Li Ze Ching à ouvrir un café, Avenue Edouard VII entre Rue Petit et Rue Montau- 
ban, sous réserve que les intéressés se conformeront aux Règlements en vigueur et acquitteront la 
licence afférente à ce genre d’établissement.

Route Frelupt.—Lors de l’ouverture de la Route Frelupt, l’Administration Municipale a acquis 
une bande de terrain, en excédent de largeur de route, mesurant Om. i. 8. 8. au prix de Tls : 3.000 
par mow, soit pour Tls : 564.

Ce terrain se trouve à la limite de la propriété de Mr. E. Moller, et ce dernier en serait acquéreur.
Après examen des plans,
Le Conseil autorise la cession de 0m. 1. 8. 8. à Mr. Moller sur la base du prix d’achat, Tls: 3.000 

par mow, augmentée de 10°/° pour les divers frais que cette acquisition a occasionnés à l’Administra­
tion Municipale (frais de tipao, d’établissement des plans, etc....).

Divers.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:—
MAX SHOOP New York, February22, 1924.

M. de la Prade, Président, 
Municipality of the French Concession, 

Shanghai, China.

My dear friend and former colleague :
I am terribly négligent in not having acknowledged before now, your 

letter of November 25, 1922, on behalf of the French Council . It was waiting 
for me at New York after my long trip home by way of Suez. I hâve been home 
now a number of months, but found myself immediately immersed in important 
and exacting work.

Your kind sentiments are a great encouragement and deeply appreciated, 
but, I feel, ent i rely unmer i ted .

In the midst of affaire here in New York, I remember with the keenest 
pleasure, the happy expérience that I had as a member of the group of won- 
derful men who composed the French Council . I am now looking forward to the 
day when I may return to China and express to you and your associâtes in 
person, my warm regards.

Please remember me kindly to M. Wilden and to the other members of the 
Counc i1 .

While in Paris on my way back to this country, I had the pleasure of spen- 
ding considérable time with my associate, William Nelson Cromwell, in his 
important benevolent work in France, and particularly in connection with the 
establishment of the Musée de la Légion d ’ Honneur , of which perhaps you hâve 
heard.

With renewed assurances of my highest esteem and dévotion,

Faithfully yours,
Signed : MAX SHOOP .

Marchands de Poissons.—Par lettre en date du 25 Mars 1924, la Corporation des Marchands 
de Poissons demande l’autorisation d’édifier un abri le long du ponton du Marché de l’Est.
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Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil décide d’accueillir favorablement cette demande, 

aux conditions suivantes :—
1. —Le hangar devra être démoli, sans aucune indemnité, à la première injonction du Conseil ;
2. —La construction envisagée devra répondre aux exigences techniques compatibles avec la sécurité 

publique, et devra être entretenue de façon satisfaisante;
3. —L’encombrement de l’auvent proprement dit et les marchandises entreposées ne devront à aucun 

moment constituer une gêne pour le trafic du quai.
La Séance est levée à 6 heures 30.

Signé: P. LE BRIS
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DAN
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé: A. WILDE1N.
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Séance du Conseil du 7 Avril 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le sept Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Ecole Municipale.—Suivant rapport N° 46 du 2 Avril du Directeur de l’Ecole Municipale, le 
Conseil décide de fixer les vacances de Pâques du Jeudi, 17, au Lundi, 28 courant.

D'autre part, le Conseil approuve la désignation de Mr. Grillon comme professeur de gymnastique, 
en remplacement de Mr. Damour, parti en congé; celle de Madame Sournine comme professeur de 
callisthenies, en remplacement de Miss. Sharp, et celle de Mr. Karsnitzki, comme professeur de dessin 
en remplacement de Mme Feracci, partie en France.

Ces nominations, à titre auxiliaire, prendront effet à dater du 10 courant.
En ce qui concerne l’enseignement du dessin, Mr. Karsnitzki pourra être remplacé dès qu’un can­

didat Français sera agréé par le Conseil.
Sémaphore.—Le Conseil prend connaissance du rapport du R. P. Froc, en date du 28 Mars, 

relatif au service de l’heure.
- Le Conseil, approuvant les conclusions de ce rapport, autorise l’ouverture des crédits nécessaires 
pour l’installation de la ligne permettant la transmission automatique de l’heure de l’Observatoire de 
Zikawei au poste de T. S. F. de Koukaza.

L’Ingénieur Municipal et le Directeur de la Station de Koukaza devront se mettre en rapport avec 
le R. P. Froc pour la réalisation de ce projet.

Trafic.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après, se référant à la décision du 10 Mars dernier:

SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, March 21 , 1924.

Ref. No. 3797

Monsieur P. Legendre, 
Secretary,

French Municipal Council.

Dear Monsieur Legendre,
I hâve to acknowledge receipt of your letter of March 10, on the subject 

of parking spaces for automobiles, and in reply, I hâve thepleasure to state 
that Mr . McEuen, Commissioner of Police, will be happy at any time to supply 
Mr. Fiori with any information you may desire.

Yours faithfully,
Signé: E. S. B. ROWE,
Acting Secretary.

Par rapport en date du 1er Avril, le Chef de la Garde a fait connaître qu’une circulaire concernant 
le stationnement des véhicules sur les 2 Concessions serait remise aux propriétaires et aux chauffeurs 
de voitures automobiles au moment de la délivrance de la licence.

19
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Compagnie des Téléphones.—Le Conseil prend connaissance des documents ci-après relatifs 

à l’adoption du système automatique :
« Shanghai, 25th Mardi 1924.

« EXTENSION OF FRANCHISE AND EXCHANGE TO AUTOMATIC SYSTEM

«An informai meeting was held in the S. M. C. Secretary’s office yesterday, at which Messrs 
« Fessenden, Wilson, Harpur and Goodale were présent, and Mr. Porter and myself. The Chairman 
« wished to be properly convinced as to the suitability of an automatic System for Shanghai and asked 
« for a list of cities in other countries where it was already installed so that he could place this before 
« the other Members of the Council or any enquiring Ratepayers. He States that although he did not 
« think that it was legally necessary for either the proposed change to automatic or the increase of 
« tariff in accordance with Clause 9, to be placed before the Ratepayers, but thought that it would be 
« courteous and advisable to do so.

« He asked for an official letter for publication in the Gazette as early as possible, so that the matter 
« could be brought up at the forthcoming Ratepayers’ Meeting.

« I enclose herewith draft of same for your approval.

« (Signed) PHILIP H. COLE
« Engineer-in-Chief & General Manager. »

« Dear Sir :

« E. S, Benbow-Rowe, Esq 
« Acting Secretary

« Shanghai Municipal Council
« Shanghai

« Shanghai, Ist April 1924.

« EXTENSION OF TELEPHONE SYSTEM

« Further to our informai conférence in the Administration Building on Mardi 24th, when your Chair- 
« man expressed his wish to hâve particulars as to the extent to which the automatic System is in use, 
« 1 hâve been able to collect the altached data, giving the number of fines in use in each counlry, the 
« total being almost one million, excluding extension téléphonés. London, New York and Tokyo hâve 
« also given orders to commence the change to this System.

« As regards the installation of an automatic System in Shanghai, it appears to be most désirable 
« for the following reasons :

« 1.—Increasing difficully in manual operating owing to language ditïicullies.
« 2.—Greater safety in the event of riots or other disturbances.
« 3.—Quicker and better service when the subscribers bave mastered the dialling.
« As regards the présent manual System, in accordance with Clause 9 of the franchise, owing to 

« the increased cost of materials and labour a small increase in the présent rental is asked for, and a 
« message rate tariff for hôtels, clubs, leasliops, etc., whose calls per day are many times greater 
« lhan the average number of calls per ordinary subscriber. This matter lias already been fully discussed 
« with the Council s représentative, and is referred to here for purposes of record.

« In conclusion I would point out the necessily of an early decision as to the System desired as 
« although we hâve spare capacity at our exchanges at présent, orders for extensions sliould be placed 
« at once, the lime taken to manufacture, deliver, instal and open for service being at the présent time 
« about two years.
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« Should it be decided to continue with tlie rnanual System and later on a change to automatic is 

« desired, it will mean erecting new buildings for ail our exchanges, with increased capital cost and 
« therefore higher rates.

« As will be readily understood before a change can be made it is necessary for both Systems to be 
« work simultaneously and at présent we bave room for this in our buildings.
« The capacity of our présent buildings would be doubled by the introduction of an automatic System.

« Yours faithfully
« (Signed) PHILIP H, COLE

« Engineer-in-Chief & General
« Manager. »

« SUMMARY OF AUTOMATIC TELEPHONES W0RK1NG IN THE WORLD

« Strowger System.............................................685.970 lines
« Western Electric Rotary................................. 182.335 »
« Siemens............................................................. 41.310 »
« Ericsson...................    14.800 »
« Relay Automatic.......................    920 »

« 925.335 lines
** *

« SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, April 3, 1924.

« Council Room
« Sir,

« I am directed to refer to your letter of December 20 last, to the informai conférence which took 
« place on Mardi 4 hetween Sir E. C. Pearce, representing your Compagny, Mr. Wilson, representing 
« the International Council, and Mr. Le Bris, representing the French Municipal Council; to the subse- 
« quent discussions that hâve taken place between the Secretary of your Company and the Treasurer & 
« Comptroller, and to your further letter of April 1 explaining the necessity for an early decision on 
« the automatic Téléphoné question.

« The Council has given careful considération to the various matters raised by your Company and 
« is satislied (1) that the automatic System is suitable and désirable for Shanghai (2) that the Agreement 
« of 1907 should be extended, and (3) that the Tarif! of Charges is in need of révision.

« 1 am directed to add that the Council desires to take advanlage of this opportunity to revise the 
« Agreement of 1907 in certain other particulars. It is the Council’s considered opinion that the 
« agreements under which the public utility companies of Shanghai at présent operate do not allow for 
« an adéquate measure of control being exercised by the ratepayers’ représentatives over certain vital 
« matters of financial and general policy. Certain of these matters are provided for in the accompanying 
« Mémorandum, which contains an out line of the Council’s views in connexion with the proposed 
« révision of the agreement of 1907. The main principles underlying these proposais are (1) to identify 
« the interests of the Directors of the Company with those of the Council in such a manner as to 
« remove any possible source of friction arising in the future; (2) to provide for an adéquate return to 
« shareholders and the proper maintenance of their security, i. e., the assets of the Company; and (3) 
« to substitute the interests of the subscriber for those of the shareholder as the chief incentive for the 
« affairs of the Company being conducted on the most economical lines.

« In laying down these principles the Council does not wish your Directors (or the Public) to infor 
« that any serions difïiculties hâve arisen in the past in connexion with the operations of your Company. 
« Indeed, the Council has been much impressed by the conciliatory spirit shown by your Directors and 
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« officiais throughout the recent négociations. The fact, however, remains that under the existing 
« agreement there is always the possibility that a change in the personnel of the Directors of Executive 
« may cause serious issues lo arise at any time.

« I am to conclude by stating that should your Directors agréé in principle with the Council’s views 
« as outlined in the accompanying Mémorandum, a resolution will be introduced by the Councii at the 
« forthcoming Ratepayers Meeting, requesting authorily to proceed with the négociations on the fines 
« indicated in the Mémorandum.

« I am, Sir,
« Your obedient servant,

« Signed: E. S. Benbow-Rowe,
« Acting Secretary. »

« MEMORANDUM ON PROl’OSED REVISION OF THE AGREEMENT OF 1907
« AND MATTERS INCIDENTaL THERETO

« 1).—That bonus shares be issued to the shareholders of the Company in respect of that portion 
« of the Reserve Account which is represented by premia on shares.

« 2).—That the Tarif! of Charges be amended on such a basis as to provide for:
« a) a dividend not exceeding 8 % on the share capital of the G".
« b) the maintenance of an Equalisation of Dividends Account limite to 8 % °f tfie share

« capital, no transfer thereto in any year to exceed l-j-% °1 such share capital ;
« c) the maintenance of a Reserve Account limited to 10 % of capital outlay, no transfer 

« thereto in any year to exceed 2 % of such capital outlay ;
« d) the yearly surplus to be transferred Lo an account to be called “Tarif! Révision (Suspense) 

« Account”;
« e) the Tarif! of Charges, including ail the matters incidenlal thereto (excepting only the 

« limitation of dividend to 8 %), lo be subject lo quinquennial révision, when the balances of 
« Tarifï Révision (Suspense) Account, Equalisation of Dividends Account, and Reserve Account 
« shall be taken into account.
« 3).—That the books, financial records and minutes of lhe Company be open at ail reasonable 

« limes to the inspection of Accountants nominated by the Councii.
« 4).—That no addition to the Company’s share or debenture capital be made without the written 

« approval of the Councii.
« 5).—That quaterly reports be submitted to the Councii, to include such information as may be 

« subsquently decided upon.
« 6).—That the Board of Directors shall include one person nominated by the Councii.
« 7).—That the Agreement of 1907, as revised, be extended for periods of 10 years as from March 31 

« 1937, and that the Councii be entitle at the expiration of lhese periods, provided two years' notice of 
« its intention so to do has been given to the Company, to purchase the Cornpany s business and 
« undertaking and ail lhe land, buildings, plant and machiuery, al a price to be fixed by arbilralion if 
« a mutual understanding has nol been arrived al, and in arriving at such price the arbitrators shall 
« hâve regard to the fair market value of lhe undertaking as a going concern, but without any 
« ailowance being made for compulsory purchase or goodwill.

Répondant au Dr. Tartois au sujet de l’éventualité prévue du rachat par le S. M. C. du privilège de 
la Compagnie des Téléphones, le Président fait connaître que le contrat des Téléphones avec F Adminis­
tration Municipale prévoit également—Art. 18 & 19—le rachat. Dans le cas où cette éventualité viendrait 
à se produire, l’Administration Municipale ferait ou bien valoir ses droits, ou bien les abandonnerait 
moyennant compensation.
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Le Président fait connaître dans ses grandes lignes l’économie du système automatique, et il demande 

au Conseil de bien vouloir désigner un de ses Membres pour le remplacer au sein de la Commission 
nommée pour étudier conjointement avec le S. M. C. l’adoption du nouveau système, et mettre au point 
les accords à conclure avec la Compagnie des Téléphones.

Le Vice-Président pressenti s’étant récusé, le Dr. Tartois veut bien accepter de représenter le Conseil.
Cercle Français.—Par lettre en date du 1er Avril, le Président du Cercle Français fait connaître 

que le Comité du Cercle a l’intention de remplacer la paillote édifiée sur le terrain de jeux, Route Père 
Robert, mis a sa disposition par l’Administration Municipale, par une construction en briques, et il 
demande à cet effet la cession à titre remboursable de matériaux provenant de démolitions.

Le Président du Cercle demande en outre l’installation d’un 2e jeu de boules.
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil est disposé à envisager favorablement la demande 

du Cercle Français, et autorise l’Architecte Municipal à préparer un projet dans le sens indiqué dans 
son rapport du 7 Avril.

Il sera notifié au Comité du Cercle que la présente autorisation est accordée à titre extrêmement 
précaire, l’Administration Municipale pouvant avoir à tout moment besoin du terrain municipal mis à 
la disposition du Cercle par décision du 16 Avril 1923,—et sous réserve que le Comité prenne l’engage­
ment de laisser libre le dit terrain après préavis de trois mois.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après de la Séance du Comité des 
Travaux du 3 Avril 1924 :

Séance du Comité des Travaux du 3 Avril 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le trois Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à 1 Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur A. Chapeaux.

Ecuries Municipales.—Comme suite à un rapport du Vétérinaire Municipal, le Comité propose 
au Conseil l’abattage des mules numéros 29, 38 et 41, atteintes de boiteries incurables, et qui ont res­
pectivement 8, 11 et la ans de service.

Un crédit de Tls : 500 environ serait à voter en vue de pourvoir à leur remplacement.
Budget Extraordinaire.—Le Comité fixe le montant des crédits à ouvrir au Budget Extraordi­

naire pour l’année 1924.
La Séance est levée à 7 heures.

Signé: A. CHAPEAUX
Dr. E. L. TARTOIS

Les propositions du Comité sont adoptées.
Incendie—Protection.—Sur proposition du Président, le Conseil charge le Capitaine du “Torrent” 

d’élaborer un projet de règlement de protection contre l’incendie des godowns en s’inspirant de la 
sécurité de la communauté.

Service d’incendie.—1.—Le Président fait connaître que le Consul de France à Hankow demande 
les conditions de cession de la grande échelle des pompiers. Le Capitaine du “Torrent” serait disposé 
à céder ce matériel au prix de Tls: 8.000, transport à la charge de 1 acquéreur, et demande en rempla­
cement l'achat d’une échelle “Magirus” moderne se développant électriquement.

Après échangé de vues,
Le Conseil autorise la vente de la grande échelle au prix de Tls: 8.000, et l’acquisition d’une 

échelle moderne pour laquelle uu crédit supplémentaire de Tls: 4.000 sera inscrit au Budget Extraordi­
naire.
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Au cas où la ville d’Hankow serait acquéreur, l’échelle actuelle ne pourrait être expédiée que le 

jour de l’embarquement à Marseille du nouvel engin commandé en France en remplacement.
2.—A partir de ce jour, le numéro d’appel de leu du Poste Central d’incendie sera 79.
Une annonce dans ce sens sera faite au Bulletin Municipal.

° Bouches d’incendie.—Le Conseil prend connaissance du rapport en date du 4 Avril du Capitaine 
du “Torrent” au sujet de la suppression des bouches d’incendie de 60 m/m à utiliser par le Service des 
Travaux pour l’arrosage, et leur remplacement par des bouches de 100 m/m.

137 bouches de 60 m/m ne seraient plus utilisées par le service d’incendie, et le Capitaine du 
“Torrent” demande à la place 37 bouches de 100 m/m.

Le Conseil prend connaissance du plan de situation dressé à cet effet.
Après échange de vues, et l’ingénieur Municipal ayant fait connaître son accord au sujet des bou­

ches de 60 [n/m mises à la disposition du Service de la Voirie, le Conseil approuve le rapport de Capitaine 
du “Torrent” et charge le Secrétaire de prier la Compagnie de procéder à la pose des bouches de 100 m/m 
demandées, ainsi qu’à la suppression de 16 bouches de 60 m/m placées à des points jugés inadéquats 
par le Service de la Voirie.

Les 16 bouches ainsi disponibles seront gardées en stock par le Service des Travaux, et seront 
utilisées au fur et à mesure de l’ouverture de routes nouvelles.

Permis de Construire.—Le Conseil décide que toute demande de permis de construire qui lui 
est soumise pour examen, doit porter l'avis de l’Architecte Municipal d’abord, et celui de l’ingénieur 
Municipal ensuite.

Hôpital Général.—Le Conseil charge le Secrétaire de demander au Dr. Poupelain de bien vouloir 
remplacer le Dr. Fresson, parti en congé, comme Délégué du Conseil au sein de la Commission des 
Gouverneurs de l’Hôpital Générai.

Indemnités de Langues.—Mr. Dyer veut bien accepter, comme les années précédentes, de 
présider la Commission d’examen pour l’attribution de la prime de langue anglaise.

Le Secrétaire est chargé de demander à un professeur de l’Ecole Franco-Chinoise, et à Mr. Barthélemy 
Tsang, de vouloir bien faire partie de la Commission pour l’examen de la langue chinoise.

La date de ces examens sera fixée ultérieurement.
C. F. T. E. E.—Service des Eaux. —Lecture est donnée de la lettre suivante:

C. F. T. E. E. Changhai, le 1er Avril 1924.
No. M-82/PM
DEPLACEMENT

CONDUITE MAITRESSE 400 m/m.
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d’ Administration Municipale 
de la Concession Française, 

Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons eu l’honneur, le 22 Février 1924, de vous adresser les devis 
nécessaires pour dérivation de conduite de 400 m/m en territoire chinois 
et l’installation de conduites provisoires de secours. Ces devis ont été 
établis avec les prix du bordereau habituel, mais parmi les entrepreneurs 
consultés pour ce travail, le seul qui nous paraisse quai if ié pour 1 ’ exécuter , 
parce que la conduite à déplacer traverse ses terrains, nous demande un 
prix supérieur à celui qui figure dans nos devis. Au lieu de la somme de 
Tls : 5.962,07, il nous est demandé une somme de Tls : 7.844,00.
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Nous joignons copie des 2 lettres de ce fournisseur : du 18 Mars 1924, nous 

faisant le prix de Tls : 7.844,00 et du 25 Mars 1924 justifiant l’élévation 
de sa demande.

Après mûr examen de la question, nous pensons que le prix demandé, quoi­
qu’un peu élevé, doit être accepté pour de nombreuses raisons (célérité dans 
les opérations, discussions évitées avec les autorités, propriétaires et 
rivérains chinois, dédommagement évité pour les déplacements de bois à faire 
dans les chantiers de Kow Kee etc. etc. ) .

Nous vous prions donc de demander au Conseil de bien vouloir nous autoriser 
à inscrire au compte Travaux Neufs une somme supplémentaire de Tls : 1.881,93 
pour l’exécution de ces travaux.

Veuillez agréer, etc... .
Le Directeur p. i. ,

Signé : 0. BERSANI.
Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil autorise l’inscription au compte “Travaux Neufs” 

d’une somme supplémentaire de Tls. 1.881,93 pour l’exécution de ces travaux.
Electricité.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:

C. F. T. E. E. Changhai , le 2 Avril 1924.

No. M-83/0B
Monsieur le Secrétaire

du Conseil d ’ Administrât ion Municipale
de la Concession Française de Changhai .

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons l’honneur de vous informer que la pointe en KW moyenne des 

maximum du mois, a été, en Mars, de 3514 KW.
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l’assurance de nos sentiments 

distingués.
Le Directeur p. i. ,

Signé: 0. BERSANI.

La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé: P. LE BRIS
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DAN
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé: A. W1LDEN.
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Séance du Conseil du 14 Avril 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le quatorze Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Avocat-Conseil,—Le Conseil prend connaissance de la lettre suivante :
A. DU PAC DE MARSOULIES Changhai , le 10 Avril 1924.

Monsieur le Président 
du Conseil d ’ Administrât ion Municipale 

de la Concession Française 
de Changhai.

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de solliciter de votre haute confiance et de celle de Mes­

sieurs les Membres du Conseil d’Administration Municipale , le renouvel lement 
de mon mandat d’Avocat—Conseil de la Municipalité, qui vient à expiration 
le 30 Avril courant.

Depuis sept ans consécutifs que j’occupe ces fonctions, j’ai conscience 
d’avoir servi et défendu de mon mieux les intérêts de la Municipalité et le 
Conseil a bien voulu me témoigner sa constante et précieuse satisfaction.

S’il est vrai que cette continuité ne me crée point de titre absolu à la 
faveur que je sollicite, du moins m’impose-t-elle un devoir très doux à 
remplir, le devoir de gratitude.

C’est dans ce sentiment, que je demande au Conseil d’Administrâtion 
Municipale de bien vouloir une fois de plus me renouveler une confiance qui 
m’honore.

Veuillez agréer, etc. . . .

Signé: A. DU PAC MARSOULIES.
Après discussion, le Conseil décide à l’unanimité de ne pas renouveler le mandat d’Avocat-Conseil de 

la Municipalité qui avait été confié à Me Du Pac de Marsoulies et qui vient à expiration le 30 Avril 1924.
Le Conseil prie son Président de bien vouloir répondre à Me Du Pac de Marsoulies.
Garde Municipale.—Blanchisserie.—Par rapport N°. 169 du 7 Avril, le Chef de la Garde signale 

le mauvais état de la chaudière en service à la blanchisserie, et il demande de la faire vérifier par une 
personne compétente.

L’Ingénieur Municipal fait connaître à ce sujet qu’il y a sur la place une chaudière Hermann- 
Lachapelle qui conviendrait à la blanchisserie. Le prix serait de Tls : 900.

Le Conseil charge l’ingénieur Municipal de faire vérifier la chaudière de la blanchisserie par le Chef 
des Ateliers. Au cas où l’appareil serait en trop mauvais état pour être utilement réparé, le Conseil 
envisagerait l’acquisition d’une nouvelle machinerie. .

A ce sujet, le Dr. Tartois fait remarquer qu’il y aurait intérêt à connaître la situation financière 
exacte de la blanchisserie, et il demande qu’un budget séparé soit établi ; de cette façon, le Conseil 
pourra se rendre compte si l’Administration Municipale a intérêt ou non à continuer l’entreprise de 
blanchissage.
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Sûreté.—Le Conseil prend connaissance du rapport N°. 178a du 10 Avril du Chef de la Garde* relatif 

à l’insuffisance des moyens de locomotion dont dispose le Service de la Sûreté.
Après échange de vues, le Conseil vote un crédit supplémentaire de Ils : 3.300 pour l’achat de 2 

voitures Citroën pour le Service de la Sûreté. ■
Service des Travaux.— Voitures automobiles.—Le Conseil décide de vendre la voiture “Studebec- 

ber” utilisée comme voiture de secours, et d’acheter, en remplacement, une voiture Citroën 4 places 
d’occasion.

Service d’incendie.—Comme suite à la décision du Conseil du 12 Février 1924, l’Ingéhieuf 
Municipal soumet les résultats de l’adjudication pour la fourniture et la pose d’une chaudière destinée 
à alimenter les salles de bains du Poste de Pompiers Volontaires de l’Avenue Joffre, ainsi que la fourniture 
et la pose d’une cuisinière à charbon et conduites nécessaires.

Suivant proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil désigne la “Shanghai Waterworks Co.,” 
adjudicataire pour la somme de Tls. 39a.

Musique.—Par lettre en date du 8 Avril, le Directeur de la Musique des Cadets Russes demande 
l’autorisation de donner des concerts au Parc de Koukaza le Dimanche et en semaine.

Après échange de vues,
Le Conseil regrette de ne pouvoir accueillir favorablement cette demande.
Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la Séance du Comité des Travaux 

du 10 Avril 1924:—

Séance du Comité des Travaux du 10 Avril 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le dix Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Mr. A. Chapeaux.

Rue Montauban.—Mr. Benjamin, propriétaire du lot cadastral 27 situé à l’angle de l’Avenue 
Edouard VII et de la Rue Montauban, est introduit dans la Salle des délibérations.
i Mr. Chapeaux lui demande de bien vouloir expliquer au Comité son projet de construction d’un 
immeuble important sur le lot cadastral 27.

■ Mr. Benjamin expose que son intention est d’édifier sur sa propriété un immense bâtiment de 10 
étages aménagé soit en appartements, soit en bureaux, soit en hôtel, et que, dès à présent, il abandonne 
son premier projet de construire à cet emplacement des godowns et garages.

Toutefois, en raison d’importants travaux de constructions qu’il doit entreprendre auparavant sur 
la Concession Internationale, il ne lui est pas possible de réaliser de suite ce projet.

Il demande donc au Comité de bien vouloir retarder la mise à l'alignement de la Rue Montauban et 
de laisser ainsi substituer, pour un délai qui n’excéderait pas 5 années, les vieux bâtiments actuels en 
accordant l’autorisation d’y effectuer les réparations nécessaires.

Mr. Benjamin déclare que si le Conseil fait droit à sa demande, il prend l’engagement formel de 
détruire à l’expiration de ce délai et peut-être même avant, les immeubles existants et de construire 
l’immeuble moderne dont il a parlé plus haut.

Mr. Chapeaux fait remarquer à Mr. Benjamin que si le Conseil lui accordait l’autorisation de réparer 
les constructions actuelles, il devrait être entendu que les terrains lui appartenant et nécessaires à 
l’élargissement de la Rue Montauban seraient expropriés irrévocablement à l’expiration des 5 années 
demandées et au taux net de l’évaluation foncière actuelle, sans autres indemnités,—Mr. Benjamin devant 
par ailleurs s’engager à ne faire appel à aucun arbitrage ni à aucune expertise dans le but d’obtenir du 
Conseil une nouvelle prolongation de durée des vieux bâtiments.
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D’autre part, le lot cadastral 27 ne pourrait être vendu que sous les clauses sus-visées d’expro­

priation et de reconstruction.
Mr. Benjamin déclare accepter toutes les conditions ci-dessus déterminées et être prêt à se confor­

mer aux Règlements Municipaux en ce qui concerne les demandes de permis de construire. Il ajoute 
qu’il confirmera par lettre ses déclarations et remercie le Comité de l'audience qui lui a été accordée.

Mr. Benjamin quitte ensuite la Salle des délibérations.
Le Comité propose au Conseil que l’autorisation de réparer les immeubles sis sur le lot cadastral 27 

soit accordée à Mr. Benjamin aux conditions ci-dessus exposées.
La Séance est levée à 5 heures 30.

Signé: A. CHAPEAUX 
Dr. E. L. TARTOIS 
F. SCHWYZER

Les propositions du Comité sont adoptées.
Cercle Français.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après:

CERCLE FRANÇAIS Changhai, le 12 Avril 1924.
Monsieur le Secrétaire, 

du Conseil d ’ Administrât ion Municipale 
de la Concession Française de Changhai . 

Monsieur le Secrétaire,
J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 9 avril cou­

rant, par laquelle vous avez bien voulu me faire connaître que le Conseil 
avait accueilli favorablement les demandes formulées par ma lettre du 1er 
avril.
: Je vous serais très obligé de bien vouloir transmettre au Conseil les 
plus vifs remerciements de mes collègues du Comité et les miens pour cette 
nouvelle marque de son généreux intérêt envers notre Cercle.
c--. Il est bien entendu que l’autorisation de construction qui nous est 
accordée a le même caractère précaire que la mise à notre disposition du 
terrain dont il s’agit.

Veuillez agréer, etc. . .
Le Secrétaire,

Signé: PREMET.
Comité des Finances.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la Séance du Comité des Finan­

ces du 10 Avril 1924 :

Séance du Comité des Finances et du Contrôle du 10 Avril 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le dix Avril, à cinq heures et demie de l’après-midi, les Mem­
bres du Comité des Finances et du Contrôle se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire 
des Séances, sous la présidence de Mr. P. le Bris.

Opérations financières du 1er trimestre 1924.—Après avoir pris connaissance du rapport 
du Secrétaire sur les opérations financières du 1er Trimestre de l’année en cours et après avoir constaté 
la situation prospère des finances municipales, les Membres du Comité approuvent les comptes qui leur 
sont présentés.

Budget Ordinaire.—Recettes.—Le total des Recettes s’est élevé à Tls: 535.160,18 contre Tls: 
458.805,79 pour le trimestre correspondant de l’année 1923.
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Repenses.—Le total des Dépenses s’est élevé à Tls : 485.812,91 contre Tls: 444.736,40 pour le 1er 

trimestre de l’année précédente. .
Budget Extraordinaire.—Dépenses.—Le total des Dépenses s’est élevé à Tls: 160.871,42 pour 

le 1er trimestre 1924. 
La situation financière au 31 Mars s’établit comme suit :

SITUATION FINANCIÈRE DU Ier TRIMESTRE 1924

Tls: Tls.
Solde créditeur général au 1er Janvier 1924 ....................................

Budget Ordinaire.—
Recettes du 1er Janvier au 31 Mars 1924  535 160,18
Dépenses ,, ,, ,, ................................. 485.812,91

Tls. ç.
241.092,67

Excédent des Recettes.. ....................................................................... 49.347,27
Budget Extraordinaire.— -

Recettes du 1er Janvier au 31 Mars 1924  ................  10.088,00
Dépenses ,, ,, ,, ............... ;................... 160.871,42

Excédent des Dépenses............................... .......................... ............   150.783,42
Excédent total des Dépenses........................................ : .

Solde créditeur général au 31 Mars 1924  ............................ :
101.436,15
139.656,52

DÉTAIL DU SOLDE CRÉDITEUR GÉNÉRAL

Crédit.—
Banque de l’Indo-Chine—Budget Ordinaire 172.753,25 

,, ,, ,, Extraordinaire (Découvert) ........ 129.819,23
Numéraire en Caisse .  43.259,11

PORTEFEUILLE
250 actions de la Cie. des Téléphones ... 13.950,00
Rente Française 1915-1916, valeur nominale 1

Valeur d’achat Frs : 535.917,55, valeur au 1er Janvier 1921 ;
Frs : 528.034,00 à 15 frs. I

Intérêts sur Obligations des Emprunts Français 
Crédit en France Frs : 33.269,65 à frs. 15  2.217,97

Dépôt T.S.F. à la Banque de l’Indo-Chine, Paris 
Frs : 29.783,89 à Frs : 15 ............................... 1.985,59

Compte-courant à la Banque Industrielle, à Paris, 
Frs : 1.613,39 à frs. 15............................................  107,56

86.193,13

53.463,39

Montant égal au Solde créditeur général 139.656,52

Certifié conforme, 
Le Secrétaire du Conseil 

Signé: P. LEGENDRE.

Changhai, le 31 Mars 1924 
Le Comptable>

Signé : M. GARDARIN.
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Emprunt Municipal 1924.—Le Comité procède à un échange de vues sur l’émission d*un 

Emprunt Municipal,
Le Secrétaire expose que pour couvrir les dépenses du Budget Extraordinaire votées pour l’Exercice 

1924, et rembourser les avances prises sur le Budget Ordinaire en cours d’année, une somme de 
Tls : 800.000 environ serait suffisante.

Après discussion, et sur proposition de Mr. Fano, le Comité recommande au Conseil l’ouverture 
d’un Emprunt Municipal de Tls: 800.000, émission au pair, et portant intérêt de 7 % par an.

La souscription serait ouverte dès que possible.
Les conditions d’amortissement seraient les mêmes que celles des emprunts antérieurs, c’est-à-dire 

en pas moins de 10 ans et pas plus de 30 ans suivant tableau d’amortissement à établir.

La Séance est levée à 6 heures 3/4.
Signé: P. LE BBIS

W J. N. DYER
R. FANO

Emprunt Municipal 1924.—Le Conseil décide l’ouverture d’un Emprunt Municipal de Tls. 800.000, 
émission au pair par obligation et portant intérêt de 7% par an, aux conditions suivantes:

1°—Les titres sont transférables, et les porteurs inscrits dans le registre tenu à cet effet par l’Admi­
nistration Municipale seront seuls reconnus comme légitimes possesseurs de titres.

2°—Les obligations seront émises à Tls. 100 chacune et seront remboursables au pair (Tls. 100 
chacune) en pas moins de 10 ans et pas plus de 30 ans à partir du 1er Octobre 1934, et conformément 
au tableau d’amortissement arrêté par le Conseil.

3°—Les obligations porteront intérêt à 7% l’an, et l’intérêt sera payable les 31 Mars et 30 Septembre 
de chaque année, époques auxquelles des récépissés d’intérêt seront envoyés aux Porteurs de Titres.

4°—Les souscriptions seront reçues au Bureau du Secrétaire du Conseil, à partir du 1er Mai 1924.
Les souscriptions devront être accompagnées d’un chèque représentant leur montant.
5°.—Toute demande de souscription d’obligations au-dessous du pair (Tls: 100) ne sera pas prise en 

considération.
D’autre part, le Conseil décide qu’une commission de '/3 % sera versée aux courtiers pour le 

placement des obligations du nouvel emprunt.
Des annonces seront publiées dans la presse locale en français et en anglais, informant le public 

de l’émission de cet emprunt.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Bâtiments Municipaux.—Comme suite à sa décision du 17 Mars, le Conseil vote un crédit 

supplémentaire de Tls: 1.000 pour la remise en état de l'Hôtel Municipal, réparations, mobilier, etc. ..
Lazaret de Chang pao sha.—Le relevé de la Situation Financière de cet Etablissement pour 

le let trimestre 1924 fait ressortir un solde créditeur de Hk. Tls: 5.736,75.
Etablissements publics.—Suivant avis du Service de la Police, le Conseil accorde à 

MM. Song Pan Wei et Hong Ngao Yong l’autorisation d’ouvrir un établissement dénommé “New Royal 
Café” Rue privée Chu Pao San, sous la réserve que les intéressés se conformeront aux Règlements en 
vigueur, et acquitteront les taxes afférentes à ce genre d’établissement.

Hôpital Sainte-Marie.—Le Président expose que dans la soirée du 7 Avril, à l’issue du dîner 
offert par lé Conseil au Corps des Volontaires, l’opérateur pour prise photographique au magnésium fut 
grièvement brûlé à la main.

Transporté à l’Hôpital Sainte-Marie, le blessé dut attendre près d’une demi-heure avant de recevoir 
les premiers soins, aucune permanence n’existant dans rétablissement.

Après échange de vues,
Le Conseil prie son Président de bien vouloir demander à l’Hôpital Ste Marie d’organiser une 

permanence de nüit afin d’être en mesure de donner des soins immédiats dans l’éventualité d’accidents.
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Avenue Joffre.—Par rapport N°. 735 du 10 Avril, le Chef du Service des Parcs signale que les 

fondations de l’immeuble en cours de construction angle Avenue Joffre—Route Fergusson empiétant 
sous la voie publique, les racines des arbres ont été sectionnées, et qu’il en résultera un grand dom­
mage pour la végétation.

Après échange de vues, le Conseil charge le Secrétaire d'inviter les propriétaires de l’immeuble : 
la Société Foncière et Immobilière de Chine, de bien vouloir s’entendre avec le Chef du Service des 
Parcs en vue de régler cette question.

Avenue Pétain.—A la demande de Mr. Sheridan, le Conseil charge l’ingénieur Municipal de 
faire compléter ainsi “School”—“Slow”, la plaque indicatrice placée Avenue Pétain, à proximité de 
l’Ecole Américaine.

Le Conseil décide que toutes les plaques indicatrices pour le trafic seront rédigées en français, 
anglais et chinois.

Square Doumer.—Sur proposition du Président, le Conseil charge l’ingénieur Municipal d’établir 
un projet de réduction du square Doumer, afin de donner plus d’espace aux voies adjacentes où la 
circulation est très intense.

D’autre part, le Conseil décide de supprimer le refuge placé à ce point.
Enfin, le Conseil charge l lngénieur Municipal de faire procéder au renforcement de l’éclairage 

public des alentours du Square. ■
Mares.—A la demande de Mr. Schwyzer, le Conseil charge l’ingénieur Municipal de faire procéder 

au comblement de la mare, située angle Route Ralard -Rue Amiral Courbet.
Permis de Construire.—Avenue llatg.- Suivant avis de Service d'Archilecture et de l'ingénieur 

Municipal, le Conseil autorise la délivrance d’un permis de construire un studio pour prise de films 
cinématographiques Avenue Haig, sous la reserve que le dit permis est temporaire, valable pour un 
an et renouvelable suivant demande des intéressés.

Avenue üubaü.—Suivant avis du Service d’Architecture et de l’ingénieur Municipal, le Conseil 
autorise la délivrance d’un permis de construire une résidence chinoise sur le lot cad. 4Ü08, Avenue 
Dubail, intérieur.

Rickshaws Publics.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci-après :

THE STAR RICKSHAW C°. , Ltd. Shanghai, 7thApril 1924.

The Secretary,
French Municipal Council, 

Shanghai.
Dear sir,

RICKSHAW LICENCES

We are instructed by our Directors to address you regarding the removal 
of the restriction on licences issued and its conséquent results.

Instead of an improvement in the rickshaw service, we hâve no hésitation 
in saying that the service has greatly deterioated and that conditions will 
shortiy grow much worse. We hâve written to the Shanghai Municipal Council 
and hâve asked that our Directors be allowed to hâve a meeting with the Watch 
Committee of the Shanghai Municipal Council together with a représentative 
of the French Municipal Council in order to discuss the matter thoroughly 
and to lay before the authorities the reasons for our arguments that licen­
ces should be again limited.
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We attach hereto a copy of our letter to the Secretary of the Shanghai 

Municipal Council.
Our Directors trust that the French Municipal Council will favourably 

view the suggestion now made.

Yours faithfully,
Signed: Lowe, Bingham & Matthews, 

Secretaries.
Le Dr. Tartois fait remarquer que le nouveau Bèglement est en vigueur sur la Concession Internatio­

nale depuis trois mois seulement, et que ce laps de temps est trop court pour pouvoir juger des effets 
de la nouvelle règlementation.

Si le nombre des rickshws publics a si considérablement augmenté, cela prouve une chose : c’est 
que le chiffre fixé de 8.000 était insuffisant. Même si le nombre actuel dépasse les besoins, les véhicules 
d’ordre inférieur s’élimineront d’eux-mêmes.

Le Président estime qu’il ne peut être question de revenir sur les accords intervenus entre les deux 
Administrations, et souligne que l’Administration Municipale ne saurait admettre une limitation (qui 
n’a jamais existé sur la Concession Française) du nombre des licences de rickshaws publics.

Le Conseil partage l’avis de son Président, et décide qu’il n’y a pas lieu de répondre pour le mo­
ment aux signataires de la lettre ci dessus.

Le Dr. Tartois fait connaître qu’il appuyera le point de vue du Conseil au cas où la question vien­
drait à être examinée par le “Watch Committee”.

Pedicabs.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, April7, 1924.

No 3521
P. Legendre Esq. ,

Secretary,
French Municipal Council .

Dear Monsieur Legendre,
I hâve to acknowledge receipt o£ your letter of February 27, enclosing 

copy of a letter addressed to you by the Shanghai Pedicab Service Company, 
and requesting me, in the event of a similar request having been addressed 
to me, te inform you of the nature of the reply which the Council proposes to 
make thereto.

I hâve, accordingly, the pleasure to transmit to you a copy of the letter 
which the Council is sending to the Pedicab Service Company to-day , together 
with an extract f rom the Report of Inspection by the Assistant Commissioner 
of Police, Traffic Department, of the on 1 y pedicab in Shanghai at the présent 
time.

As you will doutless remember, the issue of 200 licences only in the first 
instance was designedwith the object of furnishing atrial of the efficiency, 
or otherwise, of the pedicab service, so that the Council might not be com- 
mitted to approval of the service on a larger scale, in the event of the trial 
disclosing its unsuitability.

I am, dear Monsieur Legendre,
Yours sincerely,

Signed: E. S. Benbow-Rowe,
Acting Secretary.



— 87 —
Le Conseil est d’avis de ne pas autoriser la délivrance des licences tant que les modifications et 

améliorations demandées par les Services compétents des deux Concessions ne seront pas apportées aux 
pédicabs.

Marché de l’Est.—Communication est donnée de la lettre du 8 Avril 1924 du Directeur de la 
China Merchants C°. Cette société demande à louer ou à acheter l’immeuble du Marché.

Le Président estime qu’il est préférable de démolir le bâtiment actuel du Marché, attendu que 
l’intention du Conseil est d’assainir ce quartier.

Le Conseil approuve les vues de son Président.
En ce qui concerne l’emplacement des pontons au droit des Rues de Takou et du Fokien, le Conseil 

est d’avis de le louer à la China Merchants C° sous certaines conditions.
C. F. T. E. E.-SEli VICE DES EAUX. —Travaux d’extension.—Le Dr. Tartois attire l’attention du 

Conseil sur la progression rapide du nombre des constructions nouvelles sur la Concession, et sur 
l’accroissement de la consommation d'eau qui en résultera. 11 estime que le Conseil ainsi que la Com­
pagnie doivent suivre attentivement la pointe de la consommation d’eau afin que les travaux d’extension 
de l’Usine des Eaux ne soient pas perdus de vue.

La Séance est levée à 7 heures.

Signé: P. LE BRIS 
W. J. N. DYER 
A. CHAPEAUX 
R. FANO 
F. SCHWYZER 
H. J. SHER1DAN 
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France, 

Signé: A. WILDEN.
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Séance du Conseil du 28 Avril 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le vingt huit Avril, à cinq heures de l'après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtei Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Garde Municipale.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 28 du 26 Avril 1924, en 
vertu de laquelle le Sieur Dupuy, Henri, est incorporé comme Garde à compter du 20 Mars 1924.

Emprunt Municipal 1924.—Le Conseil approuve le tableau d’amortissement ci-après de 
l’Emprunt Municipal 1924:—

TABLEAU D’AMORTISSEMENT

Nombre de titres amortis Intérêts annuels Amortissement Annuité totale

jer Oct. 1934 Ie année 195 56.000 19.500 75.500
» » 1935 2e » 209 54.635 20.900 75.535
)) » 1936 3® )) 223 53.172 22.300 75.472
» )) 1937 4e » 239 51.611 23.900 75.511
» » 1938 5e )) 256 49.938 25.600 75.538
» » 1939 6e )) 274 48.146 27.400 75.546
» )) 1940 7® )) 293 46.228 29.300 75.528
» » 1941 8e » 313 44.177 31.300 75.477
)) » 1942 9e )) 336 41.986 33.600 75.586
» » 1943 10® » 359 39.634 35.900 75.534
» » 1944 H® » 384 37.121 38.400 75.521
» » 1945 12® » 411 34.433 41.100 75.533
» » 1946 13® » 439 31.556 43.900 75.456
» » 1947 14® )) 471 28.483 47.100 75.583
» » 1948 15® » 503 25.186 50.300 75.486
» » 1949 16® )) 539 21.665 53.900 75.565
» )) 1950 17® » 576 17.892 57.600 75.492
» » 1951 18® » 617 13.860 61.700 75.560
» » 1952 19® » 660 9.541 66.000 75.541
» » 1953 20® )) 703 4.921 70.300 75.221

8.000 710.185 800.000 1.510.185

Emprunt Municipal 1911.—Le Conseil fixe la date du tirage des obligations de l’Emprunt 
Municipal 1911 au Mercredi, 14 Mai 1924.

Emprunt Municipal 1923.—Le Secrétaire fait connaître que 2.881 obligations de l’Emprunt 
Municipal 1923 n’ont pas été souscrites.

Le Conseil décide de clore l’émission de cet Emprunt et d’inscrire les obligations restantes au nom 
de l’Administration Municipale.

Service des Parcs.—1.—Le Conseil prend connaissance du rapport N°. 743 du 24 Avril 1924 du 
Chef du Service des Parcs, demandant la reconstruction de la serre à multiplications et divers aména­
gements aux serres du service.

Un crédit de Tls. 4.000 serait nécessaire à cet effet.
Après échange de vues,
Le Conseil autorise l’ouverture des crédits supplémentaires nécessaires pour la construction d’une 

serre à multiplications et les différents aménagements que compte effectuer le Chef du Service.
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2. —A la demande du Dr. Tartois, le Conseil charge le Secrétaire d’entreprendre les démarches 

nécessaires en vue de l’acquisition de diverses parcelles de terrains enclavees dans les terrains du Ser­
vice des Parcs, Route Frelupt.

3. —Par rapport A10 742 du 23 Avril, le Chef du Service des Parcs transmet au Conseil une demande 
de Mr. Brunetti, Gardien de Jardin, relative à son logement.

Le Chef de Service suggère que le Pavillon du Gardien et le Hangar prévus dès 1921 soient construits 
à l’endroit affecté à cet effet au Parc de Koukaza.

Le prix de la construction serait de Ils: 6.100.
Le Conseil prend connaissance des plans établis par le Service d’Architecture, d’accord avec le Chef 

du Service des Parcs.
Le Conseil, approuvant ces plans, vote un crédit supplémentaire de Tls: 6.100 pour la construction 

d’un pavillon et d’un hangar au Parc de Koukaza.
Service des Travaux.—A.—Personnel.—1.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil 

décide de titulariser Mr. Raoux, Mécanicien auxiliaire, en qualité de Mécanicien des Ateliers.
2.— Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil décidé d admettre au stage de Surveillant 

de Travaux, Mr. Gelly surveillant auxiliaire.
Mr. Gelly sera affecté au Service du concasseur et de la bétonnière d’asphalte.
B.—Matériel.—L’ingenieur Municipal demande au Conseil l’autorisation de passer commande à la 

Maison Lalïly de deux arroseuses-balayeuses.
Ce matériel rendra les plus grands services, et un crédit de Tls: 13.000 a été prévu à cet effet au 

Budget Emprunt 1924.
Le Conseil charge le Secrétaire de passer commande de deux arroseuses-balayeuses marque “Laffly”.
Droits de Quayage.—Suivant état fourni par l’Administration des Douanes Chinoises, la part 

des recettes revenant à la Municipalité Française pour le 1er Trimestre 1924, s’élève à Tls: 41.939,31, en 
augmentation de Tls: 1.047,41 par rapport au Trimestre précédent et de Tls: 8.716,35 par rapport au 
trimestre correspondant de l’année 1923.

Cercle Français.—L’Ingénieur Municipal informe le Conseil que la construction du pavillon 
demandé par le Cercle Français reviendra à Tls: 800 et 1 aménagement du jeu de boules à Tls: 100.

Le Comité du Cercle ayant fait connaître qu'il différait la construction du pavillon, le Service des 
Travaux est autorisé à effectuer à titre remboursable l’aménagement du 2e jeu de boules au prix indiqué 
ci-dessus.

Permis de construire.—Avenue Joflre.—Par lettre en date du 23 Avril, MM. Léonard et Veys- 
seyre sollicitent la délivrance d’un permis de construire un cineina-dancing pour le compte de Mr. Ting, 
sur le terrain de ce dernier, Avenue Jolire, terrain conligü a l’Auto Palace G0., A0. 3b2.

Le Conseil prend connaissance des plans dresses par les Architectes, ainsi que des avis formulés 
par les Services de la Police, des Travaux et d’incendie.

Après échange de vues,
Le Conseil autorise la délivrance du permis demandé, sous la réserve expresse qu’en cas de récla­

mations de la part des resideiils du voisinage, la licence necessaire au dancing projeté sera immédiate­
ment retirée.

D’autre part, la construction et l’aménagement du cinéma dancing devront être conformes aux 
prescriptions édictées par le Service Municipal d Incendie dans son Rapport du 28 Avril 1924.

Route de Zikawei.—Le Conseil prend connaissance des résultats de l’enquête de commodo et 
incommodo prescrite par décision du 31 Mars 1924 au sujet de l’installation par MM. Rémond & Collet 
d’un hangar de montage et d’un atelier à bois et à métaux, 493, Roule de Zikawei.

Celte enquête est nettement défavorable à l'installation projetée, et les résidents du voisinage ont 
non seulement proteste conlie l’agrandissement en projet, mais aussi contre l’atelier existant qui se 
trouve en dehors de la zône réservée aux établissements classés.
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Etant donné les résultats de l’enquête,
Vu la décision municipale du 20 Septembre 1920,
Le Conseil regrette de ne pouvoir accorder à MM. Rémond & Collet l’autorisation de construire un 

hangar de montage et un atelier à métaux, 493, Route de Zikawei, et les invite à rechercher dans la 
zône réservée aux établissements classés :—insalubres, incommodes ou dangereux—, un emplacement 
à cet effet.

Accident de Tir.—Le Conseil prend connaissance du rapport médical établi par le Médecin 
Municipal au sujet de la blessure de l’étudiant Koh Shing Wah, ainsi que de la lettre de Me Nouveau en 
date du 10 Avril 1924.

Me Nouveau consent, à titre transactionnel, au nom de son client, à une réduction de $ 150 sur 
l’indemnité de $ 1.000 réclamée comme dommages et intérêts du fait de la blessure reçue.

Après échange de vues,
Le Conseil décide d’acquitter le montant des frais d’hospitalisation et d’opération de Mr. Koh Shing 

Wah s’élevant à $ 840, et de lui verser une indemnité de $ 850.
Demandes d’Emploi.—Le Conseil prend connaissance des demandes d’emploi formulées par 

MM. A. Peniguel, A. Aynie et P. Miquely, regrette de n’y pouvoir donner suite favorable, aucun poste 
n’étant actuellement vacant dans les Services Municipaux.

Toutefois, bonne note est prise de ces demandes pour l’avenir.
Institut Franco-Chinois.—A la demande du Directeur de l’institut Franco-Chinois de Commerce 

et d’industrie, le Conseil décide de faire effectuer par les Services Municipaux à titre gracieux la remise 
en état du terrain des jeux de cet Etablissement.

Le coût approximatif de la dépense sera de Tls. 200.
M ission Economique d’Indo-Chine.—Le Président demande à ses Collègues de bien vouloir 

approuver l’initiative qu’il a prise d’inviter à dîner au nom du Conseil les Membres de la Mission Econo­
mique d’Indo-Chine de passage à Changhai.

Le dîner aura lieu au Cercle Sportif Français le Jeudi, 1er Mai.
Le Président fait connaître que la Mission serait désireuse de visiter les différents Services Munici­

paux.
Le Conseil charge les Chefs de Service de faire le nécessaire à cet effet.
Avenue Dubail.- Suivant proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil accorde au Sieur Tsao 

Shou Shing un délai d’un an, à compter du 1er Mai 1924, pour la démolition des maisons chinoises, 
N° 16D, Avenue Dubail, actuellement à l’usage d’écuries.

Le sus-nommé devra procéder de suite à la démolition de la maison chinoise sise au Nord de 
l’emplacement; une palissade suffisamment haute sera érigée en bordure de l’Avenue Dubail et la cour 
sera convenablement drainée.

Route Cohen. -Par lettre en date du 15 Avril, la “Foncière et Immobilière de Chine” fait connaître 
qu’elle projette la construction d’un certain nombre de résidences Route Cohen, angle Route Frelupt, 
et demande la mise en viabilité des voies donnant accès à l’emplacement ci-dessus.

L’Ingénieur Municipal fait connaître que la Route Frelupt sera ouverte au trafic courant Juin; quant 
au tronçon de la Route Cohen entre Avenue Pétain et Route Frelupt, l’ouverture n’en est pas prévue 
au Budget 1924.

Après échange de vues,
Le Conseil décide l’ouverture de la Route Cohen. Suivant la procédure habituelle, la voie nouvelle 

sera seulement empierrée, les travaux de macadamisage n’étant effectués qu’après achèvement des 
constructions projetées.

Square Paul Brunat.—Le Conseil décide que le square situé à l’intersection sur l’Avenue Joffre 
des Routes Magy et de Boissezon sera dénommé Square Paul Brunat.
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Rue du Marché.—Le Conseil prend connaissance de deux lettres, l’une de Mr. Wei Ding Yon, 

l’autre de la Pagode de Shaoshing, par lesquelles les sus-nommés demandent le déplacement de la Rue 
du Marché projetée, partie entre Route Conty et Route de Zikawei. Le tracé actuel empiète sur certains 
bâtiments nouvellement construits de la Pagode de Shaoshing.

Le Conseil examine le tracé moditié, présenté par l’ingénieur Municipal; une légère déviation à l’Est 
pourrait être envisagée sans risque de soulever des réclamations, les terrains incorporés dans la voie 
publique étant sans constructions.

Après échange de vues,
Le Conseil approuve le déplacement de la Rue du Marché suivant le plan dressé par l’ingénieur 

Municipal.
Rue Brodie A. Clarke.—Par lettre en date du 15 Avril 1924, le Sieur Lin Ze Song, propriétaire 

des lots cadastraux 261, 262, & 263, Rue Brodie A. Clarke, angle Rue Sœur Allègre, demande l’autori­
sation de reconstruire sur l’ancien alignement.

L’Ingénieur Municipal fait connaître que la mise à l’alignement à 40’ de la Rue Brodie A. Clarke 
prendrait une bande de 2’ sur la propriété du Sieur Lin Ze Song, et que la construction à l’ancien 
alignement ne constitue pas une gène pour la circulation.

Après discussion, le Conseil décide d'accueillir favorablement la demande du Sieur Lin Ze Song, 
sous réserve qu’il prenne l’engagement suivant:—

1°—Au moment de la réalisation de l’alignement, le terrain exproprié sera payé par la Municipalité 
suivant l’évaluation foncière actuelle, soit Tls: 6.000 par mow;

2°—Aucune indemnité ne sera allouée au moment de la réalisation de l’alignement.
C.F.T.E.  E.—SERVICE 1)ES EAUX.—Travaux d’extension.—Le Conseil enregistre le rapport ci-après: 

SERVICE DES TRAVAUX Changhai , le 25 Avril 1924.
No R. 478

Monsieur le Secrétaire,
J’ai 1 ’honneur de vous adresser ci-dessous 1 ’ état des travaux en cours a 

l'Usine de Tonkadou: —
Visite des 15 et 17 Avril 1924: —
1. —ANCIENS PREFILTRES.—Continué les travaux de réparation.
2. —NOUVEAUX BASSINS A EAUX CLAIRES.—Non commencé.
3. —PUISARD POUR NOUVELLES POMPES ASPIRATOIRES . — Terminé le puisard de 

la 2e pompe.
4. —NOUVEAU BATIMENT DES POMPES.—Non commencé.
5. —MUR DE QUAI.—Travaux en cours.
6. —AQUEDUC D’AMENEE DES EAUX CLAIRES A L’ANCIEN BASSIN :—Commencé le 

remplacement de l’aqueduc existant par un tuyau en béton armé de 800 m/m.
L’Ingénieur en Chef,

’ Signé: H. de BOISSEZON.
La Séance est levée à 7 heures 30.

Signé: P. LE BRIS
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DAN
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé ; A. WILDEN.
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Séance du Conseil du 12 Mai 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le douze Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Service des Travaux.—Personnel Indigène.—Une indemnité de Tls : 32 est accordée à l’électricien 
Pao Seng, qui quitte le service après 14 ans de bons services.

Service d’incendie.—Le Conseil prend connaissance de la lettre en date du 2 Mai du Consul de 
France de Hankow, faisant connaître que la ville de Hankow ayant décidé d’acquérir une échelle neuve, 
les propositions d’achat de l’échelle “Magirus” du Service Municipal d’incendie ne peuvent être retenues.

Etablissements publics.—Suivant lettre du 28 Avril, Mrs. G. T. Brown demande de transférer 
à son nom la licence du Crest Hôtel, 231, Avenue Haig.

Sous condition que l’intéressée se conformera aux règlements en vigueur, et acquittera les taxes 
afférentes à ce genre d’établissement, le Conseil autorise la délivrance de la licence demandée par Mrs. 
Brown, licence qui pourra être retirée à première infraction aux Règlements.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la Séance du Comité des Travaux 
du 2 Mai 1924 :

Séance du Comité des Travaux du 2 Mai 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le deux Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de Monsieur A. Chapeaux.

Bâtiments Municipaux.—L'Architecte Municipal présente au Comité les pians des modifications 
et agrandissements à apporter au Poste Central de Police et à la Maison d’Arrêt.

Ces travaux sont les suivants :—
Au Poste Central de Police;—1°.--Agrandissement du Service anthropométrique par l’adjonction 

d’une pièce au 1er étage sur façade Nord;
2°.—Addition de 2 ailes au bâtiment de la caserne, l’une destinée au logement des Gardes Tonkinois, 

l’autre fournissant des cellules pour prévenus pour dettes;
3°.—Agrandissement du magasin par la construction d’une annexe au Sud ;
4°.—Construction des garages pour les autos mitrailleuses.
A la Maison d’Arrêt:—1°.—Clôture de tous les bâtiments par le prolongement du mur d’enceinte au 

Nord;
2°.—Construction d’un abri pour munitions;
3°.—Construction dans la cour centrale d’un préau couvert avec atelier au 1er étage, après démoli­

tion des bâtiments existants sur cet emplacement;
4°.—Agrandissement du bâtiment de la prison des femmes ;
5°.—Modification du Bâtiment servant actuellement d’atelier pour l’aménagement, au rez-de-chaussée, 

des nouvelles cuisines et à l’étage de cellules pour détenus étrangers;
6°.—Construction de nouveaux W. C.
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L’Architecte Municipal communique ensuite au Comité les pians d’une cité pour servir de logements 

aux Gardes Tonkinois mariés
Cette cité serait construite sur le terrain Municipal situé au Nord de la Maison d’Arrêt.
Après discussion, le Comité approuve les plans qui lui sont présentés et propose au Conseil la mise 

en adjudication de tous ces travaux.
Des avis d’adjudication paraîtront dans les journaux chinois et dans l’Echo de Chine.
Les crédits nécessaires ont été prévus lors de l’établissement du nouveau Budget Extraordinaire.
Service des Eaux.—Le Comité prend connaissance de la lettre suivante: —

« C. F. T. E. E. Changhai, le 10 Avril 1924.

« N°. A-96/OB
« BATIMENTS TONKADOU

« Monsieur le Secrétaire,
« du Conseil d’Administration Municipale

« de la Concession Française de Changhai

« J’ai l’honneur de vous informer que la maison de Mr. Poirier, Chef de l’Usine des Eaux de Ton- 
« kadou, vient d’être évacuée par ce dernier, car nous sommes obligés d’envisager de très sérieuses 
« réparations à effectuer.

« Etant donné la nature même de ces grosses réparations, nous vous serions obligés de bien vouloir 
« déléguer l’Architecte Municipal afin d’examiner ce qu’il y aura lieu de faire et aussi pour nous mettre 
« d’accord sur les imputations des dépenses.

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur p. L,

« Signé : O. BERSANI. »
Le Comité est d’avis de démolir l’habitation actuelle et de porter au compte “Travaux Neufs” le 

coût de la nouvelle construction qui serait édifiée en remplacement de l’ancienne par les soins de la 
Compagnie Concessionnaire, après entente avec l’Administration Municipale.

Cirque.—Lecture est donnée de la lettre ci-dessous : —
« N. BOROWSKY Changhai, le 28 Avril 1924.

« Monsieur le Président
« du Conseil d’Administration Municipale

« de la Concession Française de Changhai
« Monsieur le Président,

« Je vous serais très obligé de bien vouloir reconsidérer ma demande d’établir mon cirque dans la 
« portion ouest du Jardin de Verdun (partie actuellement en remblaiement) et je m’engage à observer 
« tous les règlements de police.

« Dans le cas où ma présence serait une gêne pour les voisins, je m’engage à déménager mon 
« installation sur première demande de la Municipalité.

« Je vous serais reconnaissant de vouloir bien me donner une réponse rapide, étant obligé de 
« supporter de fortes dépenses dans l’alternative de votre décision.

« Veuillez agréer, etc....
«Signé: N. BOROWSKY. »

Le Comité recommande au Conseil la demande ci-dessus, Mr. Borowsky s’engageant à évacuer 
l’emplacement qui lui est réservé à la première injonction du Conseil, en cas de plaintes des résidents 
du voisinage, et à se conformer à tous les Règlements Municipaux.

24
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Pontons et mur de quai.—A.—Le Comité prend connaissance d’un devis s*élevant à Tls : 900, 

fourni par la Société Franco-Chinoise de Constructions Métalliques et Mécaniques pour la réparation 
d’un grand ponton et de ses 2 passerelles.

Le Comité recommande au Conseil d’accepter d’urgence le devis présenté en raison de l’impérieuse 
nécessité qu’il y a d’exécuter de suite ces travaux.

B.—L'Ingénieur Municipal rend compte que 3 des dauphins du mur de quai du Marché de l’Est 
ont été démolis par suite de l’encombrement des bateaux le long de ce mur de quai.

La réparation étant urgente, le Comité est d’avis que les travaux de réparations nécessaires soient 
mis de suite en adjudication.

Avenue Joffre.—A.—Le Comité prend connaissance des plans pour la constuction par Mr. Read 
d’une maison avec boutique sur le lot cadastral 10529, en bordure de l’Avenue Jofïre.

La façade de cette maison étant de style européen, le Comité ne voit pas d’inconvénient à ce que le 
permis de construire soit délivré.

B.—Sur proposition du Dr. Tartois, le Comité charge le Service des Travaux d’étudier un projet 
d’élargissement du pan coupé situé à l’angle Nord Ouest de l’Avenue Joffre et de la Rue du Cimetière.

Fête de «Jeanne d’Arc. —A l’occasion de la Fête Nationale de Jeanne d'Arc qui sera célébrée 
le Dimanche 11 Mai, le Comité suggère le pavoisement des Bâtiments Municipaux.

La Séance est levée à 6 heures 45.

Signé: A. CHAPEAUX
F. SCHWYZER
Dr. E. L. TARTOIS

Les propositions du Comité sont adoptées.
Propriétés Municipales.—Le Conseil autorise l’acquisition des lots cadastraux 13671 et 13674 

d’une superficie globale de 4 mows 7. 3. 3. au taux de Tls : 3.850 pas mow, les frais de shengko pour 2 
mows 1. 3. 3. étant à la charge de la Municipalité.

Permis de Construire.—Lecture est donnée au Conseil de la lettre en date du 6 Mai de 
MM. Rémond et Collet, par laquelle ils sollicitent d’être entendus du Conseil relativement à la demande 
de construction d’un hangar de montage et d’un atelier à bois et à métaux sur le terrain N°. 493 Route 
de Zikawei.

MM. Rémond et Collet sont introduits dans la Salle des Séances.
Le Président les invite à faire connaître leurs projets au Conseil.
Mr. Rémond déclare qu’il ne s’agit pas d’augmentation de machineries, mais de locaux seulement. 

Il n’y aura pas davantage de machines que celles prévues au plan joint à la demande primitive de 
permis, en Janvier 1923.

La nouvelle construction est destinée à donner plus d’espace autour des machines-outils, et la 
transformation une fois effectuée, il n’y aura pas plus de dérangement pour les voisins.

Le Président remercie Mr. Rémond, qui quitte avec Mr. Collet, la Salle des délibérations.
Le Conseil examine le plan joint à la demande de permis formulée par MM. Rémond & Collet 

le 18 Janvier 1923, pour l’installation d’un atelier à bois et à métaux.
Ce plan mentionne :
1 moteur de 20 H.P.—1 perceuse—1 scie à ruban—1 scie circulaire—1 toupie—1 établi.
Dans ces conditions, la première demande de permis n’ayant pas été approuvée par le Conseil, 

étant donné qu’il n’y aura pas d’autres machines que celles prévues au premier plan soumis, et sous 
cette expresse réserve, le Conseil autorise la délivrance à MM. Rémond & Collet d’un permis de cons­
truire une hangar de montage et un atelier à bois et à métaux, Route de Zikawei N°. 493, à la condition 
que MM. Rémond & Collet s’engagent à prendre toutes les précautions pour éviter tout bruit pouvant 
incommoder les résidents du voisinage.
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Pontons Municipaux.—Le Conseil procède à l’ouverture des soumissions présentées pour la 

réfection de deux dauphins d’amarrage, Quai de l’Est.
Le soumissions reçues étaient :—
Société Franco-Chinoise de Constructions Métalliques et Mécaniques Tls : 1.400,00
L Pai Kee  » 1.281,60.
Le Conseil désigne la Société Franco-Chinoise de Constructions Métalliques et Mécaniques adjudica­

taire, aux conditions générales de l’appel d’offres.
Souscription.—Le Conseil autorise l’ouverture d’un crédit de $: 1.000 à verser à la souscription 

organisée par le Consul Général de France en faveur de l’aviateur français Pelletier Doisy et de son 
Mécanicien, le sergent Besin.

C. F. T. E. E.—Redevances Tramways et Eaux.—Les recettes réalisées par l’exploitation de ces 
Services pendant le 1er Trimestre 1924 se sont élevées respectivement à Tls: 167.487,87 et à 
Tls : 80.454,40.

Les redevances dues à la Municipalité conformément à l’Avenant du Cahier des Charges sont de 
Tls: 2.990,86, d’une part, et de Tls: 1.436,69, d’autre part.

Le montant de la redevance à verser à la Municipalité de Nantao, suivant les termes de la Conven­
tion du 8 Janvier 1921, est de Tls : 178,87.

Electricité.—Le Conseil enregistre la lettre suivante :
C. F. T.E.E. Changhai , le 8 Mai 1924.
No M-122/0B

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d’Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai .
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous informer que la pointe en KW moyenne des 
maximum du mois, a été, en Avril, de 3449 KW.

Veuillez agréer, etc. . . .
Le Directeur p. i. ,

Signé: O. BERSANI.
SERVICE DES EAUX.—Fourniture d’eau aux abonnés Chinois.—Lecture est donnée de la lettre 

suivante :—
C. F. T . E . E . Changhai , le 3 Mai 1924
No M-113/PM
EAUX

Monsieur le Secrétaire
du Conseil d ’ Administration Municipale

de la Concession Française de Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons 1 ’ honneur d ’ attirer 1 ’ attention du Conseil sur le cas de cer­
tains de nos abonnés chinois qui n’ont aucune consommation d’eau et qui par 
conséquent sont pour nous une cause de dépenses sans recettes correspon­
dantes .

Ces abonnés chinois, désireux probablement d’échapper à une taxe d’eau 
ajoutée à leur loyer par leur propriétaire, se font établir une installation 
pour la forme et ne s’en servent pas. Ils puisent de l’eau soit à un robinet 
commum voisin appartenant à leur propriétaire, soit aux bornes fontaines.
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Lorsque nous percevions une redevance pour entretien de compteurs, hoüs 

pouvions à la rigueur tolérer ce mode de faire, mais désormais il nous semble 
difficile de maintenir à nos frais chez de tels abonnés des compteurs ne 
travaillant pas.

Nous demandons donc au Conseil de bien vouloir examiner lecasets’ilest 
d’accord avec nous de nous autoriser à prendre la mesure suivante : —

« Service des Eaux. La Compagnie Française des Tramways et d’Eclairage 
« Electrique de Shanghai est autorisée à supprimer d’office la fourniture 
« d’eau aux abonnés chinois qui auraient une consommation néant pendant deux 
« mois consécutifs. Cette mesure n’est pas évidemment applicable aux abonnés 
« au titre Secours d’incendie.»

Nous serions de plus désireux de connaître l’opinion du Conseil sur la 
question de consommation minimum dont la fixation paraît s ’ imposer en raison 
de la fréquence possible de ces consommations néant ou de très faible con­
sommation .

Veuillez agréer, etc. . . .
Le Directeur p. i. ,

Signé : 0. BERSANI
Après échange de vues,
Le Conseil décide d’autoriser la Compagnie à supprimer d’office la fourniture d’eau aux abonnés 

Chinois qui auraient une consommation néant pendant trois mois consécutifs, la maison étant occupée. 
Cette mesure n’est pas évidemment applicable aux abonnés au titre “Secours d’incendie”.

Tramways.—Par lettre N° 110 du 1er Mai, la Compagnie demande l’autorisation d’occuper temporai­
rement, conformément aux accords intervenus le 25 Février 1924, deux parcelles de terrain place du 
Marché de l’Est, pour y installer provisoirement le bureau des changeurs et celui des conducteurs.

Suivant avis de l’ingénieur Municipal,
Le Conseil accorde à la Compagnie les deux emplacements demandés aux angles du Poste de l’Est 

jusqu’au moment de la reconstruction du Poste.
Culty Dairy.—Par lettre N°. 117 du 6 Mai, la C. F. T. demande l’autorisation nécessaire pour 

installer un transformateur à l’établissement de la Culty Dairy, 505, Avenue Jofïre.
L’Ingénieur Municipal fait connaître que la Culty Dairy envisage l’installation d’une puissance 

double de celle qui fonctionne actuellement, et cela en vue de l’emploi d’un deuxième compresseur 
pour la fabrication de la glace.

Après échange de vues,
Le Conseil décide de faire droit à la demande de la Compagnie, étant bien entendu que l’autorisa­

tion accordée n’infirme en rien les conditions de sa décision du 5 Mars 1923.

La Séance est levée à 7 heures 30.
Signé: P. LE BRIS

W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHER1DAN
Dr. E. L. TARTOIS

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France,

Signé: A. WILDEN.
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Séance du Conseil du 22 Mai 1924

L’an mil neuf cent vingt quatre et le vingt deux Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Livre d’Or.—Sur proposition de Mr. Chapeaux, le Conseil décide l’institution d’un Livre d’Or, 
que signeront les personnages de marque de passage à Changhai.

Emprunt 1911.—Le Conseil enregistre le Procès-Verbal ci-après:—

EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES NOTARIÉS TENU EN LA CHANCELLERIE 
DU CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE A CHANGEAI

L’an mil neuf cent vingt quatre et le quatorze Mai, à trois heures de l’après-midi.
Par devant Nous, Robert H. ORLANDI, Commis de Chancellerie au Consulat Général de France à 

Changhai, agissant en lieu et place de Mr. Soulange TE1SS1ER, Chancelier empêché, et en présence de 
Messieurs R. FANO, Membre du Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française, 
Membre du Comité des Finances et du Contrôle; P. LEGENDRE, Secrétaire du Conseil d’Administration 
Municipale de la Concession Française,

Conformément au paragraphe 2 des Conditions de l’Emprunt Municipal 1911 imprimées au verso 
des titres et ainsi conçu :—

« Les obligations sont remboursables au pair (Tls. 100 chacune) en pas moins de 10 ans et pas plus 
« de 30 années, à partir du Ie Juin 1921, et conformement au Tableau d’Amortissement arrêté par le 
« Conseil. »

11 a été procédé au tirage au sort de cent vingt neuf obligations de l’Emprunt contracté en 1911 
par le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai.

Les obligations sorties à ce tirage sont les suivantes:—
Nos. 17—34—52—149—166—174—209—230—308—401—407—575—628—658—662—685—716—720— 

793—804—892—1034—1063—1117—1121—1128—1223—1244—1248—1278—1305 —1320 —1321 —1343 — 
1395—1398—1426—1479—1488—1514—1543—1570—1584—1624—1626—1678—1701—1706—1716—1720— 
1724—1728—1765—1831—1945—2039—2064— 2099—2132—2134—2189—2237—2267—2287—2294—2316— 
2408—2434—2450—2465—2476—2628—2678—2695—2713—2738—2790—2793—2809—2817—2883—2916— 
2923—2924—2933—2936—2943—2948—2956—2981-2994-3001—3017—3040—3065—3077—3109—3133— 
3135—3143—3163—3184—3193—3300—3306-3323-3343-3371—3400—3413—3444—3448—3496—3500— 
3551—3559—3577—3015—3636—3638—3643—3649-3679-3733—3735—3788—3840—3847—3954—

En foi de quoi le présent procès-verbal a été sur le champ rédigé dans la Salle du Conseil de la 
Municipalité où a eu lieu le tirage et où le soussigné s’est transporté et signé après lecture par 
Messieurs R. FANO, P. LEGENDRE, et le Commis de Chancellerie les jour, mois et an que dessus.

Signé : R. FANO, P. LEGENDRE, R. H. ORLANDI.

Pour copie certifiée conforme:
Changhai, le 14 Mai 1924.

P. Le Chancelier,
Signé : J. YVONNOU.
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Garde Municipale.- A.—Personnel.—Lecture est donnée de l’Ordonnance Consulaire N° 30 du 12 

Mai en vertu de laquelle
Mr. G. Xavier, Chef-Adjoint de la Garde, remplira les fonctions de Chef de la Garde pendant 

l’absence de Mr. Fiori.
Mr. R. Delente, Inspecteur du Personnel et Secrétaire, remplira les fonctions de Chef-Adjoint de la 

Garde pendant l’intérim exercé par Mr. Xavier.
Mr. Fuynel Louis, remplira les fonctions de Secrétaire du Chef de la Garde durant l'intérim exercé 

par Mr. Delente.
B.—Blanchisserie. — Le Conseil prend connaissance du rapport N° 234 du 10 Mai 1924 établi par le 

Chef de la Garde à la suite de la décision du Conseil du 14 Avril.
Le relevé de la situation financière de la blanchisserie pour l’Exercice 1923 fait ressortir un déficit 

de Tls. 1.163,28.
Mais il y a lieu de remarquer que le prix du blanchissage n’est que $ 3 par cent pièces, et que sur 

20.000 pièces lavées mensuellement, 10.000 le sont à litre gratuit. Ce sont les divers effets du Magasin 
de la Garde, le linge des détenus, etc...

En vue de combler le déficit, le Chef de la Garde propose de porter le prix du blanchissage de $ 3 
à $ 4 par cent pièces.

Après échange de vues,
Le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu, vu la situation déficitaire de la blanchisserie, d’engager de 

nouvelles dépenses.
D’autre part, étant donné les prix pratiqués à l’extérieur pour le blanchissage, il y a lieu d’aug­

menter le prix du blanchissage et de le porter de $ 3 à $ 4 à partir du 1er Juillet prochain.
La blanchisserie avisera sa clientèle de cette décision. ,
Secrétariat -Personnel Européen.—Sur proposition du Secrétaire, Mr. Morel, Percepteur stagiaire, 

est titularisé dans son emploi, aux conditions du Règlement Administratif.
Cette décision prendra effet du 20 Mai 1924.
Personnel Indigène.—Un secours de Tls. 60 est accordé à la veuve du lithographe Zao Tse King, 

décédé.
Service des Travaux.—Personnel.—1.—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, Mr. Durocher, 

Aide-Opérateur du Cadastre, est titularisé dans son emploi, aux conditions du Règlement Administratif
Celte décision prendra effet du 1® Mai 1924.
2.—Le Conseil décide que pendant l’absence en congé de Mr. H. de Boissezon, Ingénieur Municipal, 

l’intérim sera assuré, aux conditions du Règlement Administratif, par Mr. Rémuzat, Ingénieur-Adjoint.
D’autre part, Mr. Bérenguier, Ingénieur de la Voirie, remplira les fonctions d’Ingénieur-Adjoint 

durant l’intérim exercé par Mr. Bémuzat.
Ces décisions prendront effet du 20 Mai 1924.
Matériel.—Le Conseil vote un crédit supplémentaire de Tls : 1.600 pour l’achat au Grand Garage 

Français, d’une automobile Citroen, 4 places.
Cette voiture sera affectée au Service des Travaux en remplacement de la voiture la plus usagée 

qui sera conservée comme voiture de remplacement.
Service d’incendie.—Par lettre en date du 15 Mai, “The Océan Accident & Guarantee Corpora­

tion Ltd” soumet des propositions pour assurer en cas d’accidents les pompiers européens volontaires 
et professionnels. Le montant de la prime annuelle à verser serait de $: 20 par homme.

Après échange de vues.
Le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de souscrire une assurance pour le personnel européen du 

Service d’incendie.
Secours privés d’incendie.—Par lettre N° 123 du 13 Mai 192i, la Compagnie fait connaître 

qu’elle accepte le modèle d’armoire établi par le Service d’incendie pour la protection des prises d’eau 
pour secours privés d’incendie.
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L’Ingénieur Municipal étant d’avis d’accepter ce type, estime qu’il y a lieu d’apporter quelques 

modifications à l’accord du 21 Février 1924.
Après échange de vues, le Conseil approuve les modifications suggérées par l’ingénieur Municipal, 

qui seront soumises pour homologation à la Compagnie.
Parc de Koukaza.—Sur proposition de Mr. le Consul Général de France, le Conseil approuve 

diverses modifications à apporter au texte du Réglement du Jardin Public de Koukaza:—

JARDIN PUBLIC DE KOUKAZA

RÈGLEMENT
Art. 1.—L’entrée des jardins est interdite:—

1°)—Aux Indigènes non munis de cartes d’entrée. Exception est faite toutefois pour ceux en 
charge des enfants ou servant de domestiques aux étrangers, qui sont alors admis uniquement 
pour le service de leurs maîtres;

2°)—A toute personne en état d’ébriété ou dont la tenue laisserait à désirer ;
3°)—Aux chiens même muselés et tenus en laisse;
4°)—A tout véhicule de quelque nature qu’il soit.

Art. 2.—Les jeux des enfants et la circulation du public sur les gazons ne sont tolérés que sur les 
2 grandes pelouses et le pourtour du lac.

Art. 3.—Il est interdit de marcher sur les plates bandes, de circuler dans les massifs d’arbres et 
arbustes, de couper des fleurs, d’endommager les plantes, de grimper aux arbres, de dénicher les 
oiseaux, de détériorer les abris et les sièges mis à la disposition du Public.

Art. 4.—Dans l’intérêt de tous, le Parc de Koukaza est placé sous la protection du public.
Art. 5.— Les heures de fermeture du jardin sont fixées comme suit :

du 1er Octobre au 1er Avril, minuit
du 1er Avril au 1er Octobre, 1 h. du matin.

Art. 6.—Toute infraction au présent Règlement sera rigoureusement poursuivie.
Route Pottier.—Le Conseil prend connaissance du rapport établi par le Service d’Architecture 

relativement au déplacement de la résidence de Mr. A. Barton, N°. 19, Route Pottier, déplacement 
nécessité par l’élargissement de cette voie publique.

Deux solutions pourraient être envisagées: la démolition et la reconstruction, ou le déplacement 
en bloc par glissement.

Après examen,
Le Conseil décide de faire les propositions suivantes à Mr. Barton: -
Paiement par l’Administration Municipale d’une indemnité de .....Tls: 4.6U0 
Pour la démolition et la reconstruction en dehors de la route,

et d’une indemnité de loyer pendant la durée des travaux........................................... » 900
Total Tls : 5.500

Le travaux de démolition et de reconstruction seraient entrepris par les soins de Mr. Barton, sous 
son entière responsabilité, et devraient être terminés dans un délai de 6 mois à compter du la Juin 1924.

L’indemnité de Tls: 5.500 serait versée moitié au commencement des travaux, et le reste à 
l’achèvement.
. L’expropriation du terrain à incorporer dans la Route Pottier fera l’objet de propositions spéciales 
de la part de l’Administration Municipale.

Le Secrétaire est chargé d’écrire dans ce sens à Mr. Barton.
Avenue du Roi Albert.—Le Conseil prend connaissance d’une pétition des résidents de l’Avenue 

du Roi Albert au sujet de l’insalubrité de maisons chinoises situées dans le voisinage.
Le Conseil charge le Comité d’Hygiène de se rendre sur les lieux pour examen de la question et 

propositions.
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Culty Dairy.—Le Conseil enregistre la lettre suivante:—

THE CULTY DAIRY C°. , Ltd. Shanghai, 19th May 1924.

The Secretary,
French Municipal Council, 

Shanghai.
Dear sir : —

We beg to acknowledge receipt of your letter dated 15th. inst. , regarding 
the proposed installation of a transformer sub-station by the Compagnie 
Française de Tramways et d’Eclairage Electriques at our Dairy premises, 505 
Avenue Jof f re .

We note with satisfaction that the Council is disposed to grant the neces- 
sary permit upon the understanding that such autorization is made without 
préjudice to the Council’s decision of 5th. March, 1923, and that the addi­
tions only effect electrical installation without any other enlargement of 
our undertaking.

Without such understanding we remain in complété agreement with the 
Council and hereby give our assurance that the présent proposai is in 
conformity therewith

Yours faithfully,
THE CULTY DAIRY C°. , LTD.

Signed : J. P. BISSET, & C°.
Secretaries & General Managers.

C. F.T. E. E.—SERVICE DES EAUX. — l.—Production d'eau.—Le Conseil enregistre la lettre ci-après : 
C. F. T. E. E. Changhai, le 12 Mai 1924.

No M-125/RM
Monsieur le Secrétaire

de la Municipalité Française,
Changhai.

Monsieur le Secrétaire,
En réponse à la lettre C.F.T. 936 du 29 Avril 1924 de Mr. l’ingénieur 

Municipal, nous avons l’honneur de vous faire connaître ci-après les ren­
seignements demandés:

Consommations journalières maxima des mois de:
Avril 1923: 15625 mètres cubes
Août 1923: 23245 » »
Avril 1924: 17925 » »

Pointe maximum: Avril 1924 1.350 m3 à 1 ’heure .
En ce qui concerne les pointes en Avril et Août 1923, il nous est impos­

sible de vous donner les renseignements demandés car nous n’ avons pas essayé 
à ces époques de relever ces pointes. Depuis le début de 1924 nous traçons 
les courbes de lectures faites aux Châteaux d’eau qui nous permettent de 
connaître approximativement ces pointes.

Veuillez agréer, etc....
Le Directeur p. i. ,

Signé: 0. BERSANI.
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2.—Travaux Neufs.—Le Conseil enregistre les rapports suivants: —

SERVICE DES TRAVAUX Changhâi , le 12 Mai 1924
No. 168.

TRAVAUX PUBLICS—BULLETIN DE COMMUNICATION

Monsieur le Secrétaire,
J’ai l’honneur de vous adresser ci-dessous 1'état des travaux en cours à 

1'Usine de Tonkadou:
Visite du 8 Mai 1924.—I.—Anciens préfiltres:
Nos. 1 & 2 Radiers terminés, murs non surélevés, vannes non posées—Pas 

en Service.
Nos; 3 & 4 Transformation pas commencée—En Service.
Nos; 5-6-7 & 8 Radiers terminés , murs non surélevés, vannes non posées. 

Travai1 suspendu.
II. —Nouveaux Bassins aux Eaux Claires.
Palplanches battues sur la face Est et une partie sur face Sud.
Travail interrompu par suite de mauvais temps.
III. — Puisards pour Nouvelles Pompes Aspiratoires .
Les 2 Puisards sont enfoncés obliquement et devront être redressés.
Le puisard côté Sud s’est fissuré pendant la mise en place. Les mesures 

nécessaires ont été prises immédiatement pour la remise en état.
IV. —Nouveau Bâtiment des Pompes.
Non commencé.
V. —Aqueduc d’Amenée des Eaux Claires à 1’Ancien Bassin.
Non commencé.

L ’ Ingénieur en Chef ,
Signé: H. de BOISSEZON.

SERVICE DES TRAVAUX Changhai 22 Mai 1924.
R. 485

a. s: EAUX—Extensions 1924.
Etat d’avancement des travaux à 1 'Usine de Tonkadou.

Visite du 21 Mai 1924.
ANCIENS PREFILTRES —Il n’y a toujours aux anciens préfiltres que deux 

compartiments en service. On attend toujours les vannes.
BASSINS DE RESERVE D ’ EAUX CLAIRES . —Nouveau—Les palplanches sont battues 

sur un peu plus de la moitié du périmètre.—Ancien—Pose de raccord aux pui­
sards en cours

PUISARDS POUR NOUVELLES POMPES ELEVATOIRES.—Epuisement du batardeau en 
cours. ’

EXTENSION DE L’USINE ELEVATOIRE .—Nouveau Bâtiment—Pas commencé.

L’Ingénieur en Chef, p. i.
Signé : Ch. REMUZAT

26
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Ateliers Municipaux.—Mr. Chapeaux déclare que beaucoup de voitures automobiles municipales 

ne sont pas envoyées régulièrement à la visite des mécaniciens aux Ateliers Municipaux. Le graissage 
n’est pas effectué comme il devrait l’être au grand dommage du matériel.

Après discussion, le Conseil charge Mr. Chapeaux de bien vouloir étudier la question.
Les propositions de Mr. Chapeaux seront examinées au cours d’une prochaine Séance du Conseil.
Institut Anti-Rabique.—Le Conseil estime à l’unanimité (Mr. le Dr. Tartois absent) qu’étant 

donné le départ du Dr. Porak, il n’y a pas lieu de pourvoir à son remplacement à la direction de 
l’institut Anti-Rabique.

En conséquence, le Conseil prie son Président de bien vouloir négocier avec les Révérends 
Pères Jésuites la reprise par ces derniers, au prix coûtant, du pavillon de l’institut à l’Hôpital 
Sainte-Marie, la Municipalité rentrant en possession des instruments acquis par ses soins et mis à la 
disposition du Dr. Porak.

Divers.—Sur proposition du Vice-Président, le Conseil adresse ses vives félicitations au Lieutenant 
Aviateur Pelletier Doisy, et à son mécanicien, le Sergent Bezin, pour le raid remarquable qu’ils viennent 
d’accomplir de Paris à Changhaï, et ses souhaits pour l’heureux achèvement de leur entreprise.

Signé: P. LE BRIS
W. J. N. DYEB 
A.CHAPEAUX 
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France, 

Signé: A. WILDEN.

La Séance est levée à 7 heures 30
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Séance du Conseil du 26 Mai 1924

L'an mil neuf cent vingt quatre et Je vingt six Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Exposition de Changhai.—Le Conseil prend connaissance de la lettre-circulaire adressée par 
Mr. G. A. Bena aux Corps Constitués et aux Sociétés et organisations commerciales, industrielles, 
littéraires et artistiques, relative à la création d’une Exposition Universelle à Changhai.

Cette suggestion devant être examinée au cours d’une réunion qui doit avoir lieu le 29 courant au 
siège de la “Shanghai General Ghamber of Commerce”, le Conseil prie le Dr. Tartois de bien vouloir le 
représenter et d’accepter d’être son Délégué au Comité de l’Exposition.

Service des Travaux.—Matériel.—Le Conseil prend connaissance d'un avis d’adjudication élaboré 
par l’ingénieur Municipal pour la fourniture de 5 camions de 2 tonnes destinés au transport du béton 
d’asphalte.

Mr. Chapeaux fait remarquer qu’étant donné le prix de revient élevé du béton d’asphalte, il y a lieu 
de penser que l’appareil ne sera pas continuellement en ordre de marche, et que le Conseil procédera 
vraisemblablement par portions pour l’adoption de ce nouveau procédé de recouvrement des chaussées. 
Les 5 camions demandés ne lui paraissent pas nécessaires, si le Conseil veut effectuer par échelons le 
remplacement du macadamisage et goudronnage par le béton d’asphalte.

L’Ingénieur Municipal, répondant à une question de Mr. Chapeaux, fait connaître que la bétonnière 
d’asphalte dont l’acquisition est envisagée, est du même type que celui en usage depuis plusieurs années 
au Shanghai Municipal Council, et qui a donné toute satisfaction. L’appareil ne fonctionnerait que 4 à 
5 mois par an, mais comme le béton produit doit être enlevé de suite pour être transporté au lieu 
d’emploi, les 5 camions demandés sont indispensables.

Quant au prix du béton d’asphalte, il est de beaucoup supérieur au macadamisage et au goudron­
nage, mais tandis qu’avec ce dernier système, il y a lieu de faire de fréquentes réparations et de 
recommencer la goudronnage tous les ans, le béton d’asphalte peut durer de nombreuses années.

Mr. Sheridan expose au Conseil que de nombreuses villes ou Concessions en Chine ont adopté, sinon 
pour la totalité de leurs chaussées, du moins pour une partie, le béton d’asphalte. Sa durée varie, sui­
vant le trafic, de 7 à 10 années, et son prix est d’environ Tls. 16 le fang carré.

Après échange de vues,
Le Conseil décide de reporter à une prochaine Séance l’examen de la question de l’adoption du béton 

d’asphalte.
L’Ingénieur Municipal est chargé de fournir au Conseil, tous renseignements utiles à ce sujet: prix 

de revient, prix comparatifs, frais d’établissement de l’appareil et du matériel, etc., etc...
Mr. Sheridan veut bien de son côté se charger de donner les indications et statistiques que possède 

à ce sujet la Standard Oil C°.
Autobus.—Lecture est donnée de la lettre suivante:—

THE CHINA GENERAL OMNIBUS Co . , LTD. Shanghai, 2Oth May 1924.
The Secretary,

Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai .

Sir, à
With reference to our letter of June 25th 1923 , in which we made application 

for your Council ’ s permission to operate Motor Buses along Avenue Edward VII,
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from the Bund via Avenue Foch to Avenue Haig, and to the agreement which. has 
been entered into between ourselves and the Compagnie Française de Tramways 
et d ’ Eclairage Electriques de Changhai , a copy of which we enclose herewith , 
we now beg to advise you that we are desirous of inaugurating a Service along 
this Route , and we beg to apply for the necessary permission to operate this 
Service from your Council .

For your Council’s information, we enclose copies of correspondence 
dated April 3Oth 1924, May 16th and May 20th, from which you will note that 
the Municipal Council of the International Settlement desire us to operate 
along the Avenue Edward VII around the Settlement boundary until the sche- 
duled widening of the Manila Road is carried out, and that as regards roads 
which are owned jointly by the two Settlements, the fees arranged in respect 
of our Services should be divided with your Council, and we trust your 
Council will assent to this arrangement.

We would however point out that we hâve to pay an annual fee to the French 
Tramway Company for operating our Motor Buses within their Zone, and as we 
hâve no such fee to pay to the Shanghai Tramway Company, we suggest in equity 
that our total annual fees to the French Council be reduced by the amount of 
the total annual fee which we hâve to pay to the French Tramway Company and 
we would ask for your Council ’s consent to this arrangement.

With regard to the Motor Omnibuses which we propose to operate on the 
above route (Route 9) these are ail of the Tilling Steven’s Petrol Electric 
type, and which hâve been approved for service in the International Settle­
ment. Six châssis are due to arrive at the end of this month, together with 
six sets of parts comprising the body work. These bodies will be of the 
single deck type, and as soon as the bodies hâve been framed together, we 
would propose to advise your Council ’ s Municipal officiais, to enable them 
to inspect both Châssis and bodies, so that we may if possible, incorporate 
any ideas they may with to suggest.

As we are a public Utility Company, our activities are allied to those 
of a municipal undertaking, and it is our desire to work in the closest 
harmony with both Councils and their officiais to the ultimate benefit of 
the Ratepayers.

We hâve the honour to be, Sir,
Your ôbedient servants,
CHINA GENERAL OMNIBUS C°. , Ltd. , 

Arnhold & C°. , Ltd. , 
Signed: J. S. S. COOPER, 

Di rector.
Le Conseil estime que le fait qu’une redevance est versée par la China General Omnibus C° à la 

C. F. T. ne peut être invoqué pour proposer à l’Administration Municipale un barême inférieur à celui 
demandé par le S. M. C. et accepté par la Société des Omnibus.

Cette redevance est une compensation accordée à la Compagnie de Tramways pour diminution 
éventuelle des recettes de tramways, et si l’Administration Municipale perçoit 5% sur les sommes qui 
seront ainsi versées, c’est conformément au Cahier des Charges qui lie la Compagnie Concessionnaire 
du transport en commun à la Municipalité.

Par ailleurs, les taxes demandées par les deux Conseils à la China General Omnibus C° Ltd. sont 
destinées à couvrir les dépenses qui résulteront de l’usure des routes empruntées par les lignes d’autobus.
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Le Conseil décide d’accorder le permis demandé, mais regrette de ne pouvoir accorder une réduc­

tion des redevances que doit payer la China General Omnibus C° Ltd., ces redevances devant être les 
mêmes que celles acquittées par cette Société au Shanghai Municipal Council.

D’autre part, le Conseil décide d’appliquer sur la Concession Française le même règlement que 
l’Administration de la Concession Internationale pour la circulation des Omnibus.

Marché de l’Est.—Communication est donnée au Conseil de la lettre suivante:
JARDINE, MATHESON & C°. , LTD Shanghai, 24th May 1924

P . Legendre Esq. ,
Secretary,

French Municipal Council.
Dear Sir,

Rues de la Paix and de 1 ’ Est, Cadastral Lot 80 A.

Ref erring to our letter of 25th ultimo, and f ol lowing the interview which 
Mr. Paterson had with M. de Boissezon on 13th inst., we communicated with 
the Société Immobi1ière de Shanghai by wire, asking for instructions, and 
we are now in receipt of their reply.

Our principals, while greatly regretting the necessity for it, are 
agreeable to surrender to the Council the desired area, but they consider 
the compensation offered inadéquate. It is respectfully pointed out that :—

(1) —While our principals were the rightful owners of an area of Mow
1.4.  6. 4. a large part of this has, for aperiod of over 20 years, been used 
as a public roadway, and was therefore, as far as they were concerned, 
unproductive.

(2) —The acquisition by a public body of an area equal to almost half the 
total original area of the lot is, we submit, exceptional.

(3) —Our principals hâve suffered financial loss in that they hâve had to 
amend the terms of the lease aiready concluded with the China Merchants 
Steam Navigation Company and accept a lover rental on account of the reduced 
area to be leased.

In view of the foregoing and of the spécial circumstances attaching to 
the case we shall be much obliged if you will bring the matter before the 
Council and advise us if the Council is prepared to meet our principals by a 
payment of , say, a f urther 10 v/0 at least on the assessed value of the portion 
to be acquired.

We shall be glad to learn the Council’s decision at your earliest 
convenience.

We are , Dear Sir ,
Yours faithfully,

Signed: JARDINE, MATHESON & C°.
Le Conseil regrette de ne pouvoir revenir sur sa décision du 24 Mars 1924, et de modifier les con­

ditions d’expropriation soumises par lettre du 4 Avril a MiVL Jardine, Matbeson & Co., Ltd.
Il y a lieu en efïet de remarquer que la plus grande partie de l’expropriation actuelle a été englobée 

dans l’emprise des routes avant 1898, et qu’à cette epoque, l’évaluation foncière était de beaucoup infé­
rieure a l’évaluation actuelle.

Si l’expropriation avait été réglée à celte époque, les propriétaires auraient perçu une somme bien 
moindre.

28
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Enfin, l’élargissement des Rues de l’Est et de la Paix a été décidé pour cause d’utilité publique, et la 

superficie du lot cadastral 80a incorporée dans le domaine public correspond aux besoins de la circula­
tion intense à cet endroit.

C. F. T. E. E.—SERVICE DES EAUX.—1.—3° Châleau d’Eau.—Par lettre N° 131 du 16 Mai, la 
Compagnie informe le Conseil que le Château d’Eau de la Route de Siéyès est complètement terminé, 
et demande que l’ouvrage soit réceptionné par les Services Municipaux afin que le côut puisse être 
inscrit au compte “Travaux Neufs”.

Sur demande de l’ingénieur Municipal, et avant de procéder à la réception définitive, la Compagnie 
devra fournir les plans des conduites avec leurs vannes et leurs maillages

2.— Usine des Eaux.—Suivant avis de l’ingénieur Municipal, le Conseil autorise la pose à {'Usine 
élévatoire de Tonkadou, d’une conduite de 800m/m, en béton armé, complétant l’aqueduc collecteur 
des eaux filtrées, et approuve le devis approximatif des travaux

Le devis définitif devra être adressé en fin de travail, et inscription de la dépense n’en sera faite au 
compte Travaux Neufs qu’après approbation du Conseil.

Route Lafayette.—A.—Le Conseil approuve le plan de récolement N° 1179 relatif à la rétroces­
sion de 0 m. 0. 2. ü. de terrain municipal au propriétaire du U. S. Lot 2335.

Cette superficie devient disponible par suite de l’agrandissement du pan coupé, angle Route Lafayette, 
Avenue du Roi Albert.

B.—Le Conseil approuve le plan de récolement N° 1180 relatif à la cession de 0 m. 1. 2. 0. de terrain 
municipal au propriétaire du lot cadastral 9238.

Cette superficie est une crique (terrain public)
Fête de Jeanne d’Arc.—Comme suite à une demande de l’institution Saint-Joseph qui organise 

une fête enfantine le 31 courant, le Conseil décide de remettre à cette Institution les jouets acquis par 
la Municipalité en vue de la Fête de Jeanne d’Arc.

Adjudication.—11 est procédé à l’ouverture des soumissions pour les travaux de confection et la 
pose d’abris en nattes et en bambous pour l'été 1924.

Les soumissions reçues, au nombre de 2, ont été initialées par le Président et le Vice-Président, et 
seront transmises à l’ingénieur Municipal pour propositions.

Divers.—Mr. Dyer, Vice-Président, adresse à Mr. Le Bris, Président, les félicitations du Conseil à 
l’occasion de la naissance de sa fille, et à Mm8 Le Bris avec ses hommages ses souhaits de prompt 
rétablissement.

Signé : P. LE BRIS
W. J. N. DYER
A. CHAPEAUX
R. FANO
F. SCHWYZER
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN

Lu et approuvé,
Le Consul Général de France, 

Signé: A. WILDEN.

La Séance est levée à 6 heures 30.
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Séance du Conseil du 26 Mai 1924

Le Conseil s’est réuni à l’Hôtel Municipal le 26 Mai 1924 et a adressé ses vives félicitations à Monsieur 
le Lieutenant Pelletier Doisy et à son Mécanicien, le Sergent Besin, pour le raid remarquable qu’ils 
viennent d’accomplir de Paris à Changhai.

Le Conseil leur a adressé également ses vœux sincères pour l’heureux achèvement de leur entreprise.

Ont signé :

A. WILDEN PELLETIER DOISY 
A. CHAPEAUX 
W. J. N. DYER 
R. FANO
H. J. SHERIDAN
F. SCHWYZER 
M. SPEELMAN
Dr. E. L. TARTOIS

P. LE BRIS
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Séance du Conseil du 2 Juin 1924
 

L’an mil neuf cent vingt quatre et le deux Juin, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
Monsieur P. Le Bris.

Mission Economique d’Indo-Chine.—Le Président informe le Conseil que Mr le Consul 
Général vient de l’aviser que le Gouverneur Général de l’Indo-Chine, de retour du Japon et de Pékin, 
arrivera à Changhai le 8 ou le 9 Juin.

Révision de i’Évaluation Foncière.—Lecture est donnée du rapport en date du 30 Mai 1924, 
de la Commission Foncière.
« COMMISSION FONCIÈRE Changhai, le 30 Mai 1924.

« RAPPORT DE LA COMMISSION FONCIÈRE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

« Messieurs,
« Les Soussignés, Membres de la Commission Foncière élue le 16 Janvier 1924, ont l’honneur de 

« vous soumettre ci-joint le compte-rendu de leurs travaux de révision du rôle d’évaluation de la pro­
ie priété foncière située sur le territoire de l’extension de la Concession Française de Changhai, partie 
« de la Concession bornée :

« Au Nord : par l’Avenue Edouard VII et l’Avenue Foch.
« Au Sud : par la Route de Zikawei.
« A l’Est : par la Rue Paul Beau, les Avenues Joffre et Dubail, les Rues Auguste Boppe, Eugène 

« Bard et du Capitaine Rabier.
« A l’Ouest: par l’Avenue Haig,

« Sections 15 à 40 inclus.
« La Commission s’est réunie neuf fois, et sa première Séance a eu lieu le 28 Février 1924.
« Mr. R. Fano a rempli les fonctions de Président de la Commission.
« Les travaux de révision ont été faits à l’aide de plans de la Concession par sections et par lots.
« La Commission a convenu de prendre pour base des évaluations une valeur inférieure à la valeur 

« marchande des terrains, sans cependant fixer le pourcentage dont celle-ci serait diminuée.
« Enfin les évaluations adoptées sur la Concession Internationale ont, d’autre part, guidé les 

« décisions de la Commission, notamment pour les lots en bordure de l’Avenue Edouard VII et de 
« l’Avenue Foch.

« Les lots ont été examinés un à un, la Commission s’efforçant d’évaluer les terrains de telle sorte 
« que la valeur assignée à chaque lot suivant sa situation, le frontage dont disposent les propriétaires, 
«etc..., représente d'une façon équitable sa valeur par rapport à celle des lots voisins; l’évaluation 
« adoptée a toujours été celle reconnue raisonnable par la Commission entière.

« Les opérations terminées, la lettre suivante a été adressée à tous les propriétaires fonciers, accom- 
« pagnée d’un exemplaire du rôle de la nouvelle évaluation:

«« Changhai, le 1924.
«« M ,

«« J’ai l’honneur de vous adresser ci-inclus un relevé des lots situés sur les Sections dont 
«« certains sont enregistrés en votre nom dans divers Consulats, et qui doivent être soumis à une révi- 
«« sion de l’impôt foncier, révision nécessitée par suite de la plus-value des propriétés.
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«« En regard de chacun de ces lots figure l’évaluation foncière actuelle et la nouvelle qui leur a été 

«« attribuée par la Commission Foncière élue le 16 Janvier dernier, et composée de:
« MM. R. FANO ]

Ch. BARRIÈRE £ Commissaires titulaires
J. M. TAVARÈS )
A. CHAPEAUX \
R. P. SALLOU > Commissaires suppléants 
Vyvyan DENT ;

«« Un délai de quinze jours, à dater du 1924, vous est donné pour faire valoir, par écrit, 
«« vos observations relativement à l’évaluation foncière de vos propriétés: la Commission en examinera 
«« le bien-fondé et décidera définitivement.

«« Passé ce délai, aucune réclamation ne sera admise par la Commission. ;
««L’impôt foncier, dû sur vos propriétés pour le 2ème Semestre 1924, sera calculé sur les nouvel- 

«« les bases établies par la Commission.
«« Je vous serais obligé, d’autre part, de me signaler toute addition ou toute correction qu’il y 

«« aurait lieu d’apporter à cet état, concernant les terrains dont vous êtes propriétaire.
«« Veuillez agréer, etc....

«« Le Secrétaire du Conseil,
«.«.Signé: P. LEGENDRE. »»

« Des réclamations ont été reçues de quelques propriétaires.
« Trois Séances ont été consacrées à l’examen de ces réclamations, et la Commission, reconnaissant 

« le bien-fondé de certaines, a apporté diverses corrections à l’évaluation primitivement attribuée.
« Les propriétaires ont été avisés par lettre en date du 30 Mai de la décision prise par la Commission, 

« décision sans appel.
« Le nouveau rôle d’évaluation foncière a donc été arrêté pour prendre date du 1er Juillet 1924.
« Veuillez agréer, Messieurs, l’assurance de notre parfaite considération.

« Signé : R. FANO
« Ch. BARRIÈRE
« J. M. TAVARÈS. »

Sur proposition du Président, le Conseil remercie les Membres de la Commission Foncière de la 
mission dont ils ont bien voulu se charger et qu’ils ont menée à bien.

Le Conseil approuve la nouvelle évaluation de la propriété foncière située sur le territoire de l’ex­
tension de la Concession Française (sections 15 à 40 inclus), et décide qu’elle sera appliquée à partir du 
1er Juillet 1924.

Mr. Fano estime qu’étant donné la plus value prise par les terrains dans l’extension de 1900, où 
l’évaluation foncière actuelle date de 1920, il y a lieu de procéder à la révision de celte évaluation dès ie 
début du 2e Semestre.

Le Conseil, approuvant la suggestion de Mr. Fano, demande à la Commission Foncière de bien 
vouloir procéder à la révision de la valeur foncière de l’extension de 1900 (portion comprise entre 
Avenue Edouard VH au Nord, Rue Paul Beau et Avenue Dubail à l’Ouest, Rues Auguste Boppe et Eugène 
Bard au Sud, et Boulevard de Montigny à l’Est).

Indemnités de langues.—Le Conseil prend connaissance des résultats de l’examen de langue 
anglaise qui ont eu lieu à l’Ecole Municipale sous la présidence de Mr. Dyer.

Ces examens ont été satisfaisants dans l'ensemble.
Deux employés, ayant obtenu une note supérieure à 15, ont été admis définitivement; ce sont Mr. 

Lattray et MUe Lemière.

28
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Dix-sept employés ont été reçus temporairement; ce sont: MM. Lucas, Zannos, Guillabert, Huon, 

Laure, Mesjean, Autheman, Valentin, Gouerec, Saint-Oyant, Lozachmeur, Bongiardini, S. Vittori, 
Yakovlefï, Bozerand, Marguet et Mrs. O’Toole.

Le Conseil remercie Mr. Dyer d’avoir bien voulu présider les examens.
Etablissements publics.—Par lettre en date du 22 Mai, MM. Haskell & Moss demandent de 

transférer au nom de Mr. Hannigs la licence du Maxims’ Café.
Suivant avis favorable émis par le Chef de la Garde et sous condition que l’intéressé se conformera 

aux règlement en vigueur, et acquittera les taxes afférentes à ce genre d’établissement, le Conseil auto­
rise la délivrance de la licence demandée pour Mr. Hannigs, licence qui pourra être retirée à première 
infraction aux Règlements.

Garde Municipale.—A.—Logements pour Agents.—Le Conseil prend connaissance du Rapport 
établi par l’ingénieur Municipal et le Service d’Architecture au sujet de l’acquisition, en vue de loge­
ments pour les Agents de la Garde, d’une terrasse de 10 maisons, Route Stanislas Chevalier, apparte­
nant à Mr. Wei Ding Yong.

Etant donné le prix élevé du terrain à cet endroit, et le coût des constructions, le Conseil estime 
qu’il serait trop onéreux pour l’Administration Municipale d’acquérir le groupe de maisons en question.

D’autre part, une étude est actuellement faite par les Services en vue de la construction de loge­
ments pour les Employés Municipaux, et il y a lieu d’attendre la décision que prendra le Conseil à ce 
sujet.

En conséquence, le Conseil décide de ne pas donner suite aux propositions présentées par le Chef 
de la Garde.

B —Personnel Indigène. -Sur proposition du Chef de la Garde, le Conseil accorde une gratification 
de Tls : 250 au détective N°. 24, atteint d’hémiplégie et qui est dans l'obligation de quitter le service 
après 20 années de présence.

Service d’incendie.—Le Conseil enregistre la lettre suivante :
COUNCIL CHAMBER Shanghai, 26th May 1924.

Monsieur P. Legendre
Secre-tary,

French Municipal Council .
Dear Monsieur Legendre,

I hâve to address y ou on the sub j ect of a firewhichoccurredatN°6 Avenue 
Edward VII on May 21 and which the French Fire Brigade kindly assisted to 
extinguish, and I hâve to request that will be so good as to convey to the 
personnel of * ‘ Le Torrent’’ this Council’s best thanks for the assistance 
rendered which, I may add, was greatly appreciated by the Shanghai Fire 
Brigade.

With kind regards.
I am, dear Monsieur Legendre,

Yours truly,
• Signed: E. S. B. ROWE,

Acting Secretary.
Le Conseil adresse ses félicitations au Service Municipal d’incendie.
Service des Travaux.—Personnel Indigène.—Suivant demande de l’ingénieur Municipal p. i. le 

Conseil accorde les secours suivants:
- Tls. 00 à la veuve du planton Yih Song Ling, décédé après 4 ans de services;

Tls. 60 à la veuve du forgeron Tai Zang Keng, décédé après 8 ans de services.
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Personnel Européen. — Par lettre en date du 30 Mai, Mr. Durocher, Aide-Opérateur du Service du 

Cadastre, demande un certificat de passage Marseiile-Changhai, pour ses 3 enfants, qu'il désire faire 
venir à Changhai.

Cette demande étant conforme au Règlement Administratif, le Conseil décide de remettre à Mr. 
Durocher le certificat de passage en 3e classe Marseiile-Changhai pour ses 3 enfants, respectivement 
âgés de 13, 12 et 9 ans.

Matériel.—L’Ingénieur Municipal fournit au Conseil les renseignements demandés au cours de la 
Séance du 26 Mai sur le béton d’asphalte.

Le prix de revient est de l’ordre de Tls. 3,20 le mq sur 3 pouces d’épaisseur. Si sa durée varie avec 
le trafic, on peut néanmoins la fixer aux environs de 10 ans.

Le prix de goudronnage étant de Tls. 0,30 environ, il s’ensuit que du fait des réfections annuelles 
auxquelles il faut procéder avec ce mode de revêtement, le béton d’asphalte ressort à un prix en définitif 
plus avantageux.

11 y a lieu de remarquer seulement que les frais de premier établissement sont très élevés.
Mr. Sheridan donne connaissance au Conseil des renseignements et des statistiques qu’il a pu se 

procurer, tant du Service des Travaux du S. M. C. que de la Standard Oil C°. 11 résulte de ces 
documents que l’adoption du béton d'asphalte constitue un progrès marqué sur le système actuel: 
macamisage et goudronnage. Le prix varie suivant l’épaisseur du revêtement, et sa durée est fonction 
du trafic. Le prix est de Tls: 30 le fang pour une épaisseur de 3 pouces, et de Tls: 20 pour 2 pouces. 
Mr. Sheridan estime qu’une couche de 2 pouces est largement suffisante.

Après échange de vues,
Le Conseil, à l’unanimité des Membres présents,—Mr. Schwyzer absent—décide d’adopter le béton 

d’asphalte pour certaines chaussées de la Concession Française.
Les voies où le nouveau système sera adopté seront désignées ultérieurement.
Le Conseil approuve l’avis d’adjudication pour la fourniture de 5 camions de 2 tonnes destinés au 

transport du béton d’asphalte, transmis par rapport du 15 Mai de l’ingénieur Municipal.
Cet avis sera publié dans l’Echo de Chine et envoyé par la Chambre de Commerce Française aux 

Maisons françaises susceptibles de faire des offres.
D’autre part, le Conseil décide l’acquisition d’une bétonnière d’asphalte, du même type que celui 

en usage au Shanghai Municipal Council et expérimenté par le Service des Travaux de la Concession 
Internationale.

Le Conseil, sur proposition de Mr. Sheridan, décide que pendant une période de 5 ans après que le 
bétonnage d’une chaussée aura été effectué, aucune tranchée ne pourra y être ouverte par une Com­
pagnie Concessionnaire de service public pour la pose de canalisations a moins de cas exceptionnels et 
qui devront être soumis à l’approbation du Conseil.

L’ingénieur Municipal p. i. est chargé d’elaborer un projet de Règlement à ce sujet, qui sera soumis 
à l’examen du Conseil.

Pontons Municipaux.—Sur demande de l’ingénieur Municipal p. i. le Conseil vote un crédit 
de Tls : 400, montant des frais supplémentaires de réparations des deux faces latérales du ponton du 
Quai de l’Est, suivant devis présenté par la Société Franco-Chinoise de Constructions Métalliques et 
Mécaniques.

Ateliers Municipaux.—Mr. Chapeaux, que le Conseil avait chargé au cours de sa Séance du 22 
Mai, de se rendre aux Ateliers Municipaux, expose les résultats de sa visite.

Une chose est devenue indispensable, estime Mr. Chapeaux, c’est la centralisation des véhicules 
automobiles du Service des Travaux aux Ateliers mêmes. Les véhicules sont présentement gares aux 
Ecuries Municipales, Roule de Zikawei, et la plus minime réparation, quand elle est signalée, nécessite 
le déplacement du personnel des Ateliers, d’où une perte de temps considérable. Ces véhicules, 
n’étant pas remisés aux Ateliers, ne peuvent d’autre part pas être régulièrement visités.



— 112 —
Pour ces raisons, Mr. Chapeaux estime que la construction d’un garage est devenue inéluctable : 

tous les véhicules : camions, cylindres à vapeur, pourraient y être abrités. Quant à l’emplacement, il 
ne saurait être recherché qu’aux Ateliers mêmes, ou dans leur voisinage immédiat. A ce sujet, le terrain 
sur lequel a été érigé le 2e Château d’Eau conviendrait parfaitement. Enfin, le coût de la dépense envi­
sagée serait, d’après une estimation sommaire, de l’ordre de Tls : 30.000.

Le Conseil partage l’avis de Mr. Chapeaux, et approuve en principe ses suggestions. Il estime qu’il 
y a lieu tout d’abord de rechercher l’emplacement du garage et dans ce but, il charge le Secrétaire de 
faire des démarches auprès de la C. F. T. pour la cession du terrain nécessaire situé aux abords du 2° 
Château d’Eau. L’Administration Municipale serait disposée à céder en échange à la Compagnie un ter­
rain à proximité de son Usine pour l’utiliser comme dépôt de tuyauteries en remplacement de celui qui 
existe actuellement sur le terrain du Château d’Eau.

Adjudications.—1.—Abris en nattes.—Le Conseil désigne le Sieur Kan Ou Meu pour la fourniture 
et la pose des abris en nattes et bambous pour l’année 1924.

Abris simples. ................................................................ Tls : 1,82 par fang
Abris doubles...........................................................................  » 4,50 »
Ecran—natte simple.....................................:................. ........  » 1,40 »
Ecran—natte double............. ................ ............. ...................  » 2,50 »
Nattes doubles avec papier huilé................................. ........  » 3,20 »

2.—Bâtiments de la Police, Poste Central.—11 est procédé à l’ouverture des soumissions pour les
travaux d’agrandissement du Poste Central de Police et de la Maison d’Arrêt, et la construction d’un 
groupe de maisons d’habitation pour les Agents Tonkinois mariés.

12 soumissions ont été reçues. Elles sont iuilialées par le Président et Mr. Fano.
Ce sont :

MM. Wang Yuen Kee Tls: 69.500 
. Wang Ziang Kee  » 59.950

Tirfoin  » 74.500 
Rémond & Collet ..............................................................  » 73.000
Huang Chen Kee..... .............................. » 78.000
Tong Siu Kee  » 68.543 
Ledreux, Minutti ............................................................... » 67.050
Zi Ven Kee  » 65.320 
Zi King Kee  » 76.385  
San Ho Shin ............................... » 93.113
Sin Woo Kee :........................................ » 79.950
Sheng Song Kee  » 73.672 

Une décision sera prise au cours de la prochaine Séance. 
Autobus.—Conseil enregistre la lettre ci-après:—

THE CHINA GENERAL OMNIBUS C°. , Ltd Shanghai , 2nd dune 1924.
The Secretary, 

Conseil d’Administration Municipale
de la Concession Française de Changhai .

Sir, . _
CHINA GENERAL OMNIBUS COMPANY—Route IX 

Your reference 265/D
We hâve for acknowledgment your letter of the 30th May, advising us that 

your Council having considered our letter of the 20th May at their last 
Meeting has decided to grant us the permission to establish a service of 
omnibuses on Avenue Edward VII, Route IX.
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